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D I G E S T O R U M SEU P A N D E C T A R U M 
L I B E R T E R T I U S D E C I M U S . 

D I G E S T E OU Ρ A Ν DE C T E S , 
LIVRE TREIZIÈME. 

T I T U L U S P R I M U S . 

D E C O N D I C T I O N E 

F ϋ R Τ I V A. 

r. Ulpianus lib. 18 ad Sabinum. 

IN furt iva r e , soli domino condhio com

petit. 

2. Pomponïus lib. 16 ad Sabinum. 
Condictioni ex causa furt iva et fur ios i , 

et infantes obligantur ,cùm heredes neces

sarii exstiterunt : quamvis cum eis agi 
non possit. 

o. Pauîus lib. g ad Sabinum. 
Si condicatur serais ex causa fur t iva , 

i d venire in condictionem certum est, 
quod intersit agentis : veluti si hères sit 
institutus , et periculum subeat doroinus 
hereditatis perdendae. Quod et Julianus 
scribit . Item si mortuum hominem con

d i c a t , consecuturum ait prel ium here

ditatis . 

4. Ulpianus lib. 41 ad Sabinum. 
j>e sert» et fi Si servus, vel filiusfàmilias furtum com

î.e£amiii«». miserit , condicendum est donrino i d 
quod ad eum pervenit : in residuum , 
noxœ servum dominus dedere polest. 

5. Pauîus lib. g ad Sabinum. 
Ëx furtiva causa filiofamilias condici 

polest : nunquam enim ea condictione 

De furiôsis et 
îufanubus. 

T)o servo con-

T I T R E P R E M I E R . 

D E L ' A C T I O N PAR L A Q U E L L E 

ON D E M A N D E L A RESTITUTION 
D'une chose volée. 

1. Vlpien au liv. 18 sur Sabîn. 

j N matière de chose volée, la demande 
en restitution de la chose n'appartient qu'au 
propriétaire. 

2. Pomponïus au liv. 16 sur Sabîn. 
Les fous et les enfans sont soumis à cslte 

act ion, quoiqu'elle ne puisse pas être d i r i 

gée personnellement contre eux. 

5. Paul au liv. q sur Sabin. 
Si on demande la restitution d'un esclave 

volé, le demandeur pourra faire condamner 
le défendeur à l'indemniser des intérêts; par 
exemple , si une succession étoit échue à 
cet esclave, et que son maître courût risques 
de la perdre à l'occasion du vol . C'est aussi 
l'avis de Julien. Le demandeur pourra même 
répéter la valeur de cette succession , si l'es

clave volé dont i l demande la restitution est 
mort . 

4. Vlpien au liv. 41 sur Sabin. 
•Si le vol a été fait par u n esclave ou u n 

fils de famille , on doit former contre le maî

tre la demande en restitution de ce qu ' i l 
aura touché de la chose volée ; et pour te 

nir lieu au demandeur de ce qui lu i res

tera d û , le maître pourra lui abandonner 
l'esclave coupable. 

5. Paul au liv. g sur Sabin. 
L a demande en restitution de la chose 

volée peut être intentée envers un fils de 
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famille : car cette action n'est jamais dirigée 
que contre celui qui a fait le vol ou sou 
héritier. 

6. Vlpien au liv. 38 sur l'Edit. 
Ainsi celui qui a aidé le voleur de ses 

services ou de ses conseils , n'est point sou

mis ! à l 'action en restitution , quoiqu'il soit 
soumis à l 'action pénale du vol. 

7. Le même au liv. 42 sur Sabin. 
Si on a transigé sur le v o l , k demande 

en restitution n'est pas pour cela éteinte : car 
une semblable transaction empêche bien l 'ef

fet de l'action pénale à laquelle le vol donne 
l i e u , niais elle ne détruit point la demande 
en restitution. 

i . L'action pénale du vo l poursuit la peine 
fixée par la l o i ; la demande en restitution a 
pour but de faire rendre la chose : de là une 
de ces actions ne détruit pas l 'autre. Ainsi 
celui à qui on a volé une chose a l'action 
pénale, la demande en restitution comme 
créancier , et la revendication comme p r o 

priétaire ; i l a aussi l'action en représenta

tion , qui a coutume de précéder cette der 

nière. 
a. Comme la demande en restitution a 

pour but de taire rendre la chose au de

mandeur , elle peut être intentée contre l 'hé

rit ier du voleur , nonseulement si l'esclave 
volé existe , mais même s'il est mort. O n 
doit aussi décider que cette action a lieu 
contre l'héritier du voleur , lorsque l'esclave 
est mort après le vo leur , ou chez son h é 

r i t ier ou ailleurs., Ce que nous disons de 
l'héritier, doit être étendu à tous ceux qui 
succèdent au voleur à titre universel de que l 

que façon que ce soit. 
8. Le même au liv. 27 sur l'Edit. 

E n matière de v o l , le demandeur pour 

suit la restilution des choses volées en na

ture. Mais cela n'estil vrai qu'autant que ces 
choses existent, ou même dans le cas où el 

les amoient cessé d'exister? Si le voleur olîre 
les choses en nature , la demande n'a plus 
l i e u envers l u i ; s'il ne les offre pas , i l y 
a lieu à poursuivre contre lu i la restitution 
de la valeur, puisque la chose ne peut pas 
être rendue en nature. 

1. Dans la demande en restitution d'une 
chose volée , i l est question de savoir à quel 
temps i l faut se rapporter pour eu fixer la 
valeur. I l est décidé qu'on doit se rapporter 

t. L Ε O N D E M A N D E , etc. a.55 
alius quàm qui fecit , tenetur y aut hère* 
ejus. 

6. Ulpianus lib. 38 ad' Edictum. 
Proindè et si ope consilio alicujus f u r 

tumfactum sit, condictione non tenebitur :· 
etsi fur t i tenetur.. 

7. Idem lib. 42 ad Sabinum. 
Si pro fure damnûm decisum s i t , con ρ β { u r t ; d^j» 

dictionem non impediri verissimum est : «eue. 
decisione enim furt i quidem actio, non 
autem condictio to l l i tur . 

§ . 1. F u r t i actio pœnam petit l eg f t i  D e 

mam : condictio , rem ipsam : ea res f a  ^ " H a c l i o n i » ' 
c i t , ut neque fur t i actio per condictionem, e l * ' a r u B l 

neque condictio per f u r t i actionem con

sumatur. Is itaque.cui furtum factum est, 
habet actionem f u r t i , et condictionem, et 
vindicaiionem : habet et ad exhibenduni 
actionem. 

§. 2. Condictio rei furtivae , quia rei De Ticrciie fv 

habet persecutionem, heredem quoque r ' s : D e . m , e n t u 

tuns obligat : nec tantum, si vivat servus 
furtivus , sed etiam si deeesserit. Sed et si 
apud furis heredem diem suum obiit ser

vus furt ivus , vel non apud ipsum, post 
mortem tamen furis , dicenduni est con

dictionem ad versus heredem durare. Quae 
i n herede diximus, eadem erunt et i n cae

teris successoribus. 

8. Idem lib. 27 ad Edicfum, 
I n re furtiva condictio ipsorum corpo De i n t e n t a , 

r u m competit : sed u t r u m tandiu , quan

diù exstent, an vero et si desierint esse 
i n rébus humanis ?"Et, si quidem obtulit 
f u r , sine dubio nulla erit condictio : si 
non o b t u l i t , durât condictio aestimatio

nis ejus: corpus enim ipsum prsestari non 
potest. 

g. 1. Si ex causa furtiva res condica E t œ s t i m a t i e ! 

t u r , cujus temporis rcstimaiio fiât, quœri rei.fm-tiv». 
t u r . Place! tamen, id tenipus spectandum, 
quo res unquam plur imi f u i t : maxime, 
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cùm deteriorem rem factam fur dando 
non liberatur : semper enim moram fur 
f'acere videtur. 

D e fruct'bus. 

Quatenus lieres 
tenetur. 

§. 2. Novissimè dicendum est, etiam 
fructus i n hac aclione venire. 

q. Idem lib. 5 ο ad Edictum. 
I n condictione ex causa furtiva .non pro 

parte quaî pervenit , sed insolidum te 

nemur, dùm soliheredes sumus.Pro parte 
auteni hères, pro ea parte, pro qua hères 
est, tenetur. 

i o . Idem lib. 38 ad Edictum. 
D e fure. Sive manifestus f u r , sive nec manifes

tus sit, poterit ei condici. Ita demùm a u 

teni manifestus fur condictione tênebitur J 
si deprehensa non fuerit à domino posses

sio ejus. Caeterùm nemo furum condic

tione tenetur ,posteaquàm dominus pos

sessionem adprehendit. E t ideô Julianus, 
ut procédât in fure manifesto tractare de 
condictione , ita proponi t , furem depre

hensum aut occidisse, aut fregisse, aut 
eiïùdisse i d quod interceperat. 

D e bonorum S- '· E i quoque, qui v i bonorum rap

raptore. torum tenetur, condici posse Julianus l i 

bro vicesimosecundo digestorum signi f i 

cat. 

D e re aliénât», S- 2 · Tandiù autem condictioni locus 
e r i t , donec domini facto dominium ejus 
rei ab eo recédât: et ideô si eam rem alie

navei i t , condicere non poterit. 

Vellegata. $.5. Undè Celsus l ibro duodecimo d i 

gestorum scribit, si rem furtivam dominus 
pure legaverit f u r i , heredem ei condicere 
non posse. Sed et si non ipsi f u r i , sed a l i i , 
idem dicendum est,cessare condictionem : 
quia dominium facto lestatoris, i d est, 
domini discessit. 

X l l î , T I T R E I . 
au temps O Ù la chose aura été d'un pr ix 
plus considérable. L a raison en est , que le 
voleur ne peut point être libéré en rendant 
la chose dans un plus mauvais état qu'elle 
n'étoit : car le voleur est censé être tou 

jours en demeure. 
2. On doit observer que cette action com

prend aussi la restitution des fruits. 

q. Le même au liv. 5 ο sur l'Edit. 
S i l n'y a qu'un héritier , i l est soumis à 

la demande en restitution pour le t o u t , et 
non pas seulement jusqu'à concurrence de 
ce qu' i l a touché de la chose volée. Mais 
s'il y a plusieurs héritiers, chacun n'est sou

mis à cette action que pour sa part dans 
la succession. 

i o . Le même au liv. 38 sur l'Edit. 
I l n'y a point de différence, quant à la 

demande en rest itution, entre un voleur ma

nifeste et un voleur non manifeste. Mais le 
voleur maniièste ne pourra être soumis à 
cette action, qu'autant que , trouvé sur le fait 
par le propriétaire , celuici n'aura pas r e 

pris sa chose. E n général aucun voleur n'est 
soumis à l 'action en restitution quand le pro

priétaire a recouvré la possession de sa chose. 
C'est ce qui fait dire à Julien , qu'il ne peut 
être question de restitution à l'égard du v o 

leur manifeste , que dans le cas où , étant 
trouvé sur le f a i t , i l aura tué , brisé ou ré 

pandu ce qu'il avoit volé. 
1. Jul ien , au l ivre vingtdeux du digeste, 

écrit qu'on a aussi l'action en restitution 
contre celui qui est obligé d'ailleurs , pour 
avoir enlevé et ravi des biens d'autrui avec 
violence. 

2. L'action en restitution appartient à ce

l u i qui a été volé , tant qu'il ne perdra pas 
par son fait la propriété de la chose volée; 
mais s'il vient à l'aliéner , i l perd cette ac

tion. 
3. Cest ce qui fait dire à Celse , au l ivre 

douze du digeste, que si le maître de la 
chose volée Î'avoit léguée purement au vo

leur , son héritier n'auroit point contre l u i 
l'action en restitution, 11 taudroit dire la 
même chose , si ce legs étoit fait à un autre 
qu'au vo leur ; parce qu'alors la propriété 
de la chose seroit aliénée par le fait du 
maître. 

I I . . 
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Ι ι. Paul au liv. 59 sur l'Edit. 
Dans ce cas le légataire luimême n'aura 

pas l'action en rest itution, parce que cette 
action n'appartient qu'à celui qui a été volé 
ou à son héritier ; mais i l pourra revendi

quer la chose en qualité de propriétaire. 
12. Ulpien au liv. 38 sur l'Edit. 

Ainsi , c'est avec raison que Marcellus 
décide , au l ivre sept, que si une chose a 
été volée entre les mains d'un autre que du 
propriétaire, celuici pourraintenter l'action 
en restitution , tant que la chose restera à 
l u i , et même dans le cas où i l en perdrait 
la propriété sans son fait. 

1. Si la chose volée est commune à deux 
personnes , i l remarque fort bien qu'i l faut 
distinguer lequel des deux propriétaires a 
demandé le partage, parce que oeluilà perd 
son action > mais non pas celui qui a été 
xléfendeur sur la demande en partage. 

2. Nératius , dans ses livres des feuilles , 
rapporte l'avis d'Ariston , qui pensoit que le 
créancier à qui on auroit volé la chose qui 
l u i avoit été donnée en gage , auroit une 
action sans dénomination particulière pour 
en demander la restitution. 

13. Paul au liv. 09 sur l'Edit. 
Fulcinius dit qu'on a action pour deman

der la restitution d'un lingot d'argent qui 
a été volé , encore que depuis on en ait tait 
des vases. Ainsi le demandeur en rest i tu 

t ion pourra aussi en ce cas répéter L'es

timation de la gravure , quoique faite aux 
dépens du voleur ; de même que celui qui 
poursuit la restitution d'un esclave qu'on l u i 
a volé dans le bas âge , porte l'estimation 
de cet enfant à la valeur d'un esclave par

venu à l'adolescence ; quoiqu'il n'y soit 
parvenu que par les soins et aux frais du 
voleur. 

ι4· Julien au lia. 22 du Digeste. 
Si l'esclave volé a été légué sous cond i 

t i o n , l'héritier aura l'action en restitution , 
tant que la condition sera en suspens ; si la 
condition arrive pendant le procès, le d é 

fendeur doit être renvoyé absous ; comme 
i l arriverait dans le cas où ce même es

clave auroit reçu sa liberté sous condition , 
et que la condition se purifierait pendant l ' ins

tance : car le demandeur n'a plus d'intérêt, 
et la chose est perdue pour l u i sans m a u 

vaise foi de la part du défendeur. Mais $i 
Tome Π. 

L L Ε O N D E M A N D E , etc. ζζγ 

11. PaulusJib. 3g ad Edictum. 
Sed nec legatarius condicere potest : 

ei enim competit condictio, cui res sub

repta est, vel heredi ejus : sed vindicare 
rem legatam ab eo potest. 

12. Ulpianus lib. 38 ad Edictum. 
E t ideô eleganter Marcellus définit l i  si res mMiî 

1 . · · . · 0 · · ] · ι t s u b r e p t a . l u * 

bro sepnmo;ai tenim:biresmihi subrepta, n i ! U ! e a l i v e t n o t l . 
tua remaneat, condices : sed et si domi D e r e i « i b i c p -

nium non tuo facto amiseris , eequè con t œ ^ " " " " o u e ; 
dices. 

g. 1. I n communi igitur re eleganter 
ait interesse, u l r u m tu provocasti c o m 

muni dividundo judicio , an provocatus 
es: ut si provocasti in communi dividundo 
jud ic io , amiseris condictionem : si provo

catus es, retiueas. 
$. 2. Neratius libris membrauarum 

Aristonem existimasse re fer t , enm cui 
pignori res data s i t , incerti condictione 
ac turum, si ea subrepta est. 

i 3 . Paulus lib. 3g ad Edictum. 
Ex argento subrepto pocula fkcta con

dici posse Fulcinius ait. Ergo in condic

tione poculorum, etiam caelaturse uesti

matio f i e t , qute impensa furis facta est : 
quemadmodùm , si infans subreptus ado

leverit , sestimatio fit adolescentis, quam

vis c u r a , et sumptibus furis cre.verit. 

E t i a m s p e c ' e i 
facta ex m a l e r r a 
m e a veiiit i n l i a c 
c o u i j ' c i / o i i e , et 
i n ea h a b e t u r ι a -

ΐ ίο m e i i o i a t i o n i s 
factœ , e t a t s t 
s u m p t ' b u s ί ιϋ-ί ϊ . 

τ4· Julianus lib. 22 Digestorum. 
Si servus furtivus sub conditioue l e 

galus f u e r i t , pendente ea hères condic

tionem habeblt : et si lite .contestata, con

ditio exs l i ter i t , absolutio sequi debebit , 
perinde ac si idem servus sub conditione 
liber esse jussus fuisset, et lite contestata 
conditio extitisset : n a m nec petitoris jam 
interest hominem reripere, et res sine dolo 
malo furis esse desiit. Quôcl si pendente 
conditione judicaretur , j.udex E c s t i m a r e 
debebit, quanti emptorem invenerit. 

53 

D e «ervo f u r l l -

ο i u b C O H Î Ï U i O -

e l é g a t © . 
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A n reo caven

duro sit. 

D e fcaie c l 
« J M « Γ · Γ Ϊ · , carne, 

S i . Cavere autem ex hac actione pe» 
t i tor e i , cum quo agitur, non debebit. 

$. 2. Bove subrepto et occiso, con

dictio etbovis , et cori i ,et camis, domino 
cpmpetit : scilicet si et corium , et caro 
eontrectata i u e n n t : cornua quoque con

dicentut". Sed si dominus condictione bo

vis pretium consecutus f u e r i t , et posteà 
aliquid eorom , de quibus supradictum 
est, condicet, omnimodo exceptione sum

movebitur. Contràsi cori i imcondixerit , et 
pretium ejus consecutus, bovem condi

cet , oHerente fure pretium bovis, detracto 
prefio c o i i i , dol i malierceptione summo

vebitur. 

D e u v ) 8 , n i u s  <? 5 idem juris est, uvis subreptis : 
toque et vinacus . . . 1· · 

1 nam et muslum , et vmacia jure condici 
possunt. 

ipi. Celsus lib. 12 Digestorum. 
B e f u r e m a n u  Quod ab alio servus subripuit , ejus no

rols'° mjne liber l u r t i tenetur. Condici autem ei 
non potest, nisi liber contrectavit.. 

De commoda

tarSo, et déposi

taire. 

16. Pomponius lib. 58 ad QuiiiUun 
Mucium. 

Qui furtum admi l t i t , vel re commo

data , vel deposita utenclo , conditioue 
quoque ex i'urti va causaobstringitur: quie 
differt ab actione commodati hoc, quùd 
etiamsi sine dolo malo, et culpa ejus inte 

rierit res, condictione tamen tenetur: cùm 
in commodati actione non facile ultra cul

pam , et in depositi non ultra dolum m a 

ta tenealuriSjCum quo depositi agetur. 

Ε X I I I , T I T R E I . 
la condition est encore en suspens au temps 
d u jugement , le juge doit estimer combien 
le demandeur auroit pu vendre son esclave 
en cet état. 

1. Dans cette instance, le demandeur n'est 
point obligé à donner aucune caution au dé

fendeur. 
a. U n bœuf a été volé ét tué ; le maître 

a la demande en restitution pour se faire 
rendre le bœuf, la peau et la viande , dans 
le cas où la peau et la viande auraient été 
pareillement volées : les cornes font aussi 
partie de la restitution. Mais si le maître t 

ayant d'abord demandé la restitution du 
bœuf, en a reçu le prix , et qu' i l veuille 
ensuite se faire rendre quelquesunes des 
choses dont nous venons de parler , le dé

fendeur pourra lui opposer utilement une 
exception. Au contraire, s'il a demandé la res

t i tut ion de la peau, et qu'il en ait reçu le pr ix , 
iV sera admis a demander \a restitution du 
bœuf entier. Mais , sur les offres que fera le 
voleur de l u i donner le prix du bœuf, dé

duction faite du pr ix de la peau , i l sera dé

bouté de la demande en restitution du bœuf 
entier par l'exception tirée de la mauvaise 
foi . 

3. I l en est de même en matière de vol de 
raisins ; car on sera en droit de redemander 
la restitution du vin qui en aura été exprimé 
etdes marcs quiseront restés dans le pressoir.. 

i 5 . Celsc au liv. 12 du Digeste. 
U n esclave parvenu à la liberté , est tenu 

de Taclion pénale envers celui à qui i l aura 
volé quelque chose pendant le temps de sa 
servitude; mais i l ne sera point soumis à la 
demande en restitution , à moins qu'i l n'ait, 
volé depuis qu'il est devenu l ibre . 

ΙΌ. Pomponius au lie. 38 sur Çuinfas 
Mucius. 

Celui qui commet un vol d'usage en se ser

vant d'un dépôt, ou en employant ur.e chose 
prêtée à un usage différent de celui dont on 
est convenu, est aussi soumis à la demande 
en restitution. Cette action aura un effet 
différent de celui que produiroit l'action à 
laquelle ces contrats donnent lien , eu ce que 
le défendeur sera obligé à rendre la chose 
volée , quand même elle auroit cessé d'e.'.is

ter sans mauvaise f o i , et même sans faute 
de sa part ; au l ieu que , dans l 'action qui 
vient du prêt, on ne peut pas aisément faire 
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condamner le défendeur au delà des pertes 
arrivées par sa faute ; et dans l'action du d é 

pôt , au delà des pertes arrivées par sa m a u 

vaise foi. 
17. Papinien au liv. 10 des Questions. 
L'action en restitution est également 

éteinte , soit que le voleur offre l'esclave 
volé en personne, soit qu' i l contracte à cet 
égard une nouvelle obligation avec le de

mandeur. Peu importe que l'esclave soit pré

sent ou non ; parce que la demeure où 
étoit le voleur de rendre l'esclave cesse par 
la nouvelle obligation contractée, qui em

porte une espèce de délégation. 
18. Scévola au liv. 4 des Questions. 

Comme i l y a vol lorsque quelqu'un r e 

çoit sciemment une somme qui ne l u i est 
pas due , ce seroit une question de savoir 
s i , le fondé de procuration payant en ce cas 
de ses deniers , on pourroit dire que Celui 
qui les reçoit lui fait un vol . Pomponius , au 
l ivre huit des lettres, est d'avis que le fondé 
de procuration a en cette occasion l'action 
en restitution de chose volée. Cette action 
apparliendroit aussi au constituant, s'il r a 

tif iait ce paiement indûment fait par son 
fondé de procuration ; mais l'une de ces 
deux actions détruit l 'autre. 

19. Paul au liv. 3 sur Nératius. 
Julie» est d'avis que l'action en restitution 

de chose volée, peut être intentée contre le 
père, jusqu'à concurrence du pécule, dans 
le cas d'un vol fait par sa f i l le. 

20. Tryphoninus au liv. i5 des Disputes. 
Lorsque le voleur offre de défendre contre 

l'action que j 'ai envers l u i , et que je diffère 
d'exercer cette action , en sorte que la chose 
qui existoit alors se trouve périe quand je 
forme ma demande, les anciens ont voulu 
que mon action ne fût point pour cela éteinte; 
parce qu'ils ont cru que celui qui avoit pris 
une chose malgré le maître , étoit toujours 
en demeure de la rendre , puisqu'il n'auroit 
pas dû l'emporter. 

T I T R E I L 

DES A C T I O N S Q U I D E S C E N D E N T 

D E Q U E L Q U E L O I P A R T I C U L I È R E , 

i . Paul au liv. 3. sur Plautius. 

D E S C E N D E N T , etc. 

17. Papinianus lib. 10 Quœstlonum. 
Parvi refert ad tollendam condictio "e oMatïone, 

nem , offeratur. servus furtivus , an in e l n o ï a t i o u e 

aliud "nomen, aliumque statum obliga

tionis transferatur. Nec me movet, prse

sens homo fuer i t , necne : cùmmora quae 
eveniebat ex f u r t o , veluti quadam dele

gatione finiatur. 

18. Scœvola lib. 4 Quœstionum. 
Quoii iam furtum fit, cùm quis indebi  De procuratore 

tos nummos sciens acceperit, videndum , " l ï e n , e ">debi
1 , 7 t u n i scienti . 

si procurator suos nummos solvat, an 
ipsi furtum fiât? E t Pomponius epislo

larum l ibro octavo ipsum condicere ait 
ex causa furt iva . Sed et me condicere , 
si ratum habeam , quod indebitum da

t u m sit : sed altéra condictione, altéra 
to l l i tur . 

19. Paulus lib. 3 ad Neratium. 
Julianus ex persona filise quae res De 6i<* <ju» 

amov i t , dandam in patrem condictionem r e s « « « v i t . 
in peculium respondit. 

20. Tryphoninus lib. i5 Disputationum. 
Licet fur paratus fuerit excipere con D e r e i i n t e r i t a i 

dictionem, et per me steterit , dùm in 
rébus humanis res fuerat, condicere eam, 
posteà autem perempta est, tamen d u 

rare condictionem veteres voluerunt : 
quia videtur qui primo invito domino 
rem contrectaverit, semper in restituenda 
ea , quam nec debuit auferre , moram 
facere. 

Τ I Τ U L U S I I . 

D E C O N D I C T I O N E 

E X L Ε G E . 

1. Paulus lib. 2 ad Plautium. 

L O R S Q U ' U N E loi introduit quelque nou k 5 i obligatio lege novaintroducta s i t , 
35 * 
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nec cauium eadem lege, quo génère ac

tionis experiamur, ex lege agendum est. 

Τ I Τ U L U S I I I . 

D E C O N D I C T I O N E 

X R I Τ I C A R I A. 

i . Ulpianus lib. 27 ad Edicrum. 

C ^ u i certam pecuniam nurueratam pe

t i t , illa actione utitur , si certum petetur. 
Qui autem alias res , per trit icariam con

dictionem pefet. E t generaliter dicendum 
est , eas res per liane aclionem pet i , si 
quœ sint praeter pecuniam numeratam, 
si ve in pondère, sive in mensura constent : 
sive mobiles sint, sivesoti. Quarefundum 
quoque per liane actionem petimus , et si 
vectigalis s i t , sive jus stipulatus quis" sit , 
veluti usumf iuctnm, vel serv i tutemubo

rumque prœdiorum. 

g. i . Rem autem suam per liane actio

nem nemo petet, nisi ex causis ex quibus 
potest: veluti ex causa furt iva , vel re mo

bi l i vi abrepta. 

2. Idem lib, 18 ad Sabinum, 
Sed et ei qui v i aliquem de fundo de

j ec i t , posse fundum condici Sabinus scr i 

b i t . E t ita et Celsus : sed i t a , si dominus 
s i t , qui dejectus condicat : casterùm, si 
non s i t , possessionem eum condicere Cel

fius ait . 

5. Idem lib. 27 ad Ediclum. 
I n hae actione si quaeratur, res qnte 

petita est, cuj.us temporis œstimationeni 
yecipiat , verius est, quod Servius a i t , 
condemnationis tempus spectandum. Si 
verô desierit esse in rebushumanis, mor

tis tempus , sed tV ΏΑΙΤΕΓ ( quod latius ) , 
secnndùm Celsum, erit spectandum. Non 
enim débet novissimum. vitae tempus aesti

X I I I , T I T R E I I I . 
velle obligation , sans déterminer l'espèce 
d'action qui doit en résulter , on a une action 
qui tire son nom de cette l o i / 

T I T R E I I I . 

D E L ' A C T I O N Q U I A L I E U 

Q U A N D O N D E M A N D E 

Toute autre chose que de l'argent. 

1. Vlpien au liv. 27 sur l'Edct: 

(^) υ A Ν D on forme la demande d'une 
somme de deniers fixe et déterminée , l'ac.

t ion qu'on intente est appelée demande d'une 
chose certaine. Quand on forme la demande 
de toute autre chose , l'action s'appelle en 
général action personnelle. Sur quoi i l faut 
observer qu'on demande par cette dernière 
action toutes sortes de choses , excepté les 
sommes d'argent, soit qu'il s'agisse de quan

tités qui s'estiment par le nombre , poids et 
mesure, soit qu'il s'agisse d'effets mobiliers 
ou immobiliers. Ainsi on se sert de cette 
action même pour demander u n fonds, ou 
une rente foncière , ou quelqu'autre droit 
sur un fonds : comme des servitudes ou per

sonnelles ou réelles. 
1. Mais cette action ne peut point cire 

intentée pour demander une chose qui nous 
appartient, excepté dans les matières p a r t i 

culières de vol ou d'effets mobiliers enlevés 
avec violence. 

2. Le même au Hv. 18 sur Sabin. 
On peut redemander par cette action , 

suivant Sabin , un fonds dont on a été dé

possédé par violence : c'est aussi le senti

ment de Celse ; mais i l n'y a que le p r o 

priétaire dépossédé qui puisse se servir de 
cette action : car Celse dit que celui qui 
n'est pas propriétaire ne peut en ce cas exer

cer cette action que pour se faire rendre 
sa possession. 

5. Le même au liv. 27 sur Γ Ε dit. 
Si on demande à quel temps i l faut se 

rapporter dans l'action personnelle pour 
fixer la valeur de la chose qui fait l'objet de 
la demande , i l faut s'en tenir à lavis de 
Servius , qui pense que c'est au temps de 
la condamnation. Si la chose n'existe plus , 
i l faut se rapporter au temps où elle a cessé 
d'être ; mais , ainsi que le dit Celse , d'une 
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manière plus étendue; c'estàdire, qu'on 
ne s'arrêtera pas strictement au dernier m o 

ment où la chose a existé , et où elle étoit 
considérablement déchue de son prix ; comme 
i l arr ivero i t , par exemple , dans le cas d'un 
esclave dont la mort auroit été précédée 
d'une blessure mortelle. Mais , dans tous les 
cas, si la chose a perdu de son pr ix depuis 
le jour où le débiteur a été en demeure de 
la rendre , Marcellus écrit, au l ivre v i n g t , 
qu'on doit avoir égard à cette détérioration. 
De manière que si u n débiteur rend l'es

clave qui aura été privé d'un œil depuis le 
jour où i l est en demeure de le rendre , la 
restitution qu' i l en fera en cet état ne le 
libérera pas. A i n s i , pour fixer la valeur de 
la chose contestée, c'est au temps où le 
le débiteur a commencé à être en demeure 
de la rendre qu'i l faut se rapporter. 

4. Gaïus au liv. 9 sur l'Edit provincial. 
Si des marchandises, comme de l 'huile , 

du v i n , du blé , qui dévoient être fournies 
u n certain j o u r , ont pér i , Cassius pense 
que , pour déterminer et fixer la condamna

t ion , i l faut examiner quelle a été leur v a 

leur au jour où elles ont dû être fournies. 
Si on n'est convenu de r ien sur le jour , i l 
faut se rapporter au temps où l'instance a 
commencé. I l ajoute qu'on doit observer la 
même chose dans le cas où ces marchandises 
auroientdù être fournies dans un certain l ieu; 
en sorte qu'on estime la valeur de la chose 
relativement au l ieu où elle a dû être fournie. 
Dans le cas où on ne sera point convenu d'un 
certain l i e u , i l faudra fixer la valeur de la 
chose relativement au lieu où la demande est 
formée. Ceci doit s'étendre à toutes les au

tres choses qui peuvent faire l'objet d'une 
contestation. 

T I T R E I V . 

D E S D E T T E S Q U I D O I V E N T 

ÊTRE PAYÉES 
Dans Tin endroit déterminé. 

1. Gaïus au liv. 9 sur l'Edit provincial. 

O N pensoit qu'un créancier ne pouvoit 
point intenter son action dans un l ieu diffé

rent de celui où i l avoit stipulé que la dette 
l u i seioit payée. Mais , comme i l seroit i n 
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mari : ne ad exiguum pretium acslimalio 
redigatur in servo forte mortifère vulne

rato. I n utroque autem , si post moram 
deterior res fac ta sit,Marcellus scribi t l ibro 
vicesimo, habendam œstimationem, quanto 
deterior res facta sit. E t ideo , si quis post 
moram servum eluscatum dedent, nec l i 

berari eum : quare ad tempus morae in his~ 
erit reducenda aestimatio. 

4, Gaius lib. 9 ad Edictum provinciale. 
Si merx aliqua, quee certo die dar ide 

bebct , petita s i t , veluti vinum , oleum , 
f rumentum: tanti l i t em aestimandam. Cas

sius ait , quanti fuisset eo die quo d a i i 
debuït. Si de die ni l i i l convenit , quanti 
t 'unc, cùm judic ium accipereîur. I d e m 

que juris in loco esse : ut pr imum assti

malio sumatur ejus loci , quo dari de

buit . Si de loco nihi l convenit , is locus 
spectetur , quo peteretur. Quod et de 
caeteris rébus juris est. 

De lenipore 
loeum l u c u t est

j u d i c i u m . 

Τ I Τ U L U S I V . 

D E E O Q U O D C E R T O 

LOCO DARI Ο Ρ Ο R Τ Ε T. 

ι. Gaius lib. g ad Edictum provinciale. 

.A_LIO loco, quam in quem sibi dari 
quisque stipulaius esset, non videbatur action;*, 
ageudi facuitas competere ·. sed quia i n i 

quuin erat , si promissor ad eum l ocum, 

Ratio kuisî* 



Oc u t i l i l a l e 
«ctoris et re i . 

De causa hujus 
actionis. 

De forma ïi— 
i i e l l i i n obl iga-
Xione alternata. 

V*e effectu pro -
alter-m ^ i o m s 

» a (ce. 
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i n quem daturum se promisisset, n u n -
qtmm accederet (quod vel data opéra 

'faceret , ve! quia aliïs locis necessariù 
distringerelur), non posse stipulatoremad 
suum pervenire: ideô visum est, uti lem 
actionem in eam rem comparare. 

2. Vlpianus lib. 27 ad Edictum. 
Arbifraria actio utriusque utilitatem 

continet, tam actoris, quàm rei . Quod 
si rei interest , minoris fit pecuniae con-
demnatio , quàm intentatum est : aut si 
actoris , majoris pecuniae fiât. 

§ . 1. Hœc autem actio ex il la stipula-
tione venit , ub i stipulatus sum à te, Ephesi 
decem dari. 

§. 2. Si quis Ephesi decem , aut Capuce 
hominem dari stipulatus experiatur , non 
débet, detracto altero loco, experiri : ne 
auferat loci utilitatem reo. 

3. Scœvola libro quintodecimo quaes-
tionum a i t : Non utique ea quas tacite i n -
sunt stipulationibus, semper in rei esse 
potestate ; sed quid debeat, esse in ejus 
arbitrio : an debeat, non esse., E t idée 
eum qui Stichum , aut Pamphilum p r o -
m i t f i t , eligere posse, quod solvat, quan-
diù ambo vivunt. Cœterùm ubi aller de-
cessit,, extingui ejus electionem : ne sit 
i n arbitrio ejus , an debeat, dùm non vult 
v ivum prœstare , quem solum débet. 
Quare et in proposito eum qui promisit 
Ephesi, aut Capuœ, si fuerit in ipsius 
arbitrio , ubi ab eo petatur, conveniri non 
potuisse : semper enim aiium locum elec-
t u r u m : sic evenire , ut sit in ipsius a r b i 
tr io , an debeat : quare pnfat posse ab eo 
peti altero loco , et sine loci adjectione : 
damus igitur actori electionem petitionis. 
E t gemeraliter définit Scaevola, petitorem 
electionem habere , ub i petat : r e u m , ub i 
solvat : scilicet antè pelitionem. Proindè 
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juste que le créancier ne pût point se faire 
payer , parce que son débiteur ne paroîtroit 
point dans l'endroit de convention, soit qu ' i l 
le f i t exprès , soit qu'il fût nécessairement r e 
tenu ailleurs par ses affaires , au défaut de 
l'action1 directe, on a cru devoir accorder au 
créancier une action utile pour pouvoir ac
tionner son débiteur par tout ailleurs. 

2. Ulpien au liv. 27 sur l'Edit. 
Cette action est arbitraire , et introduite 

pour l'utilité des deux parties. E n sorte que 
si le débiteur a intérêt que sa dette ne soit 
point exigée dans un lieu différent de celui 
où i l a promis de la payer , i l sera condamné 
à une moindre somme que ne le portera la 
demande; si l'intérêt est du côté du de
mandeur, le débiteur sera condamné à payer 
une somme plus considérable que celle qu ' i l 
doit. 

1. Cette action descend de la clause , qui 
porte que le paiement se fera en tel l ieu. 

2. Si quelqu'un s'est engagé envers un 
autre à l u i fournir une somme d'argent à 
Ephèse , ou un esclave à Capoue , le créan
cier ne peut point intenter son act ion, en 
divisant ces deux endroits portés dans l 'obl i 
gation alternative , afin de ne point ôter au 
débiteur le choix du lieu qu' i l croira plus 
commode pour le paiements 

3. Scévola , au livre quinze des questions , 
écrit au sujet de cette décision, qu'il ne 
faut pas croire que les clauses tacites dune 
promesse alternative soient toujours au choix 
du débiteur. I l est vra i qu' i l dépend du dé 
biteur de choisir la chose qu' i l aimera mieux 
devoir ; mais i l n'est pas le maître de choisir 
s'il devra ou s'il ne devra pas. Ainsi un d é 
biteur qui s'est engagé à fournir tel ou te l 
esclave, est bien le maître de choisir lequel 
i l donnera, tant qu'ils vivent tous deux ; 
mais après la mort de l'un , i l n'a plus la 
faculté de choisir : autrement i l seroit le maî
tre de ne rien devo i r , en refusant de f our 
nir l'esclave v ivant , qui est le seul qu ' i l 
doive alors. E n conséquence, si dans l'es
pèce rapportée plus h a u t , celui qui s'est 
obligé à fournir une somme d'argent à 
Ephèse, ou un esclave à Capoue , étoit le 
maître de choisir l'endroit où l'action se
roit intentée, i l ne pourrait être actionné 
nulle part : car i l choisirait toujours l ' en -
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droit différent de celui où son créancier 
l 'actionneroit ; au moyen de quoi i l seroit 
le maître de devoir ou de ne pas devoir. Ce 
jurisconsulte pense en conséquence que le 
créancier peut en ce cas actionner son d é 

biteur , dans l 'un des deux endroits , sans 
faire mention du l ieu. Ainsi on doit donner 
au demandeur le choix du lieu où i l pourra 
former sa demande. Scévola décide en g é 

néral , que c'est toujours au demandeur à 
choisir le lieu où i l formera sa demande , et 
au défendeur l 'endroit où i l fera le paiement, 
au moins avant que la demande soit f o r 

mée. Ainsi , d i t  i l , quand l 'obligation est 
alternative par rapport à la chose due et 
par rapport à l 'endroit , le choix appartient 
nécessairement au demandeur ; i l est 
même le maître de choisir l'une des deux 
choses , à cause du choix qu'i l a du lieu ; 
autrement, en réservant le choix au débi

teur , on priveroit le créancier de son ac

t i on . 
4. Si quelqu'un stipule qu'on lui paiera 

une somme à Ephèse et à Capoue, i l est 
censé avoir voulu se donner le droit d'en 
demander une partie à Ephèse et une autre 
à Capoue. 

5. Si quelqu'un stipule qu'on l u i bâtisse 
une maison sans dire où , la stipulation est 
nulle. 

6. Celui qui a stipulé qu'on l u i payât une 
somme à Ephèse , intente inutilement son 
action avant le jour où le débiteur a pu a r r i 

ver à Ephèse; parce que Julien pense que 
cette stipulation contient tacitement u n t e r 

me. C'est pourquoi je pense, avec Julien , 
que si quelqu'un stipule à Rome qu'on l u i 
donnera aujourd'hui une somme à Carthage , 
la stipulation est nulle. * 

7. Le même jurisconsulte propose cette 
question : Celui qui a stipulé qu'on paieroit 
une somme à Ephëse à l u i ou à Tit ius , 
pourra  t  i l former sa demande, si le paie

ment est fait ailleurs à Ti t ius ? Julien dé

cide qu'eu ce cas le débiteur n'est pas l i 

béré : couséquemment on pourra former une 
demande relativement à l'intérêt qu'on a que 
la somme ait été payée dans le lieu convenu. 
Marcellus traite aussi la même question a i l 

leurs , et i l remarque sur Julien , que si le 
débiteur paye son créancier dans un endroit 
différent de celui qui a été convenu, i l est 
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m i x t a , inqu i t , rerum alternatio locorunv 
alternationi , ex necessitafe facit actoris 
electionem, et in rem propter locum : 
alioquin totlis ei actionem, dùm vis reser

vare reo optionem. 

§. 4. Si quis ita stipulatur, Ephesi et D e stipulations

Capuœ , hoc a i t , ut Ephesi partem , et Ephesi et Capua* 
Capuae partem petat. 

D e insula fa»

cienda. 
§. 5. Si quis insulam fieri stipuletur, 

et locum non adjiciat, non valet s t ipu

latio. 
§. 6. Q u i ita stipulatur, Ephesi decem D e die 

dari, si ante diem, quàm Ephesum per ΐ " ·β«ο ,νβΐ sub' 
venire possit , agat: perperam ante diem a u d " ° ' 

agi : quia et Julianus putat , diem tacite 
huic stipulationi inesse. Quare verum 
puto,quocl Julianus ait , eum qui Roime 
stipulatur , liodiè Carthagine dari, i n u t i 

lité!' stipulari . 

ξ. 7· Idem Julianus tractât, an is qu i 
Ephesi sibi, aut Tit'o dari stipulatus est , 
si alibi T i t i o solvatur, nihilominùs possit 
intendere , sibi dan oportere ? Et Ju l ia 

nus scr ib i t , liberationem non contigisse : 
atque ideô posse peli quod interest. 
Marcellus autem et aliàs tractât, et apud 
Julianum notât, posse d i c i , et si m i l i i 
alibi solvatur , liberationem contir,isse , 

De adjectbi 

quamvis invitus accipere non cogar ; 
plaiiè , si non contigit iiberaiio , dicen

dum ait , superesse petitionem intègres' 
summ.se; : quemadmodùm si quis insuiai» 

http://summ.se
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alibi fecisset, quàm ubi promiserat , in 
nihilum liberaretur. Sed mihi videtur 
summas solulio dislare à fabrica insuke : 
tjt ideo , quod inlerest, eolum petendum. 

Re ul i l i ta te 
• <*t actoris , 

( l C oiiicio ju— 

S. Nunc de officio judicis hujns ac

tionis loquendum est : utrum quantitati 
contractus debeat servire , an vel exce

dere, vel minuere quantitatem debeat : 
ut si interfuis'set r e i , Ephesi potius sol

.vere , quàm eo loci quo conveniebatur, 
ratio ejus haberetur? Julianus Labeonis 
«pinionem secutus, etiam actoris habuit 
rationem: cujus interdùm potuit interesse, 
Ephesi recipere. Itaque utililas quoque 
actoris veniet: quid en im, si trajectitiam 
pecuniam dederit , Ephesi recepturus , 
ub i sub pœna debebat pecuniam, vel sub 
pignoribus : et distracta pignora s u n t , 
T e l pœna commissa mora t u a , vel fisco 
aliquid debebatur, et res slipulatoris v i 

lissimo distracta est? I n hanc arbitrariam , 
quod in ter fu i t , veniet : et quidem ultra 
legitimum modum usurarum. Quid si 
merce» solebat comparare ? Et an et l u 

cr i ratio habeatur , non solius danini ? 
l 'uto et lucr i liabendam rationem. 

3 , 
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libéré, quoiqu'il n'eût pas pu forcer le Créan

cier à recevoir son paiement en cet endroit. 
E t si le débiteur n'étoit pas libéré dans le 
cas que nous avons proposé, on p o u r r a i t , 
d i t  i l , exiger de l u i la somme entière , et 
non pas seulement les intérêts : de même 
que si quelqu'un bâtissoit une maison dans 
u n endroit différent de celui où i l avoit 
promis de la bâtir, i l ne serait libéré en 
aucune façon. Quant à moi , je pense qu' i l 
y a bien de la différence entre le paiement 
d'une somme et la bâtisse d'une maison ; et 
je crois que dans l'espèce proposée , le 
créancier ne peut plus former de demande 
que celle en indemnité relativement à son 
intérêt. 

8. I l faut maintenant examiner quel est 
l'office du juge dans l'action dont nous t r a i 

tons i c i ; s'il doit s'en tenir à la quantité 
exprimée dans le contrat , ou s'il peut l'aug

menter ou la diminuer , eu égard à l'intérêt 
qu'a le débiteur de faire son paiement plutôt 
à Ephèse que dans l 'endroit où i l est ac

tionné. Julien suit l'avis de Labéon , et pense 
que le juge doit aussi avoir égard au de

mandeur, qui peut également être intéressé 
à ce que le paiement de ce qui l u i est dû 
l u i soit fait dans le lieu de la convention 
plutôt qu'ailleurs. Ainsi i l faut que le juge 
envisage aussi l'intérêt du demandeur. C a r , 
supposons que le créancier avoit donné au 
débiteur de l'argent qu'il faisoit valo ir , comp

tant le recevoir à Ephèse où i l étoit débi

teur d'une pareille somme , et au paiement 
de laquelle i l s'étoit obligé en promettant 
une peine ou en donnant des gages, et que 
par le délai de son débiteur la peine à l a 

quelle i l s'est soumis soit encourue, ou que 
les gages qu'i l avoit donnés aient été vendus; 
ou bien encore que le créancier à qui cet 
argent est dû fût luimême débiteur du fisc , 
et que , pour payer cette dette , i l ait été 
obligé de vendre ses biens à v i l p r i x , l ' i n 

térêt qu'i l a eu que cette somme lu i fût 
payée doit entrer dans notre action , et 
même au delà des intérêts ordinaires de 
l'argent. Si ce créancier faisoit un commerce 
de marchandises , devroit-011 aussi avoir 
égard aux occasions de gain que ce retar

dement de paiement l u i auroit fait manquer, 
outre la perte réelle qu'il en auroit souffert ? 
Je pense qu'on devrait aussi avoir égard 

aux 
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aux gains qu' i l auroit manqué de faire à 
cette occasion. 

3. Gaïus au liv. g sur l'Edit provincial. 
Ce qui fait que toutes ces choses sont 

réservées à la prudence du juge, c'est qu'on 
sait combien les choses changent de valeur 
suivant les différens endroits , surtout le 
v i n , l 'hui le , le blé ; l'argent même, dont la 
valeur paroît être partout la même, se trouve 
plus aisément dans certains endroits et à 
moindres intérêts , et dans d'autres plus d i f 
ficilement et à des intérêts plus forts. 

4. Vlpien au liv. 27 sur l'Edit. 
Si la dette est exigée dans l'endroit dont 

on est convenu, on ne pourra demander pré
cisément que ce qui est dû ; à moins qu'on 
n!ait stipulé des intérêts, ou que le délai du 
paiement ne doive procurer quelqu'avantage 
au créancier. 

1. Comme cette action est arbitraire , i l 
y a des cas où le juge qui en connoît, doit 
décharger le défendeur de la demande, en 
l u i faisant donner caution de payer la somme 
dans l'endroit dont on est convenu. Par 
exemple , si le défendeur dit qu ' i l a offert 
au demandeur de le payer en cet endro i t , 
ou qu'il a réalisé ses offres en y déposant 
la somme , ou qu'il l u i est plus facile de le 
payer en cet endroit , le juge ne devra-t - i l 
pas dans ces cas et autres semblables ab 
soudre le défendeur? E n général le juge qui 
connoît de cette matière doit toujours avoir 
l'équité présente devant les yeux. 

5. Paul au liv. 28 sur l'Edit. 
L'action dont nous parlons ic i aura l ieu 

dans le cas où le défunt aura chargé son 
héritier de donner une somme à quelqu'un 
dans un endroit déterminé : 

6. Pomponius au liv. 22 sur l'Edit. 
Ou si on a prêté une somme pour être 

rendue dans u n endroit dont on sera con
venu. 

7. Paul au liv. 28 sur l'Edit. 
Dans les jugemens de bonne f o i , quand 

même i l y auroit convention entre les con-
tractans de donner ou faire quelque chose 
dans un certain endroit , on ne pourra pas 
recourir à notre action pour faire exécuter 
cette convention ; on se conteptera des ac
tions qui naissent du contrat qu'on aura fait , 
comme de celles ds l'achat, ou de la vente, 
ou du dépôt. 

Tome II, 
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3. Gaius lib. 9 ad Edictum provinciale. 
Ideô in arbitr ium judicis refertur hœc 

actio ,quia scimus, quàm varia sint pretia 
rerumper singulas civitates , regionesque: 
maxime v i n i , olei , frumenti : pecunia-
r u m quoque, licet videaiur una, et ea-
dem potestas ubique esse , tamen aliis 
locis faciliùs , et levibus usuris inveniun-
tur : aliis difficiliùs, et gravibus usuris. 

4. Vlpianus lib. 27 ad Edictum. 
Quod si Ephesi petetur , ipsa sola De r«e »bs»l-

summa petetur , nec ampliùs quid : nisi T e n d ° . 
si quid esset stipulatus, vel si temporis 
utilitas intervenit. 

$. 1. Interdùm judex qui ex hac ac
tione cognoscit, cùm sit arbitraria , a b -
solvere reum débet, cautione ab eo exacta 
de pecunia ib i solvenda , ubi promissa 
est. Q u i d e n i m , si ibi vel oblata pecu
nia actori d icatur , vel deposita , vel 
ex facili solvenda ? Nonne debebit in te r 
dùm absolvere? I n summa , aequitatem 
quoque ante oculos habere débet judex 
qui huic actioni addictus est. 

5. Paulus lib. 2 $ ad Edictum. 
Si hères à testatore jussus sit., certo D e Ju«u tei-

loco quid dare , arbitraria actio c om- t a t o r i s -
pet i t : 

6. Pomponius lib. 22 ad Sabinum. 
Aut mutua pecunia sic data f u e r i t , u t D« mutu«* 

çerto loco reddatur. 

7. Paulus lib. z3 ad Edictum. 
Iubonaefidei judiciis, etiam si in contra-

hendo convenit, ut certo loco quid praes-
tetur , ex empto , vel vendito, vel depo
siti actio competit : non arbitraria actio. 
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ξ. ι. Si tamen certo loco traditurum 

se quis stipulatus s i t , hac actione uten 

dum erit . 

Ε X I I I , TITRE I V . 
i . Cependant noire action a l ieu contre 

celui qui s'est engagé à l ivrer une chose dans 
u n certain endroit. 

8. Africanus lib. Ζ Quœstionum. 
De bon* die'i Centum Capuae dari stipulatus, f ide

puLtione. e ' ' 1  jussorem acccpisti : ea pecunia ab eo 
similiter , n i ab ipso piomissore peti de

bebit , id est , ut si alibi quàm Capuae 
petantur , arbitraria agi debeat, lisque 
tanti œstimelur, quanti ejus , vel acto

ris interfuerit eam summam Capuae po

tiùs quàmalibi solvi. Nec oportebit , 
quod forte per reum stelerit , quominùs 
tota centum Capuae solverentur , obliga

tionem fidejussoris augevi ; neque enim 
haec causa rectè comparabitur obliga

t ioni usurarum. I b i enim duœ stipula

tiones sunt , hic autem una pecuniae cré

ditas est: circa cujus executionem, ses

tiniationis ratio arbitrio judicis commit 

t i tur . Ε jusque ditJ'erentise manifeslissi

m u m argumentum esse puto , quod si post 
inoram factam pars pecuniae soluta s i t , 
et reliquum pelatur , oliicium judicis taie 
esse debeat, ut aestimet quanti acloris 
înlersit. eam duntaxat summam quas pe

t e t u r , Capuae solutain esse. 

9 . Vlpianus lib. ί^η adSabmum. 
Vl>isoIvi débet. Is qui certo loco dare pro in i t t i t , nullo 

alio loco , quàm in quo promisit, solvere 
invito stipulatore potest. 

8. Africain au liv. 3 des Questions. 
U n créancier, en prêtant une somme , a 

fait promettre à son débiteur qu' i l la l u i 
rendroit à Capoue ; le débiteur lui a donné 
u n répondant pour lu i assurer l'exécution de 
son obligation. Le créancier doit exiger cette 
somme sur le répondant précisément de la 
même manière qur l l'exigeroit sur son dé

biteur : c'estàdire , que s'il demande cette 
somme au répondant ailleurs qu'à Capoue, 
i l se servira de faction dont nous traitons 
ic i ; en sorte que le juge aura égard à l ' i n 

térêt que le demandeur ou le défendeur 
peut avoir que la somme soit payée à Ca

poue plutôt qu'en un autre endroit. L ' o b l i 

gation du répondant ne doit point être aug

mentée par la raison que c'est par la faute 
du principal obligé que toute la somme n'est 
point payée à Capoue, où le créancier a i n 

térêt de la recevoir : car i l n'en est pas de 
même à l'égard de l'intérêt dont i l est i c i 
question , que dans le cas d'une obligation 
en vertu de laquelle sont dus les intérêts dune 
somme , en cas où elle ne sera pas payée 
dans un certain terme (on convient qu'alors 
le retardement du débiteur obligeroit le r é 

pondant aux intérêts). Mais, dans ce cas, 
i l y a deux obligations , l'une de la dette , 
l'autre des intérêts; au lieu que dans l'espèce 
que nous proposons , i l n'y a qu'une ob l i 

gation , qui a pour objet la dette ; et si le 
créancier a quelqu'intérêt relativement à 
l'exécution de cette obligation, l'estimation 
de cet intérêt est réservée à la prudence 
du juge. Voici à mon avis une preuve évi

dente de cette différence. Si après le retar

dement du débiteur , le créancier a reçu 
partie de sa dette et forme sa demande pour 
ce qui lu i reste dû , le juge ne devra avoir 
égard à l'intérêt qu'a eu le créancier d être 
payé à Capoue, que pour la somme seule

ment qui lui restera due. 

g. XJlpien au liv. 47 sur Sabin. 
Celui qui s'est engagé à fournir une chose 

dans un certain lieu , ne peut pas forcer 
son créancier à recevoir son paiement a i l 

leurs. 
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ί ο . Paul au liv. 4 des Questions. 

U n créancier , que son débiteur ëtoit 
en demeure de satisfaire à Capoue, suivant 
la convention, étoit prêt à l'actionner dans 
u n autre endroit par l'action dont nous t r a i 

tons i c i ; le débiteur a fourni un répon

dant pour assurer au créancier le paiement 
de la dette qu ' i l avoit droit d'exiger par 
cette action. Ne pourroit on pas dire que 
la somme à laquelle le juge peut condam

ner le débiteur, outre sa dette , à cause de 
la demeure où i l est de payer à Capoue , 
n'entre pas dans cette nouvelle obligation, 
et n'est pas due ; en sorte que si la dette 
est payée à l'instant , ou exigée à Capoue , 
le juge ne soit plus le maître de prononcer 
une condamnation qui excède la dette? Peut

être d i r a  t  o n que si le juge a condamné 
à payer cent v ingt , au lieu de cent qui étoient 
dus, et qu'on ait payé cent eu u n seul paie

ment , la peine est censée payée avec la 
dette ; de manière que le créancier a le dro i t 
d'exiger ce qui reste de la dette, et que la 
peine accédera à proportion. Mais je ne 
suis pas de cet avis , avec d'autant plus de 
raison que le créancier, en recevant ce q u i 
l u i est d û , paroit avoir fait remise de la 
peine. 

T I T R E V . 

D E L ' A C T I O N Q U ' O N A 

C O N T R E Q U E L Q U ' U N 

E n vertu d'un constitut, c'estàdire , de la 
promesse qu'il a faite de payer une somme 
due. 

ι. Ulpien au liv. 27 sur l'Edit. 

IJF. préteur favorise ic i l'équité nature l le , 
suivant laquelle on doit remplir les engage

mens qu'on a contractés librement : car on 
ne peut pas supporter le défaut de bonne 
foi qui fait manquer u n homme à sa pro

messe. 
1. L'édit du préteur est conçu en ces 

termes : « Celui qui a promis de payer une 
somme due ». Ces mots , celui qui, doivent 
aussi s'entendre des femmes qui sont obligées 
par une semblable promesse, à moins qu'elles 
ne se soient engagées pour autrui . 

2, Quoique l ed i t ne porte aucune déci

ONTRE QUELQU'UN, etc. 267 
ι o. Paulus Ub. 4 Quœstionum. 

Si post moram factam , quominùs Ca De idelussoie 
puae solveretur , cum arbitraria vellet P 0 i t " ω a<=" 
agere, fidejussor acceptus sit ejus actio c e i > t 0 ' 
nis nomine : videamus , ne ea pecunia 
quae ex sententia judicis accedere po 

test , non debeatur , nec sit i n obliga

tione , adeô ut nunc quoque sorte so

in ta , vel si Capuae petatur , arbi tr ium 
judicis cesset ? Nisi si quis dicat , si j u 

dex centum et viginti condemnare de

b u e r i t , centum solutis ex universitale , 
tam ex sorte, quàm ex pœna solutum 
videri : ut supersit petitio ejus quod 
excedit sortem, et accédât pœna pro ea

dem quantitate. Quod non puto admit 

tendum : tantô magis , quod ereditor ac

cipiendo pecuniam, etiam remisisse pœ» 
nam videtur. 

T I T u L U S V . 
D E P E C U N I A 

C O N S T I T U T A . 

I L 
i . Vlpianus lib. 27 ad Edictum. 

L oc edicto prœtor favet naturali œqui

t a t i , qui constituta ex consensu facta cus

todit : quoniam grave est fidem fallere. 

Ralio, 

$. 1. Ait prœtor : Qui pecuniam debi E t verta eJicti , 
tam constituit. Qui, sic accipiendum est, D e mulie r e 

quœve : nam et mulieres de constituta 
tenentur , si non intercesserint. 

§. a. De pupi l l o , etsi n i l i i l sit exprès D e pupiiio, 
5 4 * 
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sum edicto , attamen sine tutoris aucto

ritate constituendo non obligatur. 

De filiofaniilias. 3. Sed si filiusfamilias constituent, 
an teneatur, quœritui? Sed puto verum, 
et ipsum constituentem t e u e r i , et pa 

trem de peculio. 

^ De uïpulaiione $. 4- E u m qui inutiliter sfipulatus 
lauuli. e s t c u m stipulari voluerit , non constitui 

s i b i , dicendum est de constituta experiri 
non posse : quoniara non animo consti

tuentis, sed promittentis factum sit. 

S! aliud pro §• 5. A n potest aliud constitui , qnàm 
débite constitua q U o d debetur, quaesitum est? Sed cura 

jam placet rem pro re solvi posse, nihi l 
prohibct , et aliud pro debito constitui. 
Denique si quis centum debens, f r u 

meutuin ejusdem preti i constituât, puto 
valere constitutum. 

De debito ex 
contraclu, 

ξ. 6 . Debitum autem ex quacunque 
causa potest const i tui , id est, ex quo

cunque coniractu , sive ce i t i , sive i n 

cei'ti : et si ex causa emptionis quis pre

t i u m debeat, vel ex causa dotis , vel ex 
causa tutelae , vel ex quocunque alio 
contractu. 

T e l naturaiiier, §. η. Debi tum autem vel natura suf

ficit. 
Vel jure p r a  g. 8. Sed et is qui honoraria actione , 

torio i ) e h , s q u i · c i v i u 0 bligatus est, constitueudo 
de peculio te ' · j , · 
•entur. tenètnr. Videtur emm debitum , et quod 

jure honorario debetur. E t ideo et pater 
et dominus de peculio obstricti , si cons

t i tuer int , tenebuntur usquè ad eam quan^ 
titatem quaa tune fuit in peculio, cùm 
constitnebatur. Cicierùm , si plus suc no

mine constituil , non tenebitur in i d quod 
glus est. 

Ε X I I I , T I T R E V . 
sion expresse , i l est certain qu'une sembla

ble promesse faite par un pupille , sans l ' au 

torité de son tuteur , ne l'oblige pas. 
3. On peut demander si cette promesse 

obligeroit un fils de famille ? Je pense que l e 
fils qui a fait cette promesse est tenu per 

sonnellement, et qu'en outre son père est 
obligé jusqu'à concurrence de ce qui se 
trouve dans le pécule du fils. 

4. Quelqu'un qui a voulu engager un autre 
envers lu i par une stipulation solennelle, et 
non par u n constitut ou une simple promesse, 
a fait une stipulation inutile : i l n'aura point 
l 'action du constitut , parce que le débiteur 
a eu intention de s'obliger par stipulation , 
et non par constitut. 

5. O n a demandé si on pou voit s'engager 
par constitut à payer au créancier une chose 
différente de celle qui l u i est due ? U n p a 

rei l engagement doit être valable , puisqu'il 
est décidé qu'on peut donner en paiement 
au créancier une chose pour une autre. E n 
un mot , si quelqu'un qui doit une somme 
promet de donner du blé jusqu'à la concur

rence de cette somme, je pense que le cons

t i tut est valable. 
6 . A quelque t itre qu'une somme soit due , 

elle peut faire la matière d'un const i tut , 
c'estàdire , de quelque contrat que l ' ob l i 

gation descende , soit que l'objet de l ' ob l i 

gation soit certain ou incertain , soit que le 
débiteur doive la somme à titre d'achat, de 
d o t , de tutelle , ou de tout autrecontrat. 

7. 11 suffit que la somme soit due selonle 
droit c ivi l . 

8. Celui même qui n'est point obligé su i 

vant le droit c i v i l , et contre lequel on n'a 
action que par le droit prétorien, est obligé 
par la promesse qu'il fait de payer : car ce 
qui est dû par le droit prétorien , n'est point 
regardé comme indu. Ainsi si le père et le 
maître qui sont obligés à raison du pécule 
de leurs fils ou de leurs esclaves, font une 
promesse de payer , ils seront engagés en 
ve; tn de cette piomesse , jusqu'à la concur

rence Je ce dont le pécule étoit composé 
lorsqu'ils ont contracté. Mais s'ils avoient 
promis par constiJi.t une somme plus consi

déiab'e s u leur U I B I , le constitut ne les obli

geroit .pas pour ce qui excéderait les.forces, 
du pécule. 
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2. Julien au.liv. u du Digeste. 

Mais si un père promet au nom de son 
fils de payer pour l u i d i x , qu' i l do i t , pen

dant que le pécule n'est composé que de 
c inq , le constitut obligera le père en entier. 

5. Vlpien au liv. 27 surl'Edit. 
Lorsque le mari s est engagé par const i 

tut à rendre la dot qu'il a reçue au delà 
de ce que ses moyens lu i permettent , ce 
constitut l'oblige en entier ; parce que la 
somme qui en fait l'objet est réellement due 
par le mari ; mais i l ne pourra être con

damné envers la femme qu'à u n paiement 
proportionné à ses facultés. 

1. Le constitut obligct i l celui qui a p r o 

mis de payer une somme qu'il devoit sui

vant le droit civil , mais qu'i l ne devoit pas 
selon le droit prétoiien, au moyen d'une 
exception qu i l avoit à opposer à son créan

cier ? I l faut suivre l'avis de Pomponius , 
qu i pense que ce constitut n'oblige pas, 
parce que la somme qu'on a promis de payer 
n'est pas due par le droit prétorien. 

2. Celui qui ëtoit obligé par le droit c i 

v i l et par le droit prétorien, niais dont la 
dette n'étoit exigible qu'à un terme fixé, est

i l obligé en vertu de la promesse qu'il fait de 
payer? Labéon dit que ce constitut l'oblige. 
Son sentiment est suivi par Pédius. Labéon 
ajoute que les conslituts ont été introduits 
principalement pour assurer le paiement des 
dettes qui ne sont pas encore exigibles. Je 
pencherais assez pour cet avis , car i l est 
même utile , afin que celui qui est obligé 
sous un certain terme promette qu'il paiera 
à l'échéance, 

4. Paul au liv. 2q sur Γ Ε dit. 
S'il s'oblige par constitut à payer la somme 

avant le terme , le constitut est valable et 
doit avoir son effet. 

5. U/pien au liv. 27 sur Γ Ε dit. 
Lorsque quelqu'un a promis de payer une 

somme à Ephè.se , s'il s'engage ensuite par 
constitut à la payer ailleurs , i l est obligé. 

1. Julien pense qu'un légat qui promet 
de payera Rome ce qu'i l a reçu dans la pro 

vince , peut être actionné à Rome à cet égard. 
Ce sentiment est juste. Mais s'il avoit fait ce 
constitut étant encore dans la province de sa 
légation, l'action qui naît du constitut n'au

ïeit pas l ieu contre l u i . 

Ν τ κ Ε QUELQU'UN, etc. 269 
2. Julianus lib. 11 Digestorum. 

Quod si f i l i i nomine constituent se 
decem soluturum , quamvis i n peculio 
quinque f u e r i n t , de constituta i n decem 
tenebitur. 

3. Vlpianus lib. 27 ad Edictum. 
Quod si maritus plus constituit ex De m*tit«, 

dote , quàm facere poterat : quia debi 

t u m constituent, insolidum quidem te 

netur ; sed mulieri , i n quantum facere 
potest, condemnatur. 

§ . 1. Si quis autem constituent, quod De obligation* 
jure civi l i debebat , jure praelorio non c l ï i l i taaiw». 
debebat, id est , per exceptionem , an 
eonstituendo teneatur, quaeritur ? Et est 
verum ( u t et Pomponius scribit ) eum 
non teneri : quia débita juribus non est 
pecunia quae constituta est. 

$. 2. Si is qui et jure c i v i l i , et prae D e obiigationet 
torio debebat , in diein sit obligatus , an i n d i e m 

eonstituendo teneatur? E t Labeo a i t , te 

ner i const i tutum: quam sententiam et 
Pedius probat. Et adjicit Labeo , vel 
propter lias potissimum pecunias quae 
nondùm peti possunt, constituta indue ta . 
Quam sententiam non invitus probarem : 
habet enim utilitatem , ut ex die o b l i 

gatus, eonstituendo se eadem die solu— 
t u r u m , teneatur. 

4. Paulus lib. 29 ad Edictum. 
Sed et si citeriore die constituât se; 

so luturum, similiter tenetur. 

5. U/pianus lib. 27 ad Edictum. 
E u m qui Ephesi promisit se so lutu De l'oeoi

r u m , si constituât alio loco se so lutu

r u m , teneri constat. 
§ . 1. Julianus legatum Romae consti De legat<n

tuentem quod in provincia acceperat, 
putat conveniri debere : quod et verum 
est. Sed et si non cùm Romae esset , sed 
in provincia adhuc, constituit se Romae 
so luturum, denegatur in eum actio de 
constituta. 

1 
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Debitumquo- g. %, Quod exigimus, ut sit debi tum, 

niodiaccipuun q u o d c o n s l i t u i l u r f j n r e m exactum est: 
non utique ut is cui constituitur , cre-
ditor sit : nam et quod ego debeo , t u 
constituendo teneberis : et quod t ib i de 
betur , si mih i conslituatur, debetur. 

Pc epistola. g. 3. Julianus quoque l ibro undecimo 
scribit : T i t ius epistolam ad me talem 
emisit : Scripsi me secundùm mandatum 
Svii, si quid tibi debitum adprobatum erit, 
me tibi caulurum, et solulurum sine con-
troversia. Tenetur T i t ius de constituta 
pecunia. 

D e persona %• 4- Sed si quis constituent alium so-
solutura, luturum, non se pro alio , non tenetur : 

et ita Pomponius libro octavo scribit. 

V-X cui solven-
ϋαιιι est. 

De procuratore, 
tutore , actore 
luunicipuin, cu
ra tore. 

5· 5. Item si mihi constituas te solutu

r u m , teneberis. Quod si mi l i i constitueris, 
Sempronio te soluturum, non teneberis. 

§. 6. Julianus l ibro undecimo digesto

rum scribit, procuratori constitui posse. 
Quod Pomponius ita interpretatur, ut ipsi 
procuratori constituas te soluturum, non 
domino. 

g. 7. I tem tutor i pupi l l i constitui po

test, et actori munic ipum, et curatori f u 

riosi. 

$. 8. Sed et ipsi consiituentes tene

buntur. 
g. 9 . Si actori munic ipum, vel tutor i 

p u p i l l i , vel curatori furiosi , vel adoles

çentis ita constituatur, municipibus sohn, 
vel pupille, vel furioso, vel adolescenti, 
iitilitatis gratia puto dandam municipibus, 
vel pupil lo, vel furioso, vel adolescenti 
utileni aclionem. 

T. X I I I , Τ Ι Τ Λ Ε ? . 

a. Quand on dit qu' i l faut que la somme 
q u i fait la matière du constitut soit due, cela 
doit s'entendre dans ce sens, qu'i l suffit qu'elle 
soit due en général, mais qu'il n'est pas né

cessaire que le constitut se fasse au profit 
du créancier luimême ; car vous êtes vala

lablement obligé si vous promettez payer à 
mon créancier ce que je l u i dois ; et de 
même celui qui promet me payer ce qui vous 
est dû est obligé envers moi. 

3. Julien au l ivre onze, écrit aussi en ces 
termes : T i t i u s m'a adressé une lettre ainsi 
conçue : «Je vous écris que, conformément 
à la charge que m'en a donné Séius, si vous 
prouvez qu'il vous soit dû quelque chose, 
je vous donnerai caution pour la sûreté du 
paiement, et je vous paierai moimême sans 
contestation ». Tit ius est soumis à l'action du 
constitut. 

4. Mais si quelqu'un promet par cons

t i tut qu'un autre paiera , et non pas qu ' i l 
paiera pour un autre , i l n'est point soumis à 
cette action , comme l'écrit Pomponius au 
l ivre huit . 

5. De même le constitut vous oblige en

vers m o i , si vous promettez de me payer. 
Mais si vous me promettez de payer à Sem

pronius , vous n'êtes point obligé. 
6 . J u l i e n , au l ivre onze du digeste, 

écrit qu'on peut s'engager par constitut e n 

vers u n fondé de procuration à payer ce qu i 
est dû à celui qui l'a chargé ; ce que Pom

ponius dit qu'i l faut entendre du cas où ce

l u i qui fait cette promesse s'engage à payer 
au fondé de procuration luimême , et non 
pas de celui où i l promet au fondé de pro

curation de payer au maître. 
7. On peut aussi s'engager par constitut 

envers le tuteur d'un p u p i l l e , le syndic 
d'une communauté d'habitans, et le curateur 
d'un furieux. 

8. Ces personnes seront aussi obligées si 
elles s'engagent par constitut. 

9 . Si celui qui fait un constitut au tuteur 
d'un pupille , au syndic d'une communauté 
d'habitans , au curateur d'un fou ou d'un 
m i n e u r , s'engage enveis eux à payer au p u 

pille , à la communauté, au furieux ou au 
mineur , je pense qu'à cause de l'utilité qui 
résultera d'un pareil engagement, on doit 
donner une action utile à la communauté, 
au pupi l le , au furieux ou au mineur. 
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I O . I l est encore certain que le constitut 

fait k u n esclave est valable , et que si on 
lui promet de payer la somme due ou à 
son maître ou à luimême, l'obligation est 
acquise au maître par l'esclave quel qu' i l 
soit. 

6. Paul au lip. 2, des Sentences. 
I l en est de même dans le cas où le cons

titut est t'ait à un homme libre qui est mon 
esclave de bonne foi . 

7. Vlpien au liv, 27 sur l'Edit. 
Le constitut est valaBle même lorsqu'il est 

fait à un fils de famille. 
1. Si le créancier stipule que le débiteur 

paiera à lui ou à un tiers, Julien pense que le 
constitut fait au fiers en son propre nom 
ne vaudroil pas ; parce que ce tiers n'a pas 
le droit d'exiger , quoiqu'on puisse lu i payer 
la somme utilement. 

S. Paul au liv. 29 sur l'Edit. 
Mais si le constitut contient une promesse 

de payer ou au créancier ou au tiers , l 'ac

tion est acquise au créancier ; et s i , après 
s'être engagé par constitut à payer au créan

c ier , on paye à u n tiers , on n'en sera pas 
moins obligé envers le créancier. 

9. Papinien au liv. 8 des Questions. 
I l est vrai qu'alors le tiers à qu i on a 

payé inut i lement , sur l'action qui sera for

mée contre l u i en demande en restitution 
d'une chose pa3~ée indûment, sera tenu de 
rendre ce qu i l aura reçu à celui qui l'aura 

10. Paul au liv. 29 sur l Ε dit. 
I l en est de même si un débiteur ayant 

deux créanciers solidaires , après s'être en

gagé par constitut à payer à l 'un d'eux, 
paye à l'autre ; parce que le débiteur est 
censé avoir payé au créancier envers qui 
i l s'est engagé par constitut. 

1 1. Vlpien au iiv. 27 surl'Edit. 
Ainsi le constitut ne peut v a l o i r , qu'au

tant que la somme qu'on promet de payer 
est due , quand même le débiteur ne se

roit point apparent : comme dans le cas où 
l'héritier du débiteur feroit cette promesse 
avant d'accepter la succession, et dans ce

l u i où quelqu'un promettroit de payer pour 
u n débiteur qui seroif prisonnier de guerre. 
Pomponius écrit que le constitut vaut dans1 

ces cas, parce que la somme qu'on p r o 

met payer est due. 
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%. 10. Servo quoque conslitui posse 

constat : et si servo constituafur, domino 
solvi, vel ipsi servo, qualem qualem ser

vum domino adquirere obligationem. 

6. Paulus lib. 2 Sententiarum. 
Idem est, et si ei qui bona fide mihi fi

Dete 1^' b o n» 
servit, constitutum fuerit. * r n ' 

7. Vlpianus lib. 27 ad Edictum. 
Sed et si filiofamilias constituafur, valet D e filiofamilia». 

constitutum. 
%. r . Si mihi, aut Titio stipuler, T i t i o De adjecto. 

conslitui suo nomme non posSe, Julianus 
a i t : quia non habet pelit ionem, tametsi 
solvi ei possit. 

8 . Paulus lib. 29 ad Edictum. 
Si verô mihi, aut Titio constitueris te 

soluturum, m i h i competit actio. Quod si 
posteaquàm soli mihi te soluturum cons

t i tu i s t i , solveris T i t i o , nihilominùs mihi 
teneberis. 

9 . Papinianus lib. 8 Qumstionum. 
Tit ius tamen indebiti condictione t e 

nebitur : ut quod ei perperam solutum est, 
ei qui solvit, reddatur. 

10. Paulus lib. 29 ad Edictum. 
Idem est, et si duobus reis stipulandi Deduolmsrei» 

post alteri constitutum, alteri posteà so s t I P u l a B J ' 

lu tum est : quia loco ejus cui jam solutum 
est, haberi débet is cui constituitur. 

11. Vlpianus lib. 27 ad Edictum. 
Hactenùs igitur constitutum valebit, SI Si non apparet 

quod constituitur, debitum sit, eliam si *el»itor. 
nullus apparet, qui intérim debeat : ufputà, 
si antè aditam hereditatem débitons, vel 
capto eo ab hoslibus, constituât quis se 
soluturum : nam et Pomponius scribit va

lere constitutum, quoniam débita pecunia 
constitua est. 
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Siplmoctavo g. i . Si quis centum aureos debens, 
fu ! l " ° Jf 1 , m l " ducentos constituât, in centum tantum
•usconstituatur, , ' ' · ι ι · 
quàm debitum modo tenetur : quia ea pecuma débita est. 
w t  Ergo et is qui sortem, et usuras quse non 

debebantur, constituit, tenebiturin soitem 
duntaxat. 

12. Paulusîib. i3 ad Edictum. 
Sed et si decem debeantur, etdecem et 

Stichum constituât, potest d i c i , decem 
tautummodè nomine teneri. 

i 3 . Idem lié. 29 ad Edictum. 
Sed si quis vig int i debens , decem cons

t i tu i t se soluturum, tenebitur. 

D e certa vel 
incerta quanti— 
la te. 

D e pignore , 

V e l fidejussore 
dando. 

14. Vlpianus lib. 27 ad Edictum. 
Q u i autem constituit se so luturum, 

tenetur, sive adjecit certam quantitatem, 
sive non. 

%. 1. Si quis constituent se pignus da

turum, cùm utilitas pignoium irrepserit, 
débet etiam hoc constitutum admitti . 

ξ. 2. Sed et si quis certam personam 
fidejussuram pro se constituent, nih i lo 

minùs tenetur, ut Pomponius scribit. Quid 
tamen si ea persona 110ht fidejubere? Puto 
teneri eum qui constituit : nisi aliud fac

tura est. Quid si antè decessit? Si mora 
interveniente, aequum est teneri eum qui 
constituit, vel in id quod interest, vel ut 
aliam personam non minus idoneam fide

jubentem praestet : si nulla mora interve

niente, magis puto non teneri. 

Quibusmodis , S  3 · Constituera autem et présentes, 
per qua» perso et absentes possumus : sicut pacisci, et 
na« constituitur. p e r nunt ium, et per nosmetipsos, et q u i 

buscunque verbis. 

i5 . Paulus lib. 29 ad Edictum. 
E t licet libéra persona sit , per quam 

t i b i const i tu i , non erit impedimentum, 
quod per liberam personam adquirimus : 
quia ministerium tantummodô hoc casu 
ptaestare videtur. 

16. 

Λ Ε X I I I , T I T R E V . 
ι. U n débiteur q u i , devant cent t'eus , 

promet en payer deux cents , n'est obligé 
que pour cent ; parce qu'il n'y a que cette 
somme de due. Ainsi celui qui a promis 
payer le capital et les intérêts , pendant que 
les intérêts n'étoient pas dus , n'est obligé 
que pour le capital. 

12. Paul au liv. i5 sur ÎEdit. 
Si le débiteur devoit une somme, et qu' i l 

s'engageât par constitut à payer cette somme 
ou à donner un esclave , on peut dire que 
le constitut ne l'oblige qu,e relativement à 
la somme. 

i3 . Le même au ïu>. 29 sur l'Edit. 
L e débiteur qui doit v i n g t , et qui pro

met payer dix , est obligé par son cons

t i tut . 
14. Vlpien au liv. 27 sur l'Edit. 

Celui qui a promis par u n constitut de 
payer , est obligé, soit qu'i l ait ou n'ait point 
exprimé la somme. 

1. Celui qui a promis par constitut de don

ner un gage , depuis que les gages se sont 
introduits par le droit prétorien, est aussi 
obligé par son constitut. 

2. Celui qui a promis qu'une personne 
répondrait pour l u i , est obligé,suivant P o m 

ponius. Si cependant cette personne ne vou

loit pas répondre , qu'arriveroit i l ? Je pense 
que celui qui a tait la promesse seroit néan

moins tenu , à moins que l 'intention des 
parties n'ait été différente. Qu'arriveroit  i l 
si cette personne étoit morte avant d'avoir 
répondu ? Je pense que dans le cas où i l y 
aura eu du retardement de la part de ce

l u i qui a fait la promesse , i l doit être oblige 
ou aux dommages et intérêts , ou à f our 

nir un autre répondant également solvable ; 
mais qu'autrement, ' i l ne doit point être 
soumis à l 'action du constitut. 

3. Le constitut peut se faire également 
par les présens et par les absens ; de même 
qu'on peut faire un pacte , ou par soimême, 
ou par une lettre , et sans observer aucune 
formule solennelle. 

i5 . Paul au liv. 29 sur l'Edit. 
E t quoique le constitut soit fait par 

l'entremise d'une personne l ibre , i l n'eu 
sera pas moins valable ; la règle de d r o i t , 
qui veut qu'on ne puisse rien acquérir par 
une personne libre , ne sera point un obsta

cle j parce qu'i l ne s'agit i c i que de l 'en

tremis* 
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tremise de la personne et d'un simple m i 

nistère d'ami. 
16. Vlpien au liv. 27 sur l'Edit. 

Si deux personnes s'engagent par un cons

titut , comme deux débiteurs solidaires , 
chacune d'elles pourra être actionnée poul

ie tout. 
j . On peut s'engager par constitut à payer 

une somme clans un certain l ieu et dans 
un certain temps. L e créancier pourra alors 
demander la somme , nonseulement dans le 
lieu où on a promis de la l u i payer , mais 
même par tout ailleurs , à l'exemple de l 'ac

tion qui a Jieu pour les créances dont le 
paiement est fixé dans u n certain l ieu. 

2. L'édit du préteur porte : « Si celui qu i 
s'est engagé par constitut n'a pas donné ou 
t'ait ce qu'il avoit promis , dans le cas où ce 
ne sera pas le demandeur qui y aura ap

porté obstacle. » 
5. A i n s i , lorsque ce n'est pas le deman

deur qui a apporté obstacle, l'action a lieu , 
quand même la nature auroit mis empêche

ment à l'exécution de la promesse; mais, 
en ce cas , i l faut venir au secours du dé

fendeur. 
4. Ces paroles du préteur , « Si celui qui 

s'est engagé n'a pas fait ce qu'il avoit pro 

mis » , sontelles relatives au temps fixé par 
le constitut , ou à celui où le demandeur 
intente son action ? Je pense qu'elles sont 
relatives au temps fixé par le constitut. 

17. Paul au liv. 29 sur l'Edit. 
Mais si celui qui a promis avoit fait 3es 

offres au demandeur un autre j o u r , et que 
celui  ci les eût refusées sans raison , i l 
est juste de venir au secours du défen

deur , en l u i donnant une exception, ou en 
interprétant équitablement l'édit que nous 
expliquons , de manière que le demandeur 
soit responsable des empêchemens qu'il aura 
apportés jusqu'au jour du jugement: en sorte 
que ces mots , « Si celui qui s'est engagé 
n'a pas donné ou fait ce qu'il a promis» , 
doivent s'entendre dans ce sens : s'il n'a pas 
donné ou fait n i au jour où i l a promis ,n i 
par la suite. 

18. Vlpien au liv. 27 sur l'Edit. 
Ces paroles de l'édit, « Si le demandeur 

n'a point apporté d'obstacle η , souffrent aussi 
quelque difficulté. E t Pomponius élève la 
question de savoir ce qu'on devroit dire si 

Tome I I . 
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16, Vlpianus lib. 27 ad Edictum. 

Si duo , quasi duo r e i , constituerimus, Deduobmcons

vel cum altero agi poterit insolidum. tuuenubus. 

g. ι. Sed et certo loco, et tempore 
constituere quis potest. Nec solùm eô loci 
posse eum petere, ubi ei constitutum est: 
sed exenjplo arbilrariae actionis, ubique 
potest. 

$. 2. Ai t prsetor : Si appareat eum qui 
constituit, ncque suivisse, neque Jecisse, 
neque per actorein stetit, quominùs fieret, 
quod constitutum est. 

D e loco 
tempore. 

Yerba edicti. 

$. 3. E r g o , si non stetit peractorem, Si per remm 
tenet actio : etiam si per rerum naturam n ^ ' " . m . g^'^ 
stetit : sed magis dicendum est, subveniri ΐ " 0 " " " "* ' e i e 

reo debere. 

$. 4. Haec autem verba praetoris , neque 
Jecisse reum, quod constituit, u t r u m ad 
tempus constitutipertinent, an verôusque 
ad litis contestationem trahimus, dubitari 
potest? E t puto , ad tempus constituti. 

17. Paulus lib. 29 ad Edictum. 
Sed et si alia die offerat, nec actor ac

cipere vo lu i t , nec ulla causa justa fuit non 
accipiendi, asquum est, succurri reo aut 
exceptione, aut justa inlerpretatione, ut 
factum actoris usque ad tempus judic i i 
ipsi noceat : ut illa verba, neque Jecisse, 
hoc significent, ut neque in diem iu quem 
constituit, fecerit, neque posteà. 

Quo tempore 
can^idetatur, au 
reus fecerit. 

18. Vlpianus lib. 27 ad Edictum. 
Item illa verba praetoris , neque per ac 0 u o t e m p e r ( 

torem stetisse , eandem recipiunt dubila consideraïur, an 
t ionem. Et Pomponius dubitat, si forte ad v £ * c t o T e m s l e ~ 
diem constituti per actorem non steterit, 

55 
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antèstelit, vel posteà? Et puto hœc ad 
diem constituti referenda. Proindè si 
valetudine impeditus , aut v i , aut terr.pes

tate petitor non ven i t , ipsi nocere Pom

ponius scribit. 

§. 1. Quod adj ic i tur , eamque pecu

niam ,eùm constiluebatur,debitamfuisse., 
interpretationem pleniorem exigit. Nam 
primùm i l lud efficit, ut si quid tune de

bi tum f u i t , cùm constitueretur, nunc non 
sit , nihilominùs teneat constitutum : quia 
retrorsum se actio refert. Proindè tempo

ra l i actione obligatum constituendo, Cel

sus et Julianus scribunt teneri debere : 
licet post constitutum dies temporalis ac

tionis exierit. Quare et si post tempus 
obligationis se soluturum constituerit , 
adhuc idem Julianus putat : quoniam eo 
tempore constituit , quo erat obligatio, 
licet i n i d tempus, quo non tenebatur. 

Quid perse S- 2 · Ε r e autem est hîc subjungere , 
quiturliiec actio. u t r u m pœnam contineat hœc actio , an rei 

persecutionem ? Et magis est, ut etiam 
Marcellus putat , ut rei sit persecutio. 

An qui bac 
actione egit, ser

§. 3. Vêtus fuit dubitatio , an qui hac 
actione eg i t , sortis obligationem consu

tis obt/gationem m a t ? E t tutius est dicere , solutione potius 
consumât. . . . . J . 

ex hac actione tacta liuerationem cont in

gere , non litis contestatione : quoniam 
solutio ad utramque obligationem proficit . 

19. Paulus lib. 29 ad Edictum. 
De condition?. ^ quod sub conditioiie debetur, sive 

pure , sive certo die cpnstituatur , eadem 
conditione suspenditur , ut existente con

ditione teneatur : deiieieute, utraque actio 

Ε X I I I , T I T R E V . 
le demandeur n'avoit point apporté d'obsta

cle au jour fixé par le constitut, mais qu'il 
en eût apporté avant ou après ? Je pense 
que ces paroles sont aussi relatives au jour 
fixé par le constitut. Ainsi si le demandeur 
n'a pu venir ce jourlà pour des raisons de 
santé, ou parce qu'il a été retenu par v i o 

lence ou par le mauvais temps, Pomponius 
pense qu'il doit luimême en souffrir. 

1. L'édit ajoute : « Si la somme qui a été 
promise étoit due ». Ces paroles demandent 
une explication étendue : car elles signi

fient d'abord que si la somme étoit due au 
temps du constitut, et qu'elle eût depuis 
cessé de l'être , le constitut oblige ; parce 
que cette action est relative au temps qui 
a précédé. Ainsi un débiteur contre lequel 
on n'a qu'une action temporelle , faisant u n 
constitut, reste obligé , suivant Celse et J u 

lien ; quoique le temps fixé pour intenter 
l'action soit écoulé depuis le constitut. A u 
moyen de quoi s'il a promis par ce cons

titut de payer la somme après le terme fixé 
par son obligation , Julien est encore d u 
même sentiment ; parce qu'i l a promis dans 
u n temps où i l étoit obligé , quoiqu'il se 
soit engagé pour u n temps où i l ne devoit 
plus l'être. 

2. 11 est à propos d'examiner i c i si cette 
action qui vient du constitut a pour but de 
faire payer une peine à celui qui n'exécute 
pas sa promesse , ou si elle poursuit seu

lement le paiement de la chose. I l est plus 
croyable, comme le pense aussi Marcellus, 
que cette action ne poursuit que le paie

ment de la chose. 
3. Les anciens jurisconsultes ont douté 

si le demandeur , en intentant cette action 
du constitut, perdoit son action principale. 
I l paroît plus sûr de décider q u e , dans le 
cas où le débiteur paiera en vertu de cette 
act ion , plutôt que par l'action pr inc ipale , 
i l acquière sa libération ; mais que l'action 
principale n'est pas éteinte par cela seul 
que l'autre aura été intentée , parce que le 
paiement est utile pour éteindre l'une et 
l'autre obligation. 

19. Paul au liv. 29 sur l'Edit. 
Lorsque la dette est conditionnelle , la 

promesse qu'on fait delà payer, soit qu'elle 
soit conçue purement , ou qu'on ait fixé un 
certain terme, est suspendue par la même 
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condition que celle qui est apposée à l ' ob l i 

gation princ ipale ; en sorte que si la con

dition arrive , le constitut oblige ; si elle 
n'arrive pas , les deux obligations sont 
éteintes. 

1. Mais si celui qui doit purement p r o 

met la somme sous une condit ion, i l y a , 
suivant Pomponius, une action utile con

tre luimême au défaut de la condition. 
2. Si le père ou le maître promet de 

payer à concurrence de ce qui se trouve 
dans le pécule, le pécule ne sera pas d i 

minué à raison de cette obligation que le 
père ou le maître contracte , et i l ne sera 
pas libéré , quoique les effets qui compo

eoient alors le pécule aient cessé d'exister : 
20. Le même au liv. 4 sur Plautius. 

Car , quoique le pécule soit susceptible 
d'augmentation ou de diminution , l 'action 
qui vient du constitut fait par le père ou 
le maître ne suit pas ces changemens. 

21. Le même au liv. 39 sur l'Edit. 
Si celui qui s'étoit obligé à fournir u n es

clave , et qui a été en retard de satisfaire, 
promet après la mort de cet esclave qu' i l en 
paiera le pr ix , cette promesse l 'oblige. 

1. Si vous faites un constitut sans fixer 
de terme , quoique les paroles de l'édit 
soient susceptibles d'une interprétation éten

due , on pourrait dire que vous n'êtes pas 
obligé. Autrement i l y aurait action contre 
vous à l 'instant, si vous ne payez pas aussi

tôt que la promesse est faite. Mais on doit 
accorder u n délai modique , au moins de 
d i x jours , avant que le créancier puisse 
exiger. 

2. Celui qui a fait une promesse de payer 
n'est point censé la remplir en offrant une 
autre espèce de satisfaction. Mais celui qui 
a promis de donner caution est libéré en 
donnant un répondant ou des gages ; parce 
que peu importe de quelle manière i l donne 
caution. 

22. Le même au liv. 6 des Abrégés. 
U n débiteur de la succession a fait une 

promesse à l'héritier de lu i payer ce qu'il 
devoit à la succession ; l'héritier a remis 
l'héritage à un fidéieommissaire. Comme 
l 'obligation principale est transférée au f i 

déieommissaire , on n'accordera point à l'hé

rit ier l'action qui vient du constitut. I l en 
est de même à l'égard de celui qui étoit 

N T R E Q U E L Q U ' U N , etc. 2η$ 
depereat. 

%. 1. Sed is qui pure débet, si sub con

ditioue constituât, inquit Pomponius , i n 
hune uti lem actionem esse. 

$. Si pater vel dominus constituent »ep«culi«» 
se soluturum, quod fuit in peculio, non 
minueretur peculium,eo quod exeacausa 
obstrictus esse cœperït : et licet interierit 
pecul ium, non tamen liberatur : 

20. Idem lib. 4 ad Plautium. 
Nec enim quod crescit pecul ium, aut 

decrescit, pertinet ad constilutoriam ac

tionem. 

21. Idem lib. 2g ad Edictum. 
Promissor Stichi , post moram ab e 0 De pretîo reî 

factam, mortuo Sticho , si constituent se peremptaj post 
pret ium ejus soluturum, tenet^ir. moram. 

$. 1. Si sine die constituas, potest D e constitut» 
quidem dici te non teneri , licet verba sine die. 
edicti latè pateant : alioquin et confestim 
agi tecum poter i t , si statim ut consti

t u i s t i , non solvas : sed modicum tempus 
statuendum est, non minus decem die 

r u m , ut exactio celebretur. 

§. 2. Constituto satis non fac i t , qui Quomodo 
soluturum se constituit, si offerat satisfac tisfaciendum est 
tionem. Si quis autem constitraat se satis constituto. 
daturum, fidejussorem , vel pignora d e l , 
non tenetur : quia nihi l intersit quemad

modùm satisfaciat. 

22. Idem lib. 6 Brepium. 
Si post constitutam t i b i pecuniam, h e  De iereditat* 

reditatem ex senatusconsulto Trebelliano resmutavelevic

restitueris , quoniam sortis petiiionem l a* 
translulisti ad a l i u m , denegenda est t i b i 
pecunipe constitutœ actio. Idem est in he

reditatis possessore post evictamheredita

tem. Sed magis est, ut fideicommissario, 
vel ei qui v i c i t , decernenda esset actio. 

35t* 
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2 3. Julianus lib. 11 Digeslorum. 
Der«pestmo Promissor hominis, homine m o r t u o , 

ram perempu. eùm per eum staret, quominùs tradere

i u r , etsi hominem daturum se constitue

n t , de constituta pecunia tenebitur, ut 
pretiura ejus solvat. 

24. Marcellus lib. singulari Responsorum. 
D« eputola. Tit ius Seio epistolam emisit in hœc 

verba : Remanserunt apud me quinqua

ginta ex crédite tuo, ex contractu pupil

lorum meorum, quos tibi reddere debebo 
idibus Maiis probos. Quùd si ad diem su

prascriptum non dedero, tune dare debebo 
usuras tôt. Quaero an Lucius Tit ius in 
locum pupillorum hac cautione reus suc

cesserit ? Marcellus respondit, si inter

cessisset stipulatio , successisse. Item quœ

10, an si i jon successisset, de constituta 
teneatur? Marcellus respondit, in sortem 
teneri . Est enim humanior et util ior ista 
interpretatio. 

25. Papinianus lib. 8 Quœstionum. 
D e obligattone IUud aut i l lud debuit , et constituit a l 

alienau. terum. A n vel alterum quod non consti

t u i t , solvere possit, quaesilum est? D i x i 
non esse audiendum, si'velit hodiè fidem 
constituée rei frangere. 

Dejurejurande, r . Si jurejuiandb dèlaio, deberi tibi 
juraveris, cùm habeas eo nomine actio

nem,rec tède constituta agis. Sed et si 
non ultrô detulero jusjurandum, sed r e 

ferendi necessitate compulsus id fècero, 
quia nemo dubitat medestiùs facere qui 
re ferai , quàm ut ipse j u r e t , nulla distinc

tio adhibetur: tametsi ob tuam facilitatem 
ad meam verecundiam subsecuta sit r e 

ferendi nécessitas. 

Ε X I I I , T I T R E V . 
en possession d'une succession dont i l a été 
évincé 5 et i l est plus naturel en ce cas 
d'accorder cette action au fidéicommissaire 
ou à celui à qui la succession a été a d 

jugée. 
23. Julien au liv. 1 1 du Digeste. 

Si un homme qui s'est obligé à fournir 
u n esclave , lequel est mort après que celui 
qui le devoit étoit en demeure de le l ivrer , 
a ensuite promis de l ivrer cet esclave, cette 
promesse devra être convertie en celle d'une 
somme d'argent, par laquelle i l sera obligé 
de fournir le prix de l'esclave. 

24. Marcellus au liv. unique des Répanses. 
Tit ius a écrit à Séius une lettre en ces 

termes : « J'ai entre mes mains cinquante 
que vous avez prêtés à mes pupilles, et que 
je dois vous rendre en espèces valables aux 
ides de M a i prochaines. Si je ne vous les 
paye pas à ce terme, je m'engage à vous 
donner tant d'intérêts». O n a demandé s i , 
en vertu de cette promesse , LuciusTit ius 
s'étoit rendu débiteur à la place de ses p u 

pilles? Marcellus a répondu que "s'il y avort 
eu une stipulation solennelle , i l devoit suc

céder en leur lieu et place. Je demande de 
même si en supposant qu'il n'ait point suc

cédé au lieu et place de ses pupilles , i l est 
soumis à l'action du constitut ? I l répond 
encore qu' i l en est tenu relativement au 
capital. Cette interprétation me paroît moins 
rigoureuse et plus .utile. 

25. Papinien au liv. 8 des Questions. 
U n débiteur s'est obligé à fournir telle 

ou telle chose ; i l a ensuite fait une promesse 
par laquelle i l s'est engagé à fournir l'une 
de ces choses. On a demandé s'il restoit le 
maître de payer celle qui n'avoit point été 
l'objet de la promesse ? J'ai répondu qu' i l 
ne devoit point être admis à rompre l 'en

gagement qu'il avoit pris. 
1. Si le serment vous ayant été déféré , 

vous avez affirmé qu'une somme vous étoit 
d u e , votre affirmation vous donne act ion , 
pour intenter utilement celle du constitut. 
Mais si votre partie ne vous avoit pas 
déféré l'affirmation volontairement , mais 
que ne voulant pas la faire , elle se soit 
trouvée obligée de vous la référer ( car 
on sait qu' i l est plus modeste de référer 
l'affirmation que de la faire soi  même ) , 
i l n'y a néanmoins ici aucune différence à 
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f a i r e , q u o i q u e c e s o i t p a r m o d e s t i e d e s a 

p a r t q u ' e l l e a i t é t é d a n s l e c a s d e v o u s l a 

r é f é r e r , e t p a r c e q u ' e l l e p e n s o i t q u e v o u s 

v o u s y d é t e r m i n e r i e z p l u s f a c i l e m e n t . 
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26. Scévola au liv. 1 des Réponses. 
^ Quelqu'un a écrit à son créancier une 

lettre conçue en ces termes : « J'ai entre 
les mains la somme que vous avez prêtée 
à Lucius Ti t ius des deniers de votre bourse , 
à la réserve des intérêts ». On a répondu 
que, suivant l'espèce proposée, l'auteur de 
cette lettre étoit soumis à l'action du cons

t i t u t . 
27. Vlpien au liv. 14 .sur Γ M dit. 

Peu importe que la promesse de payer 
ait été faite en la présence ou en l'absence 
du débiteur. Pomponius , au l ivre v ingt 

c inq , va plus lo in , car i l écrit qu'elle peut 
être faite malgré l u i . C'est ce qui le déter

mine à désapprouver le sentiment de L a 

béon , qui pensoit que si quelqu'un ayant 
promis de payer pour un autre , le maître 
l u i faisoit signifier de ne point payer, celui 
qui auroit fait la promesse auroit une ex

ception à opposer au créancier qui l 'action

neroit en vertu de sa promesse. Pomponius 
a ra ison : car , puisque celui qui a fait cette 
promesse est obligé personnellement, le fait 
du débiteur ne peut pas l'excuser. 

28. Gaïus au liv. 4 sur l'Edit provincial. 
Lorsque quelqu'un s'engage par constitut 

à payer pour u n autre , le débiteur reste 
toujours obligé. 

29. Paul au liv. 24 sur l'Edit. 
Celui contre lequel on a action en con 

séquence de son délit, comme l'action des 
injures , du vol , des effets enlevés avec v io 

lence , est tenu par la promesse qu ' i l fait 
de payer. 

5o. Le même au liv. 2 des Sentences: 
Lorsque quelqu'un s'engage par constitut 

à payer une somme à deux personnes , à 
vous ou à T i t i u s , après avoir payé à Tit ius 
i l reste à la rigueur obligé envers vous, et 
soumis à l'action du constitut ; mais i l a une 
exception à vous opposer. 

3 i . Scévola au liv. 5 du Digeste. 
Luc ius T i t ius est mort débiteur des Séius. 

Ces créanciers ont persuadé à PubliusMar

vius que la succession, de ce débiteur l u i 

26. Scavola lib. 1 Responsorum. 
Quidam ad creditorem literas ejusmodi ut eiUioh. 

fecit: Decem quee Lucius Titius ex arca 
tua mutua acceperat, salva ratione usura

rum, habes pênes me domine. Respondit, 
secundùm ea quae proponerentur, actione 
de constituta pecunia eum teneri. 

27. Vlpianus lib. 14 ad Edictum, 
Utrùm présente debitore , an absente , De déliter* 

constituât quis parvi refert. Hoc ampliùs, présente, vel ab

„.· • ·. .·, τ, sente, vel învitov 
etiam invito constituere eum posse, Pom
ponius l ibro trigesimoquarto scribit. Undè 
faisant putat opinionem Labeonis, existi
mant is , si postquàm qui constituit pro 
a l i o , dominus ei denunciet, ne solvat, 
in factum exceptionem dandam. Nec i m 
mérité) Pomponius : nam cùm semel sit 
obligatus qu i constituit , factum débito
ns non débet eum excusare. 

2$. Gaius lib. 4 ad Edictum provinciale. 
U b i quis pro alio constituit se solutu De effectu cons

r u m , adliuc i s , pro quo constituit, o b l i  u t u t l 

gaius manet. 

29. Paulus lib. 24 ad Edictum. 
Qui i n j u r i a r u m , vel f u r t i , vel v i bono De obtigatun* 

r u m raptorum tenetur actiône, consti «* deheto, 
tuendo tenetur. 

3o. Idem lib. 2 Senientiarum. 
Si quis duobus pecuniam constituent , 0 e a (jjectoi

tibi aut Titio, etsi stricto jure propria 
âctione pecunia; constitutee manet obliga

tus , etiamsi T i t i o solverit, tamen per 
exceptionem adjuvatur. 

S i . Scœrola lib. 5 Digestorum. 
Lucius Tit ius Seiorum debitor decessit. De crime cont*-

H i persuaserunt Publio Maevio, quod he t i t u e n t i s ' 
reditas ad eum pertineret, et fecerunt u t 
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episiolam in e o s exponat, debïtorem s e s e 
esse, quasi heredem patruisuiconfitentem: 
qui et addidit epistolse suœ, quôd in ra-
tiones suas eadem pecu/u'a pervenit. Quœ-
situm est, cùm ad Publium Msevium ex 
hereditate L u c i i T i t i i nihil pevvenerit, 
an e x scriptura proposita de constituta 
pecunia conveniri possit ? et an doli ex-
ceptione ut i possit? Respondit, nec c i v i -
lemeo nomine actionem competere : sed 
nec de constituta secundùm ea quœ pro-
ponerentur. Idem quassiit, usurarum n o -
mine quod ex causa suprascripta datum 
s i t , an repeti possit ? Respondit, secun
dùm ea quœ proponerentur posse, 
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appartenoit , et l'ont déterminé à leur écrire 
ulie lettre dans laquelle i l se déclaroit leur 
débiteur , comme héritier de son oncle ; i l 
a même ajouté dans sa l e t t r e , que la somme 
due étoit entrée dans ses biens, Publius-
Mœvius n'ayant rien touché de la succes
sion de Luc ius -T i t ius . On a demandé s i , en 
vertu de cette le t t re , i l seroit soumis à l 'ac
t ion du constitut , et s'il pourroit opposer 
aux créanciers l'exception tirée de la mau
vaise foi ? J'ai répondu que les eréanciers 
n'avoient contre l u i à cet égard aucune ac
tion civile , et q u e , suivant l'espèce prûr 
posée , ils n'avoient point même l'action du 
constitut. On a demandé encore si les i n 
térêts qu i avoient été payésl pour la cause 
ci-dessus mentionnée pouvoient être rede
mandés comme indus ? j ' a i répondu que , 
suivant l'exposé , ils pouvoient être rede
mandés. 

Edictum. 

D e comme-dato, 
et uteado dalo. 
De rébus mobi-
lîbus et imm«— 
bilibus. De habi-
tatione. 

A, 

D e pupilîo 
furioso. 

T I T U L U S V I . 

C O M M O D A T I , 

TEL CONTRA. 
1. Ulpianus Ub. 28 ad Edictum. 

. I T prœtor: Quod quis commodasse 
dicetur, de eo judicium dabo. 

%. 1 . Hujus edicti interpretatio non est 
difficilis: unum solummodô notandum , 
quod qui edictum concepit, commodati 
f'ecit mentjonem , cùm Pacuvius utendi 
fecit mentionem. Inter commodatum a u 
t e m , et utendum datum Labeo quidem 
ait tantum intéresse, quantum inter genus 
et speciem. Commodari enim rem mobi -
l e m , non etiam soli : utendam dar i , etiam 
soli. Sed ut apparet, propriè commodata 
res d i c i t u r , et quœ soli est. Idqueet Cas-
sius existimat. Vivianus ampliùs etiam h a -
bitationem commodari posse ait. 

$. a. Impubères commodati actione 
non tenentur : quoniam nec constitit com
modatum in pupi l l i persona sine tutoris 
auctoritate : usque ad'eo, ut etiam si pubes 
factus do lum, aut culpam admiseri i , hac 
actione non teneatur, quia ab init io non 
constitit, 

T I T R E V I . 
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ET CONTRAIRE 
Q u i naissent du prêt à usage, 

i . Tflpien au liv. a8 sur l'Edit. 

IJ'ÉDIT du préteur porte : « E n matière de 
prêt, je donnerai action ». 

1. L'interprétation de cette édit n'est pas 
difficile : i l suffira d'observer que son au
teur a fait mention du prêt , comme Pa
cuvius avoit parlé de ce qui est donné à 
usage. Entre le prêt et ce qui est donné à 
usage , Labéon pense qu' i l n'y a d'autre 
différence que celle qui est entre le genre 
et l'espèce : car le prêt tombe sur les cho
ses mobiliaires et non sur les immeubles, 
au lieu que ces derniers sont donnés à usage. 
Mais i l paroït que les immeubles mêmes 
peuvent proprement être dits prêtés : c'est 
aussi l'avis de Cassius. Viv ien pense même 
qu'on peut prêter le droit d'habitation. 

2. Les impubères ne sont point obligés 
par le prêt à usage ; parce que le pupille 
ne peut contracter l'obligation du prêt sans 
être autorisé de son tuteur au point que 
s'il se rend coupable de mauvaise foi ou de 
faute sur la chose prêtée, même après avoir 
atteint la puberté, i l n'est point soumis à, 
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cette action, parce que l'obligation a été 
nulle dans son principe. 

2. Paul au liv. 29 surl'Edit. 
L'action du prêt n'a pas l ieu contre les 

fous ; mais on a action contre eux pour se 
faire représenter sa chose, afin de pouvoir 
ensuite la revendiquer. 

3. Vlpien au liv. 28 sur l'Edit. 
Je pense cependant que si le pupille s'est 

enrichi à l'occasion de la chose prêtée, on 
d o i t , suivant le rescrit de l'empereur A n -
t o n i n , donner contre l u i une action utile du 
prêt. 

1. Si la chose prêtée est rendue en mau
vais état , elle ne sera pas censée rendue ; 
à moins qu'on n'ait indemnisé le maître de la 
chose : car c'est avec raison qu'on dit qu'une 
chose n'est pas rendue , quand elle l'est dans 
un état de détérioration. 

2. Dans cette action , comme dans toutes 
les autres qui sont de bonne f o i , on admet
tra l'affirmation à l'effet de fixer la valeur 
de la chose ; et pour déterminer cette valeur, 
on se rapportera au temps du jugement ; 
quoique dans les actions de droit étroit, on 
se rapporte en ce cas au temps de la con
testation en cause. 

3. L'héritier de celui qui a reçu la chose 
sera soumis à l'action du prêt proportion
nellement à sa part dans la succession , à 
moins qu'il ne soit en état de rendre la 
chose en entier , et qu ' i l refuse de le faire. 
Dans ce cas i l sera coedamné pour le tout ; 
parce qu' i l convient à u n juge de porter 
u n pareil jugement dans une matière où i l 
est le maître de se décider par des raisons 
d'équité. 

4. Si le prêt a été fait à un fils de famille 
ou à un esclave , le père ou le maître ne 
devra être actionné que jusqu'à concurrence 
du pécule ; néanmoins orr pourra agir d i 
rectement contre le fils lui-même. Mais en 
matière de prêt fait à une fille de famille ou 
à une femme esclave, on n'aura que l'action 
restreinte au pécule. 

5. Aussi , dans cette act ion , le père ou 
le maître est condamné , non-seulement à 
cause de la mauvaise foi des personnes qui 
sont sous sa puissance , mais même à raison 
de la sienne propre. C'est une distinction que 
Julien fait au l ivre onze , en traitant de l'ac
tion qui descend du contrat du gage. 
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2. Paulus lib. 29 ad Edictum. 
Nec in furiosum cûmmodati actio dan-

da est: sed ad exhibendum adversùs eos 
dabitur , ut res exhibita vindicetur. 

3. Vlpianus lib. 28 ad Edictum. 
Sed mih i v idetur , si locupletior p u p i l - De reideierfo-

lus factus sit, dandam uti lem commodati ration*, 
actionem, secundùm div i P i i rescriptum. 

§. 1. Si reddita quidem sit res cornmo-
data, sed deterior reddita : non videbitur 
reddita , quae deterior facta reddi tur : nisi 
quod interest, prœstetur. Propriè enim 
dicitur res non reddita , quae deterior 
redditur. 

JJ. 2. I n hac actione, sicut in caeteris _ D e î» liiem 
bonae fidei judici is , similiter i n l i t e m jura - ) u r i m i o - D e ' « " » -
. . . . . . , . ' . . pore .estimatio— 
b i t u r : et rei judicandae tempus, quanti n i s iaeundas, 
res sit, observatur : quamvis in str ict i , l itis 
contestatae tempus spectetur. 

$. 3. Hères ejus qui commodatum ac- D«h«rede, 
cepit , pro ea parte qua hères est, conve-
n i t u r : nisi forte habuit facultatem totius 
rei restituendae, nec faciat. T u n e enim 
condemnatur insolidum : quasi hoc boni 
judicis arbitrio conveniat. 

§ . / , . Si filiofamilias servove commoda- r iehisquisunt 
t u m sit, duntaxat de peculio agendum |° J* 1 ' " 1 * P o l e s -
erit.cumfilioautemfamiliasipso et directe 
quis poterit. Sed et si ancillao, vel filiœfa-
milias commodaverit, duntaxat de peculio 
erit aeendum. 

§. 5. Sed non tantùm ex causa doli ea-
nim personarnm pater, vel dominus con-
demnetur , sed et ipsius quoque domini , 
T e l patris fraus duntaxatvenil : ut Julianus 
l i b i o undec'uno cîrca pigneratitiam actio
nem distinguit. 
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De «o quod j . Q. N o n potest commodari i d quod 
»5u consumitur. U 8 U c o n s u n u t u r s n i s i f o r t è ad pompam , 

vel ostentationem quis accipiat. 

4 Gaïus lib. ι de verborum Obligatio~ 
nibus. 

Depecuniinu Sœpè etiam ad hoc commodantur pe

meraïa. cuniœ, ut dicis gratia numerationis loco 
intercédant. 

De loco et 
tempore. 

5. Uîpianus lib. 3 8 ad Edictum. 
Si ut certo loco, vel tempore reddatur 

commodatum , convenit , officio judicis 
inest, ut rationem loci vel temporis ha

beat. 
De litis (Mtî $· ι . Si quis hac actione egerit , et obla

matione soluta. j a m j j j j s ge S { i m ationem susceperit, rem 
ofierentis facit. 

Dedolo.culpa, g. 2 . Nunc videndum est, qnid veniat 
Jiligeaiia. m c o m m o d a t i actione : utrum dolus, an et 

culpa?an verô et omne periculum? E t 
quidem in contractibus interdùm dolum 
so lum, interdùm et culpam prsestamus. 
D o l u m i n deposito: nam quia nullam Mi

litas ejus veisatur apud quem deponitur , 
merito dolus praestatur solus : nisi fortè et 
merces accessit.Tune enim (ut est et cons

titntum) etiam culpaexhibetur : aut si hoc 
ab initio convenit ,ut et culpam et per i cu 

l u m pruestet is pênes quem deponitur. 
Sed ubi utriusque utilitas vert itur , ut in 
empto, ut in locato, ut in dote , ut in p i 

gnore , ut in societate : et dolus et culpa 
praestatur. Commodatum autem p l e r u m 

que solam uti l itatem continet ejus cui 
commodatur. E t ideo verior est Quint i 
M u c i i sententia, existimantis, et culpam 
prsestandam, et diligentiam. 

PtTtntimau. $• 3. E t si forte res œstimata data s i t , 
omne 

Ε X I I I , T I T R K V I . 
6. O n ne peut point prêter les choses 

qu'un premier usage détruit, à moins que 
celui qui les emprunte ne s'en serve pour la 
pompe ou l'ostentation. 

4. Gaius au liv. 1 des obligations 
verbales. 

Souvent même on prête une somme d'ar

gent pour que celui à qui elle est prêtée 
s'en serve par façon , pour faire quelque 
paiement simulé. 

5 . Ulpien au liv. 2 8 sur l'Edit. 
Si on est convenu que la chose prêtée 

seroit rendue en tel l ieu ou en tel temps, 
le juge peut avoir égard au lieu ou au temps 
où la chose doit être rendue. 

1. Si le demandeur qui a intenté l'action 
du prêt reçoit l'offre qui l u i est faite de la 
valeur de la chose, i l en transmet la p r o 

priété au défendeur. 
2 . I l faut examiner maintenant que l 

les sont les choses qui entrent dans la 
nature de l'action du prêt ; si cette action 
donne au demandeur le droit de se faire 
indemniser par le défendeur de tout ce qu ' i l 
souffre par sa mauvaise foi ou par sa faute, 
ou même par les cas fortuits. Entre les con

trats , i l y en a où on est responsable seu

lement de sa mauvaise f o i , et d'autres où 
on répond même de ses fautes. Dans le 
dépôt, on ne répond que de sa mauvaise 
foi . E n effet, comme ce contrat ne p r o 

cure aucun avantage au dépositaire , c'est 
avec raison qu'il n'est tenu que de sa m a u 

vaise f o i , à moins que les parties ne soient 
convenues d'un salaire ; car , dans ce cas, 
suivant les ordonnances, le dépositaire ré 

pond de sa faute ; ou à moins qu ' i l n'y ait 
une convention expresse portant que le dé 

positaire se charge de répondre de la perte 
qui pourra survenir par sa faute , ou par 
cas fortuit . Mais lorsque le contrat est avan

tageux aux deux contractans, comme dans 
la vente , le l oyer , la d o t , le gage, la so

ciété, alors on répond des pertes qu i sur

viennent par sa mauvaise fo i ou sa faute. 
Or le prêt n'est ordinairement avantageux 
que pour celui à qu i la chose est prêtée. 
Ainsi le sentiment le plus sûr est celui de 
QuintusMucius, qui pense que dans le prêt 
on répond des pertes survenues par sa faute 
et sa négligence. 

3. Si la chose prêtée a été donnée avec 
estimation, 
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estimation, toutes les pertes , de quelque 
manière qu'elles a r r i v e n t , sont aux risques 
de celui qui a promis de rendre la valeur 
de la chose. 

4. Mais les détériorations arrivées à la 
chose prêtée par vieillesse ou maladie, ou 
la perte survenue parce que la chose a été 
enlevée avec violence par des vo leurs , ne 
doivent point être imputées à celui à qui la 
chose a été prêtée ; à moins qu'il n'y ait de 
sa faute. 'A ins i , si la chose est détériorée ou 
même consumée par un incendie, une r u i n e , 
ou quelque événement fata l , celui à qui elle 
est prêtée ne sera point tenu de ces événe

mens; si ce n'est qu'ayant pu conserver les 
choses prêtées , i l n'ait préféré de sauver les 
siennes. 

5. I l est hors der doute qu' i l doit garder 
la chose même avec soin. 

6. Mais le anciens ont douté si celui à 
qu i on a prêté u n esclave devoit répondre 
du soin qu'i l a eu à le garder : car i l y a 
des cas où i l y est obligé ; par exemple, si 
on l u i a prêté un esclave enchaîué , ou d'un 
âge qui demandoit qu'il fût gardé soigneu

sement. Ce qu'i l y a de certain , c'est que si 
on est convenu que celui qui a demandé 
la chose en prêt, seroit tenir de sa garde , 
cette convention doit avoir son effet. 

7. I l y a des cas où la perte de la chose 
prêtée , arrivant même par m o r t , est aux 
risques de celui à qui elle a été prêtée : 
car si je vous ai prêté ma cheval pour vous 
transporter à votre maison de campagne , et 
que vous ayez mené ce cheyal à la guerre, 
j 'aurai l'action du prêt contre vous. I l en 
seroit de même pour u n esclave. Mais si je 
vous avois prêté l 'un ou l'autre pour aller 
à la guerre, leur mort doit être à mes risques: 
car si je vous avois prêté u n esclave ma* 
çon , et qu ' i l fût tombé d'un échafaud , Na^ 
musa dit que je dois, courir les risques de 
sa mort ; ce qui est v r a i , suivant m o i , si 
je vous l'ai prêté pour qu' i l travaillât sur 
u n échafaud. Mais si vous l'ayant prêté pour 
travailler chez vous de plein p i e d , vous 
l'avez fait travailler sur un échafaud, ou si 
cette chute est arrivée parce qu'on n'avoit 
pas eu soin de bien assurer l'échafaud, ou 
par la vétusté des cordages et des perches 

Îu i dévoient le soutenir , je dis que l 'acci

ent qui arrivera par la faute de celui à 
Tome I L 
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omne periculum praestandum ab eo qui 
aestimationem se prœstaturum recepit. 

$. 4. Quôd yero senectute contigit Desenecmte, 
vel morbo , vel v i latronum ereptum est, m»rho, vi Utro

aut quid simile accidit : dicendum est n i  ^ » ο ΐ ^ 
h i l .eorum esse imputandum ei qui corn i«u. 
modatum recepit, nisi aliqua culpa hi ter 

veniat. Proindè et si incendio , vel ruina 
al iquidcontigit , vel aliquod damnum f a 

tale , non tenebitur: nisi fortè, cùm posset 
res commodatas salvas facere, suas prse

t u l i t . 

0 .5 . Custodiam plane commodatas rei Dccusiodla. 
etiam diligentem débet praestare. 

S. 6. Sed an etiam hominis commodati 
custodia praesletur, apud veteres dubita m e d a l 1 

t u m est. Nam interdùm et hominis custo

dia praestanda est, si t inctus commoda

tus est, vel ejus œtatis , ut custodia i n d i 

geret. Certè si hoc actum est, ut custodiam 
is qui rogavit prœstet, dicendum erit 
praestare. 

%. 7 . Sed interdùm et mortis damnum η < ! m o r ( e ne 
ad eum qui commodatum rogavit , perti— serve qui dcma

net : nam si t ibi equum commodavero ut c h m a c e c i d l t ' 
ad villarn adduceres, tu ad bellum duxe

ris , commodati teneberis. Idem erit et in 
horoine. Plané si sic corn modavi , ut ad 
bellum duceres, meum erit periculum. 
Nam et si servum t i b i tectorem commo

davero, et de machina ceciderit, per icu

l u m meum esse Namusa ait. Sed ego ita 
hoc yerum puto , si t ib i commodavi, ut et 
in machina operareiur. Cœterùm si ut de 
piano opus faceret, t u eum imposuisti i n 
machina: aut si machinae culpa factum 
minus dil igenter , non ab ipso ligatae, v e l 
funium perticarumque vetustate , dico 
periculum quod culpa contigit rogantis 
commodatum, ipsum prcestare debere. 
Nam et Mêla scripsit, si servus lapidario 
commodatus, submachina perier i t , teneri 
fabrum commodati , qui negligenliùs ma

chinam colligavit. 

36 
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Deu«nreicom %. 8. Quinimo et qui aliàs re commo

roodais. Aàta ut i tur , non solùmcommodati, verùm 
fur t i quoque tenetur : ut J u l ia nu s l ibro 
undecimo digestorum scripsit. Deniquè 
ait, si t ibi codice/n coinmodavero,et in eo 
chirographarium debitorem tuum cavere 
feceris, egoque hoc interlevero, si q u i 

dem ad hoc t ib i commodavero , ut cave

retur t ib i in eo, teneri me t ib i contrario 
judicio : si minus , neque me certiorasti 
ib i chirographum esse scriptum : etiam 
teneris m i h i , inqu i t , commodati. Imô, ait, 
etiam f u r t i : quoniam aliter re commo

data usus es : quemadmodùm qui equo , 
i n q u i t , vel vestimento aliter quàm com

modatum est u t i t u r , fur t i tenetur. 

Derequseje $· 9. Usquè adeô autem diligentia in 
quitur rem coin r e commodata praestanda est, ut etiam in 
laodatam. j , 

ea quœ sequitur rem commodatam, praes

t a r i debeat : utputà equam t ibi commo

davi , quam pullus comitabatur: etiam 
pti l l i te custodiam praestare debere, v e 

teres responderunt. 
Q u ' L i i s casïbus 

dolus 
pi-itïiatur. 

g. 1 0 . Interdùm plané dolum solum in 
dolus tantùm r e c o m m o c i a t a , qui rogavit prœstabit : 

utputà si quis i ta convenit : vel si sua 
duntaxat causa commodavit, sponsae forte 
suae, vel uxori quô honestiùs culta ad se 
deduceretur: vel si quis ludos edens prae

tor scenicis commodavit, vel ipsi praetori 
quis ultro commodavit. 
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qui la chose a été prêtée sera à ses risques , 
périls et fortunes. Car Mêla écrit que si on 
prête un esclave à un homme qui fouille 
les carrières , et que l'esclave vienne à périr 
sous l'échafaud , l 'ouvrier qui n'a pas eu 
soin de bien assurer l'échafaud est soumis 
à l'action du prêt. 

8. I l y a plus , celui qui emploie la 
chose prêtée à un usage différent de celui 
dont on est convenu, est soumis n o n  s e u 

lement à l'action du prêt, mais encore à 
l'action pénale du v o l , comme l'écrit Julien 
au l ivre onze d u digeste. Enf in , le même 
jurisconsulte rapporte cette espèce : Je vous 
ai prêté u n registre sur lequel vous avez 
fait signer une promesse chyrographaire à 
votre débiteur. Si le registre m'étant rendu , 
j 'ai rayé cette promesse, je suis tenu e n 

vers vous par l'action contraire du prêt, si 
je vous ai prêté le registre dans l 'intention 
que vous fissiez signer dessus une promesse 
à votre débiteur ; mais si je ne vous l 'ai 
pas prêté dans cette intention , et que vous 
ne m'ayez pas instruit qu'i l y avoit dans 
ce registre une promesse à votre profit , 
j 'aurai contre vous l'action du prêt, à cause 
de l'usage extraordinaire que vous avez fait 
de mon registre. Julien pense même qu'i l y 
aura lieu à l'action pénale du vol, parce que la 
chose prêtée a été employée à un usage diffé

rent de celui dont on est convenu. De même, 
d i t  i l , que celte action a lieu contre celui qui 
se sert d'un cheval ou d'un habit prêté , a u 

trement que ne porte la convention. 
9. Celui à qui la chose est prêtée est obligé 

de se conduire avec une si grande circonspec

t i o n , que ses soins doivent s'étendre même 
aux choses qui suivent celle qui est prêtée ; 
par exemple , si je vous ai prêté une jument 
qui étoit suivie de son poulain , les anciens 
ont pensé que vous étiez responsable aussi 
de la garde du poulain. 

1 0 . I l y a cependant des cas où celui à 
qu i la chose a été prêtée n'est obligé qu'à 
raison de sa mauvaise foi ; par exemple, 
dans le cas où i l y a eu une convention ex

presse , ou si le prêt est fait en faveur seule

ment de celui qui prête, comme si un homme 
prête des joyaux ou des habits, pour que 
la femme qu'il doit épouser se présente dans 
la maison de son mari avec plus de m a 

gnificence j ou si un préteur , donnant des 
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jeux au peuple , prête quelque chose aux 
acteurs ; ou si on prête volontairement quel

que chose à cette occasion au préteur l u i 

même : 
1 1 . Examinons maintenant dans quels cas 

l'action du prêt a l ieu. Voic i des espèces 
qui ont tait quelque difficulté parmi les a n 

ciens : 
12. Je vous ai donné une chose pour 

que vous la donnassiez en gage à votre créan

cier ; vous la l u i avez donnée , et vous ne 
voulez pas retirer de l u i votre gage. Sui 

vant Labéon , j 'ai contre vous l'action du 
prêt. J'approuve cette décision, si celui qui 
a prêté ne retire aucune récompense : car 
en ce cas i l faudrait recourir à l'action ex

positive du f a i t , ou à l'action du lover. Mais 
si j 'a i moimême donné pour vous , suivant 
votre volonté, ma chose en gage à votre 
créancier , j 'ai contre vous l'action du man

dat. Labéon dit encore dans la même es

pèce , que si le débiteur ne refusoit pas de 
retirer son gage , mais que le créancier ne 
voulût pas le l u i rendre , celui qui auroit 
donné sa chose au débiteur à cette in ten

tion , auroit toujours contre l u i l'action du 
prêt , à l'effet de se faire transporter par 
l u i les actions qu'il a en ce cas contre son 
créancier. Le débiteur est censé n'être plus 
en faute s'il a déjà payé le créancier, ou 
s'il offre de le faire. Mais i l est juste que 
celui à qui la chose a été prêtée tienne 
compte au maître de cette chose des frais de 
justice , et autres dépenses qu'i l sera obligé 
de faire pour se la faire rendre par le 
créancier. 

1 3 . S i , à votre prière , je vous ai prêté 
un esclave avec u n plat , et que l'esclave 
l 'ait perdu , la perte de ce p l a t , suivant 
Cartilius , est à vos risques ; parce qu'i l fait 
partie du prêt, et que vous êtes respon

sable du soin que vous avez apporté à le 
garder. Mais si l'esclave s'étoit enfui avec 
le plat, celui à qui le prêt est fait n'est 
point tenu ; à moins que la fuite de l'esclave 
n'ait été précédée de sa faute. 

ι4· Vous m'avez prié de vous garnir une 
salle à manger, et de vous fournir l 'argen

terie nécessaire ; je l'ai fait. Vous m'avez 
prié d'en faire autant le lendemain ; et 
comme i l ne m'étoit pas commode de rap

porter mon argenterie chez m o i , je l 'ai lais
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$.τι. Nunc videndum in quibus spe in quïbujspe* 
ciebus commodati actio locum habeat? C ! e b l " , »S l t u* 
τ, .. . commodati. 
t,t est apud veteres de hujusmodi specie

bus dubitatum : 
1 2 . Rem t ib i ded i , ut creditori tuo Deredata ,«t 

pignori dares ; dedisti : non repignoras , r'g" 0 1 ' 1 f.eiuT. > 
r ? ,. , • ' T , ·. r ° , λ vel pro aho p i 

ut mihi reddas. Labeo a i t , commodati g n orata. 
actionem locum habere. Quod ego plito 
verum esse, nisi mercesinlervenerit :tunc 
enim vel in factum, vel ex locato con

ducto agendum erit. Plané si ego pro te 
rem pignon dedero tua voluntate, man

da t i erit actio. Idem Labeo reclè dic i t , si 
à me culpa absit repignerandi, creditor 
autem nolit reddere pignus, competere 
t i b i adhuc duntaxat commodati , ut ib i 
actiones adversùs eum preestem. Abesse 
autem culpa à me videtur , sive jam solvi 
pecuniam, sive solvere sum paratus. 
Sumptum plané litis caeteraque sequum 
est eum agnoscere, qui commodatum 
accepit. 

$. i 3 . Si me rogaveris, ut servumtibi Deurvocom

cum lance commodarem, et servus lancem modatocum lao

perdiderit , Cartilius ait periculum ad te c e " 
respicere : nam et lancem videri commo

datam: quare culpam ineaquoque prœs

tandam. Plané si servus eum ea fuger i t , 
eum qui commodatum accepit, non t e 

neri : nisi f ugse prœstitit culpam. 

g. 1 4 . Si de me petisses, ut Irlclînium D « «riciïnîo 
tibi sternerem, et argentur.n administerium " t " ' ^ ^ ^ " 6 " 1 * 
praberem, et fècero : deindè petisses ut 
idem sequenti die facerem; et cum com

mode argentum domi referre non possem, 
i b i hoc re l iquero , et perierit : qua actione 

3 6 * 
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agi poter i t , et cujus erit periculum ? L a 

beo de periculo scripsiî multùm inte

resse, custôdem posui , an non. Si posui, 
ad me periculum spectare: si minus, ad 
eum pênes quem relictum est. Ego puto 
commodati quidem agendum : verùm eus» 
todiàm eum praestare debeie, pênes quem 
res relicise sunt : nisi aliud nominatim 
convenit. 

De re duobus $. i 5 . Si duobus vehiculum commoda

conimodau. t u m s ; t ^ v e [ locatum s i m u l , Celsus filius 
scripsit l ibro sexto digestorum, quasri 
posse, u t r u m unusquisque eorum insoli

d u m , an pro parte teneatur? E t ait duo

r u m quidem insolidum d o m i n i u m , vel 
possessionem esse non potest : nec quem

quanr partis corporis dominum esse, sed 
totius corporis pro indiviso pro parte do

minium habere : usum autem balnei q u i 

dem, vel porticus, vel campi uniuscujus

que insolidum esse : «eque enim minus 
me u t i , quod et alius uteretur. Vei ùm in 
vehiculo commodato, vel locato, pro parte 
quidem eH'eclu nie usum habere : quia 
non omnia loca vehiculi teneam. Sed esse 
venus ait , et do lum, et culpam, et d i l i 

gentiam, et custodiam i n totum me praes

tare debere : quare duo quodammodo re i 
habebuntur : etsi alter conventus praesti

t e i i t , liberabit alterurn: et ainbobus com

petit f u r t i actio. 

6. Pomponius lib. 5 ab Sabinum. 
U t alterutro agente, allerius actio con

tra furem tollatur. 

η. Ulpianus lib. 2 8 ad Edictum, 
Undè quœritur, si alter fur t i egerit, an 

ipse solus debeat commodati couveniri ? 
E t ait Celsus, si aller conveniatur, qui 
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«ée dans l 'endroit. L'argenterie se trouvé 
perdue. Quelle action puisje a v o i r , et aux 
risques de qui doit être cette perte ? Sur 
la question de celui aux risques de qui est 
la p e r t e , Labéon dit qu'il faut distinguer si 
j ' a i mis un gardien ou non. Si j 'ai mis u n 
gard ien , je dois courir les risques de la 
perte ; autrement elle regarde celui chez 
q u i l'argenterie est restée. Je pense qu' i l y 
a l ieu à l'action du prêt, mais que celui chez 
qui les efl'ets sont restés est responsable du 
soin qu' i l a apporté à les garder ; à moins 
qu ' i l n'y ait eu une convention contraire. 

i 5 . Si on prête ou si on loue une v o i 

ture à deux personnes en même temps , 
Celse le fils écrit , au l ivre six du digeste, 
qu'on peut demander si chacune d'elle est 
tenue de l'action en entier , ou seulement 
pour moitié ? Sur quoi i l remarque que la 
propriété ou la possession d'une chose ne 
i l o i t point en même temps appartenir à deux 
personnes en ent ier , et qu'on ne peut pas 
être propriétaire de telle partie d'un effet, 
mais seulement avoir dans le tout la p r o 

priété d'une portion par indivis. Néanmoins 
l'usage d'un b a i n , d'une promenade, d'un 
champ appartient à chacun en entier , parce 
que l'usage de l 'un ne diminue pas celui 
de l 'autre. S'il s'agit d'une voiture prêtéa 
ou louée à deux personnes , chacune a en 
eflet l'usage de la moitié, car une seule ne 
remplit pas toute la capacité de la voiture. 
Mais cependant i l pense que chaque per 

sonne doit répondre en entier de la m a u 

vaise f o i , de la faute , du défaut de soin 
ou de garde dont i l est résulté quelque t o r t 
au préjudice du maître de la voiture ; en 
sorte que ces deux personnes seront comme 
deux débiteurs solidaires. Si l'une d'elles, 
actionnée à cet égard , paye la condamna

t ion , l'autre sera libérée ; si la chose prê

tée ou louée leur est volée , elles auront 
l'une et l'autre l'action pénale du vol . 

6. Pomponius au liv. 5 surSabm. 

De manière que cette action pénale du 
vo l étant intentée par l'une des personnes, 
l 'action qui appartient à l'autre contre le v o 

leur est détruite. 
7 . Ulpien au liv. 2 8 sur l'Edit. 

De là on a demandé si l'action du prêt 
ne pourroit être dirigée que contre celui des 
dçux qui auroit intenté l'action pénale du 
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r o i ? Celse répond que dans le cas où celui 
qu i a prêté la chose s'adresseroit à l'autre j 
celuici doit être admis à demander que 
celui qui a bénéficié en intentant l'action 
pénale du v o l , soit actionné par le deman

deur aux risques de l u i défendeur. 
i . Mais si celui qui a prêté la chose à 

deux personnes avoit droit d'intenter contre 
l'une d'elles l'action de la lo i Aquil ia , r e 

lativement à quelque dommage causé par 
elle sur la chose , et que ce dommage eût 
été payé par l ' autre , q u i a été obligée en 
vertu de l'action du prêt à le réparer , ce 
dernier peut  i l demander que le maître de 
la chose prêtée l u i transporte l'action de la 
l o i Aquilia qu'i l a contre l 'autre? Assuré

ment , si le propriétaire avoit cette action 
Aquilienne envers celui même contre lequel 
i l intente l 'action du prêt, i l seroit obligé de 
l u i en faire remise ; à moins qu'on ne dise 
que , dans le cas où i l intenterait l 'action 
Aquilienne après avoir été satisfait du dom

mage dont i l se plaint par l'action du prêt, 
i l retirera d'autant moins qu'il aura déjà reçu 
en conséquence de l'action du prêt. Ce sen

timent paroît raisonnable. 
8. Pomponius au liv. 5 sur Sabin. 

Celui qui prête une chose en conserve 
de droit la propriété et la possession 

g. Vlpien au liv. 2 sur l'Edit. 
Car le prêt n'est point u n t i tre translatif 

de propriété. 

1 0 . Le même au liv. 2 9 sur Sabin. 
Celui à qui une chose a été prêtée , n'est 

obligé à rien outre la restitution de la chose, 
s'il l'a employée à l'usage convenu, et s'il ne 
l'a détériorée dans aucune de ses parties par 
sa faute : car i l est obligé lorsque la chose a 
été détériorée par sa faute. 

1. Si je donne à quelqu'un une chose pour 
qu ' i l l'examine , peuton dire que c'est la 
même chose que si je la l u i prêtois? Si je 
l 'ai donnée pour mon avantage part i cu l i e r , 
désirant en connoître la valeur, i l ne sera 
obligé envers moi que relativement à sa 
mauvaise foi. Si c'est pour l'avantage de ce

l u i à qui je l 'ai donnée, i l est responsable 
envers moi de son défaut de soin à la garder. 
Si la chose vient à périr pendant qu'on me 
la rapportait , je courrai les risques de cette 
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f u r t i non egit , et paratuS sit periculo suo 
conveniri alterum, qui f u r t i agendo l u 

crum sensit ex re commodata, debere 
eum a u d i r i , et absolvi. 

%. 1. Sed si legis Aquiliœ adversùs so

cium ejus habuit commodator actionem, 
videndum erit ne cedere debeat, si fortè 
damnum dédit alter, quod hic qui conve

n i t u r , commodati actione sarcire compel

l i t u r . Nam et si adversùs ipsum habuit 
Aquiliœ actionem commodator, œquissi

m j i m est ut commodati agendo remittat 
actionem: nisi fortè quis dixer i t , agendo 
eum è lege Aquil ia , hoc minus consecu

t u r u m , quàm ex causa commodati conse

cutus est : quod videtur habere rationera. 

8. Pomponius lib. 5 ad Sabinum. 
Rei commodatas et possessionem, 

proprietatem retinemus. 
et De pftsseuione

et proprietate rei 
coa&medatw. 

9 . Vlpianus lib. Λ ad Edictum. 
Nemo enifn commodando, rem facit 

ejus cui commodat. 

1 0 . Idem lib. 2 9 ad Sabinum. 
E u m qui rem commodatam accepit, si 

in eam rem usus est i n quam accepit, 
nihi l praestare, si eam i n nulla parte culpa 
sua deteriorem fecit , verum est: nam si 
culpa ejus fecit deteriorem, tenebitur. 

1. Si rem inspectori dedi , an similis 
sit e i , cui commodata res est, quseritur. 
E t si quidem mea causa dedi , dùm volo 
pret ium exquirere, dolum m i h i tantùm 
prœstabit. Si sui , et custodiam : et ideo 
fur t i habebit actionem. Sed et si dùm 1 e

f e r t u r , p e r i i t , si quidem egomandaveram 
per quem remi l t e re l , periculum meum 
erit . Si vero ipse cui vo lu i t , commisit r 

œquè mihi culpam prœstabit, si sui causai 
accepit j 

De u*u rei. De 
culpa. De defce— 
rioratioiMw 

De re inspee*— 
tori data. 
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De eo qui mij— 
«us est, ut rem 
commodatam 

repeteret. 

t j , Paulus Ub. 5 «6? Sabinum. 
Qui non tam idoneum hominem elege-

rit, ut rectè id perferri possit. 

la . Ulpianus Ub. 29 ad Sabinum. 
Si mei causa dolum tantum. 

$. r. Commodatam rem missus qui re
peteret, cùm recepisset, aufugit. Si domi-
nus ei daii jusserat, domino périt. Si 
commonendi causa miserat, ut referretur 
res commodata, ei qui commodatus est. 

De re non ap
parente. 

De quœstu, 

i 3 . Pomponius Ub. 11 ad Sabinum. 
Is qui commodatum accepit, si non ap-

parentis rei nomine, commodati condem-
ireiur, cavendum ei est, ut repertam do-
minus ei praestet. 

%. 1. Si quem quaestum fecit is qui ex-
periendumquidacceperit,velutisijumenta 
l'uerint, eaque locata sint, idipsum praes-
tabit, qui experiundum dédit : neque enim 
antë eam rem queestui cuique esse opor-
tet, prjùs quàm periculo ejus sit. 

Déco quibo«a §• 2. Si libero homini qui mihi bona 
fide sernt som- fide serviebat,- quasi servo, rem commo-
mocjanti. davero, videamus an habeam commodati 

actionem. Nam et Celsus filius aiebat, si 
jussissem eum aliquid facere, vel mandati 
cum eo, vel praescriptis verbis experiri 
me posse ? Idem ergo et in commodato 
,erit dicendum. Nec obstat, quôd non hac 
mente cum eo qui liber bona fide nûbis 
gerviret, contraheremus, quasi eum obli-
gatum habituri. Plerumque enim id acci-
flit, ut extra id quod agitur, tacita obli-
gatio nascatur : veluti cùm per errorem 
indebitum solvendi causa datur. 
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perte , si je l'avois chargé de me l'envoyer 
par quelqu'un ; mais s'il en a chargé qui il 
a voulu , il sera obligé envers moi à raison 
de sa faute , si je lui avois donné cette chose 
à examiner pour l'obliger ; 

11. Paul au liv. 5 sur Sabin. 
Parce qu'il y a de sa faute à n'avoir pas 

choisi un homme capable de me rapporter 
ma chose. 

12. Vlpien au liv. 2g sur Sabin. 
Si je lui ai donné celte chose pour mon 

avantage particulier , il ne sera obligé en 
ce cas envers moi qu'à raison de sa mau
vaise foi. 

i . Un homme envoyé pour redemander 
une chose prêtée, l'a reçue et s'est enfui. La 
chose est perdue aux risques du maître, s'il 
avoit ordonné qu'elle fût remise à ce com
missionnaire. Mais si le maître l'avoit en
voyé simplement pour avertir qu'on lui rap
portât sa chose, celui à qui elle a été 
prêtée doit souffrir de cette perte. 

i 3 . Pomponius au liv. I I sur Sabin. 
Si celui à qui une chose avoit été prêtée 

a été condamné pour ne pouvoir la rendre , 
ne sachant ce qu'elle étoit devenue, on doit 
lui donner caution de la lui fourniy dans 
le cas où on la retrouveroit. 

T. Si celui qui a reçu une chose à l'essai 
a fait quelque gain à son occasion ; par 
exemple, si on lui a donné à ce titre des 
juments , et qu'il les ait louées , il doit rendre 
ce gain à celui qui lui a donné la chose à 
l'essai ; parce que personne ne doit tirer de 
profit de la chose d'autrui avant qu'elle soit 
a ses risques. 

a. Examinons si celui qui a prêté quel
que chose à un homme libre , et qu'il possé-
doil de bonne foi comme son esclave, a contre 
lui l'action du prêt. Celse le fils étoit d'avis 
que dans le cas où on lui auroit ordonné 
de faire quelque chose, on auroit contre lui 
l'action du mandat ou l'action expositive de 
la convention. Il en doit donc être de même 
en matière de prêt. On ne sauroit objecter 
qu'on n'a pas contracté avec cet homme li
b r e , qu'on possédoit de bonne foi, dans l'in
tention de se l'obliger : car il arrive souvent 
qu'on contracte tacitement une obligation 
sans avoir intention de s'obliger j comme 
dans le cas où on reçoit le paiement d'une 
chose qui n'étoit pas due. 
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1 4 . Vlpien au liv. 4 8 sur Sabin. 
Si mon esclave vous prête une chose qui 

m'appartient, et que vous saviez que je ne 
voulois pas vous prêter, j 'ai contre vous 
l'action du prêt, l'action pénale du v o l , et 
en outre l'action en restitution de la chose 
volée. 

1 5 . Paul au liv. 2 9 sur ÎF.dit. 
On peut prêter la chose d'un autre dont 

on est en possession , quoiqu'on sache qu'elle 
appartienne à autrui : 

1 6 . Marcellus au liv. 5 du Digeste. 
De manière que l'action clu prêt est ac

quise même au voleur et au possesseur de 
mauvaise foi qui ont prêté la chose d'autrui. 

1 7 . Paul au liv. 2 g sur l'Edit. 
Si on insère dans le prêt la clause qu'on 

ne répondra pas de sa mauvaise f o i , cette 
clause est nulle. 

1. Celui à qui une chose a été prêtée 
peut intenter l'action contraire du prêt, quoi 

qu'on n'ait pas intenté contre l u i l'action 
directe. 11 en est de même à l'égard de toutes 
les actions contraires. 

2 . Si l 'action du prêt est intentée contre 
l'héritier à raison de son f a i t , i l est con

damné à payer en entier la détérioration de 
la chose prêtée , quoiqu'il ne soit héritier 
qu'en partie. 

3. Comme le prêt est u n acte de la vo

lonté , et plutôt u n service qu'un acte de 
nécessité, cest à celui qui oblige l'autre à 
prescrirela manière dont on pourra se servir 
de la chose prêtée, et à fixer les bornes de 
cet usage. Mais lorsque le prêt est consom

m é , i l ne peut plus prescrire de nouvelles 
bornes n i revenir sur ses pas , pour priver 
à contretemps de l'usage de la chose celui 
à qui i l l'a prêtée. I l en est empêché, non

seulemerit par la raison que c'est un service 
qu'il ' a voulu rendre , mais aussi à cause de 
l'obligation qui est contractée par celui q u i 
donne et celui qui reçoit : car i l y a entre 
les parties une convention réciproque ; ce 
qu i fait que ce contrat donne action de part 
et d'autre , pour faire voir que cette con

vention qui , dans son principe, étoit de 
pure volonté et u n simple acte de service, 
se convertit ensuite dans des obligations m u 

t i l e s , d'où naissent des actions civiles ; 
comme i l arrive dans le cas où on a com
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ι4· Vlpianus lib. 4 8 ad Sabinum. 
Si servus meus rem meam t ib i scienti De servo com« 

nolle me, t i b i commodari, commodaverit modmw. 
et commodati , et f u r t i nascitur act io , et 
prseterea condictio ex causa furt iva. 

1 5 . Paulus lib. 3 9 ad Edictum. 
Commodare possumus etiam alienam D e r e „ ι ; β η Λ  

rem quam possidemus : tametsi scientes 
alienam possideamus : 

1 6 . Marcellus lib. 5 Digestorum. 
Ita ut et si f u r , vel prsedo commodave

r i t , habeat commodati actionem» 

1 7 . Paulus lib. 2 9 ad Edictum. 
I n commodato hœc pactio, ne dolus i> e pacte, n« 

prasletur, rata non est. dolus priestetur. 

1. Contraria commodati actio etiam si contraria 
sine principali moveri potest, sicut et cas a . c t i ° moveatur 
terœ quœ dicuntur contrarias. sine principali. 

$. a. Si ex facto heredis agatur com Deheredecom

modati , insolidum condemnatur, licet ex m o d a U m 

parte hères est. 

3. Sicut autem voluntatis , et offtcii De eflectu com

magis quàm necessitatis est commodare, modati. 
ita modum commodati, finemque prœs

cr ibere , ejus est qui beneficium tr ibui t . 
Cùm autem id fecit ( i d est, postquàm 
commodavit), tune finem prœscribere, et 
retroagere,. atque intempestive usum 
commodatas re i auferre, non officium 
tantùm impedit , sed et suscepta obligatio 
inter dandum accipiendumque. Geritur 
enim negolium inv i cem, et ideo invicem 
propositœ sunt actiones : ut appareat, 
quod principio beneficii ac nudse v o l u n 

tatis fuerat, converti in niutuas prsesta

tiones, actionesque civiles : ut accidit in 
eo qui absentis negotia gerere inchoavit : 
neque eniin impunè peritura cleseret. 
Suseepisset enim fortassis alius, si is non 
cœpissel : voluntatis est enim suscipere 
mandatum, necessitatis consummare. I g i 

tur si pugi'.lares mihi commodasti, ut dé

biter mihicaverel, non rectè faciès impor
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tunè repetendo. Nam si negasses, vel 
emissem, vel testes adhibuissem. Idemqùe 
estei ad fulciendam insulam tigna com

modasti, deindè protrax i s t i , aut etiam 
sciens vitiosa commodaveris ; adjuvari 
quippe nos, non decipi , beneficio oportet. 
E x quibus eau sis etiam contrarium j u d i 

c ium utile esse dicendum est. 

Deduabusre g. 4. Duabus rébus commodatis, reclè 
luseommodatU. d e a l t e r a c o m m o d a t i a g i posse Vivianus 

scripsit. Quod ita vider i v e r u m , si sépa

râtes sint,, Pomponius scripsit : nam eum 
qu i carrucam pùtà, vel lecticam commo

davit , non rectè acturum de singulis par

tibus. 

Depretiosoluto. §. 5. Rem corrunodatam p e r d i d i , et 
pro ea pret ium d e d i , deindè res i n potes

Îate tua venit. Labeo ait contrario judicio 
aut rem m i h i praestare te debere, aut 
quod à me accepisli, reddere. 

r8. Gaius lib. 9 ad Edictum provinciale. 
De dolo cnl ^ n Te^>us commodatis talis diligentia 

pa, diligeatia praestanda est, qualem quisque diligentis

qmbus s n n u s paterfamilias suis rébus adhibet : 
i l T i n — i 

casihus 
lesisti non po

ita ut tantùm eos casus non praestel, q u i 

bus resisti non possit, veluti mortes ser

v o r u m , quœ sine dolo et culpa ejusacci

d u n t , latronum hostiumve incursus, pira

tarum insidias, naufragium, incendium, 
lùgas servorum qui custodiri non soient. 
Quod autem de latronibus, et piralis et 

naufragio 
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mencé à gérer les affaires d'un absent. Car 
on ne peut pas les abandonner ensuite i m 

punément, si elles en dévoient souffr ir ; parce 
que si on ne s'en éloit pas mêlé, un a u 

tre s'en seroit peutêtre chargé. E n effet , 
i l est de principe qu'on est l ibre de se char

ger d'une procuration dans l'origine ; mais 
on est forcé à consommer l'affaire quand On 
l'a commencée. A i n s i , si vous m'avez prêté 
des tablettes de cire , pour que mon débi

teur m'écrivît dessus une promesse, vous ne 
pourrez pas me les redemander ensuite dans 
u n temps où cette demande pourroit m ' i n 

commoder ; parce que si vous me les eussiez 
refusées, j 'en aurois acheté, ou j'aurois reçu 
la promesse de mon débiteur devant des 
témoins. I l en est de même si vous m'avez 
prêté des poutres pour soutenir ma maison, 
et qu'ensuite vous les retiriez ; ou si vous 
me les avez prêtées sachant qu'elles η etoient 
pas bonnes : car c'est encore un principe 
qu'on doit nous obliger pour nous rendre 
service et non pour nous tromper. A i n s i , 
dans tous ces cas, celui à qui la chose a été 
prêtée pourra intenter utilement l'action con

traire du prêt. 
4. Lorsqu'on a prêté deux choses, Vivien 

écrit qu'on peut intenter l'action du prêt 
relativement à une seule. Pomponius ap 

prouve ce sentiment s'il s'agit de deux choses 
distinctes et séparées : car celui qui a prêté, 
par exemple , une charrette ou une litière 
ne peut point iutenter l'action du prêt r e 

lativement à chaque partie en particulier. 
5. J'ai perdu la chose qu'on m'avoit prê

tée , et j 'en ai donné la valeur , ensuite la 
chose a été recouvrée par le maître. Labéon 
pense que j 'aurai contre l u i l'action contraire 
du prêt, pour 1 obliger ou à me donner la 
chose , ou à me rendre le pr ix qu' i l a reçu 
de moi. 

18. Gains au liv. 9 sur Γ Ε dit provincial. 
E n matière de prêt, celui à qui la chose 

est prêtée doit la conserver avec tout le soin 
qu'un père de famille trèsexact apporte 
dans ses propres affaires. E u sorte qu i l est 
responsable de tous les événemens, excepté 
ceux qu'on n'a pu empêcher, comme la mort 
de l'esclave prêté arrivée sans sa faute , les 
incursions des brigands ou des ennemis , les 
embûches des pirates, les naufrages , les 
incendies, la fuite des esclaves qu'on n'a pas 

coutume 
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•coutume de garder. Ce qui est di t i c i des 
brigands , des pirates , des naufrages , doit 
s'entendre d u cas où là chose a été prêtée 
pour être emportée bien lo in : car si j 'a i 
prêté mon argenterie à quelqu'un , parce 
qu ' i l m'a fait entendre qu' i l traitoit ses amis 
chez l u i , et qu' i l l'ait emportée au lo in , 
i l n'est pas douteux qu' i l est responsable 
des événemens qui ont causé la perte de 
m o u argenterie , quand même elle auroit 
été enlevée par des pirates ou des v o 

leurs , ou perdue dans u n naufrage. T o u t 
ceci est vrai dans le cas où le prêt se fait 
uniquement pour l'avantage de celui à qu i 
la chose est prêtée. Mais s'il se fait pour 
l'utilité réciproque des deux parties , par 
exemple, si nous invitons à un repas un ami 
commun , que vous vous chargiez de mettre 
la table , et que je vous prête mon argen

terie , j 'ai lu dans quelques jurisconsultes que 
vous n'étiez responsable que de votre mau

vaise foi. Mais on peut demander si vous ne 
devriez pas être responsable. de votre faute : 
de manière cependant qu'on n'estimeroit 
alors comme faute que celle qu'on regarde 
pour telle en matière de choses données en 
gage ou en dot. 

1. E n matière de gage, de prêt ou de dé 

p ô t , si celui qui a reçu la chose l'a dété

riorée , i l y a l ieu nonseulement aux actions 
qu i naissent de ces contrats, mais aussi à 
1 action de la l o i Aquilia. Cependant une de ces 
actions étant intentée détruit l 'autre. 

2 . O n peut avoir de justes raisons pour 
intenter l'action contraire du prêt contre ce

l u i qui a prêté, par exemple , pour l u i de

mander les dépenses qu'on a faites dans l a 
maladie d'un esclave, ou pour le chercher 
et le ramener après qu'i l avoit pris la fuite : 
car i l est naturel que les dépenses de la nour

r i ture soient aux frais de celui à qui l'es

clave a été prêté. Ce que nous disons même 
des dépenses à l'occasion de la maladie ou 
de la fuite d'un esclave, doit s'entendre des 
grandes dépenses, car les menus frais d o i 

vent concerner celui à qui l'esclave est 
prêté , aussi bien que les dépenses de n o u r 

r i ture . 
5. De même si quelqu'un prête sciem

ment des vaisseaux vicieux , i l doit être 
condamné , si le v in ou l'huile qu'on y a 
mis a coulé ou s'est gâté. 

Tome I I . 
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naufragio diximus, ita scilicetaccipiemus, 
si in hoc commodata sit alicui res, ut eam 
peregrè secum f'erat : alioquin si cui ideô 
argentum commodaverim, quod is amicos 
ad cœnam invi taturum se diceret, et i d 
peregrè secum portaverit , sine ulla d u b i 

tatione , etiam piratarum , et latronum, et 
naufragii casum praestare débet. Haec i ta, 
si duntaxat accipientis gratia commodata 
sit res. At si utriusque, veluti si conimu

nem amicum ad cœnam invi taver imus, 
tuque ejus re i curatn suscepisses , et ego 
t ib i argentum commodaverim, scriptum 
quidem apud quosdam inveiuo, quasi 
dolum tantum praestare debeas. Sed v i 

dendum est, ne et culpa praestanda sit : ut 
ita culpœ fiât aestimatio, sicut in rébus p i 

gnori datis , et dotalibus sestimari solet. 

De re delerî». 
nta. 

De inipemii t 
co*mraodatari<> 
factis. 

f . i . Sire autem pignus, sive commo

data res, .sive deposita, deterior ab eo qui 
acceperit, facta sit : non solùm istœ sunt 
actiones de quibus l o q u i m u r , verume

tiam legis Aquiiise. Sed si qua earum 
actum fuer i t , aliœ tolluntur. 

§ . c2. Possunt justae causae intervenire , 
ex quibus. cum eo qu i commodasset,: agi 
deberet, velut i de impensis in valetu dî

nent servi factis, quaeve post fugam r e 

quirendi , reducendique ejus causa factas 
essent : nam cibariorum impensœ, natu

r a l i scilicet rat ione , ad eum pert inent , 
qui utendum accepissçt. Sed et i d quod 
de impensis valetudiuis, aut fugae diximus, 
ad majores impensas pertinere débet : 
modica enim impendia verius est, u t 
sicuti c ibariorum, ad eundem pertineant. 

<J. 3. Item qui sciens vasa vitiosa corn De vasiba» »1

modavit , siibi infusum v i n u m , vel oleum Uo«i«. 
corruptum , effùsumve est, condemnan

dus eo nomiae est. 
3 f 
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D« contrario g. 4. Quod autem contrario judicio 

p<wuoa !h ' U r * consequi quisque potest, i d etiam recto 
judic io quo cum eo agitur , potest sal 

v u m habere jure pensationis. Sed fieri 
potest ut ampliùs esset, quod invicem 
aliquem consequi oporteat, aut judex 
pensationis rationem non habeat aut 
ideô de restituenda re cum eo non aga

tur ,quia ea res casu interc id i t , aut sine 
judice restituta est : dicemus necessariam 
esse contrariam actionem. 

i g . Julîanus lib. 1 Dîgestorum. 
De damn* i n  A d eos qui servandum aliquid condu

juriadato. cunt , aut utendum accipiunt , damnum 
injuria ab alio datum non pertinere, p r o 

culdubio est. Qua enim cura, aut d i l i 

gentia consequi possumus, ne aliquis 
damnum nobis in jur ia det? 

2 0 . Idem lib. 3 ad Urseium Féroce m. 
De re ei qui Argentum commodatum si tam idoneo 

perferekat, i n  servo meo tradidissem ad te perferen

tercepu. Ama, ut non debueiit quis sestimare f u 

t u r u m , ut à quibusdam malis hominibus 
deciperetur : t u u n i , non meum d e t i i 

mentum e r i t , si i d mali homines interce

pissent. 

2 1 . Africanus lib. 8 Qucestionum. 
De domino, Rem m i h i commodasti, eandem subri 

puisti : deindè cùm commodati ageres, 
nec à te scirem esse subreptam, judex me 
condemnavit : et solvi. Posteà comperi 
à te esse subreptam. Quaesitum est, qua? 
mihi tecum actio sit ? Respondit , f u r t i 
quidem non esse, sed commodati con

trar ium jud ic ium utile mihi fore. 

Aut ejus servo § . 1 . I n exercitu contubernalibus vasa 
rem commoda utenda communi periculo dedi : ac deindè 
tam sumpiente. m e u s servus, subieptis his , ad hostes 

profugit : et posteà sine vasis receptus est. 
Habi lurum me commodati actionem cum 
contubernalibus constat pro cujusque 
parte. Sed et i l l i mecum f u r t i , servi n o 

m m e , agere possunt: quando et noxa ca
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4. Ce que peut obtenir par l 'action con

traire celui à qui la chose est prêtée , i l 
peut aussi se le faire donner dans le cas 
où on intentera contre l u i l'action directe 
du prêt, en demandant la compensation. 
Mais i l peut arriver qu'une partie ait une 
somme plus considérable à exiger que l ' au 

tre , ou que le juge ne veuille point admettre 
la compensation , ou qu'on n'intente point 
l 'action directe , parce que la chose prêtée 
est périe par cas f o r t u i t , ou a été rendue 
sans qu'on ait eu besoin de se pourvoir en 
justice. C'est pourquoi dans ces cas l'action 
du prêt sera nécessaire. 

i g . Julien au liv. 1 du Digeste. 
I l est certain que ceux qui louent une 

chose pour la garder, ou qui l 'empruntent 
pour s'en servir , ne sont pas respon

sables du dommage causé à la chose par 
un tiers , sans aucune raison. E n effet, on 
a beau avoir soin d une chose , on ne peut 
pas empêcher que quelqu'un ne nous cause 
du dommage sans fondement. 

2 0 . Le même au liv. 3 sur Urséius Férox. 
Vous m'avez prêté de l'argenterie , je vous 

l 'ai fait reporter par un de mes esclaves , si 
intel l igent, que personne ne se seroit i m a 

giné qu i l eût été capable de se laisser t r o m 

per par des gens malintentionnés ; néan

moins s'il en a trouvé qui eussent intercepté 
cette argenterie , ce sera vous et non pas moi 
qui souffrirez de cette perte. 

2 1 . Africain au liv. 8 des Questions. 
Après m'avoir prêté une chose, vous me 

l'avez volée. Vous avez ensuite intenté contre 
moi l'action du prêt ; et comme j 'ignorois 
que c'étoit vous qui aviez volé la chose , le 
juge m'a condamné , et j 'ai payé. Ayant dé

couvert depuis que la chose avoit été volée 
par vousmême, on a demandé quelle ac

t ion j'avois contre vous ? Africain a répondu 
que je n'a vois pas à la vérité l'action pénale 
du v o l , mais que je pouvois intenter u t i 

lement l'action contraire du prêt. 
1. J'ai prêté à l'armée à mes camarades 

des vases qui dévoient servir à tous ceux 
qui demeuraient sous notre même tente , h 
nos risques communs. M o n esclave les a 
vo lés , et est passé chez les ennemis. I l est 
revenu ensuite sans les vases. I l est cer

tain que j 'aurai l 'action du prê t contre cha

cun de mes camarades pour sa part j mais 
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chacun a aussi contre moi l'action pénale 
du vol relativement au vol commis par mon 
esclave; parce que le délit de l'esclave le 
suit dans tous les états où i l est. De même, 
si je vous ai prêté une chose pour être à 
vos risques, mon esclave venant à vous la 
vo ler , vous avez contre moi l'action pénale 
du vol. 

2 2 . Paul au liv. 2 2 sur Γ Ε dit. 
Dans le cas où l'esclave que je vous ai prêté 

vous aura volé,l'action contraire du prêt vous 
suflîratelle, comme elle vous suffiroit pour 
vous faire rendre les dépenses que vous auriez 
faites pour cet esclave dans sa maladie ? ou 
devezvous intenter contre moi l'action pé

nale du vol ? I l est hors de doute que vous 
avez contre moi l 'action noxale pour pour 

suivre la peine de ce vol ; et je ne serois 
tenu à cet égard par l'action contraire du 
prêt, qu'autant que je vous au rois prêté cet 
esclave le connoissant pour voleur , pen

dant que vous ignoriez qu' i l fût tel . 
2 3 . Pomponius au liv. 2 1 sur Quintus 

Mucius. 
Si je vous ai prêté u n cheval pour vous 

en servir jusqu'à un certain e n d r o i t , et que 
ce cheval , sans faute de votre p a r t , souffre 
quelque détérioration le long du chemin , 
vous n'êtes point obligé envers moi à cet 
égard par l'action du prêt : car je dois m ' i m 

puler à moimême de vous l'avoir prêté pour 
faire un si long voyage, lorsqu'il ne pouvoit 
pas souffrir cette fatigue. 

T I T R E V I I . 
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ET CONTRAIRE 
Q u i naissent du gage. 

1. Ulpien au liv. 4o sur Sabin. 

XJ'OBLIGATION du gage se contracte , non

seulement par la t r a d i t i o n , mais encore 
par la simple convention sans tradit ion. 

1. Puisque le gage se contracte par une 
simple convention, celui qui auroit montré 
une matière d'or comme voulant la donner 
eu gage ', et qui n'auroit ensuite donné qu'une 
matière de cuivre , auro i t  i l obligé sa m a 

tière d'or en gage? I l suit du principe que 
la matière d'or est obligée, et non pas la 

Si servus coni
ïïlodatus ccmmo
datario furtunt 
fecerit. 

ET CONTRAIRE, etc. 2 9 1 
put sequitur. E t si t ib i rem periculo tuo 
utendam commodavero, eaque à servo 
meo subripiatur, agere mecum fur t i 
possis servi nomine. 

2 2 . Paulus lib. 2 2 ad Ediclwn. 
Si servus quem t ib i commodaverim, 

fu r tum fecerit , utrum sufficiat contraria 
commodati actio , quemadmodùm corn

petit , si quid i n curationem servi impen

disti : an f u r t i agendum s i t , quseritur? E t 
f u r t i quidem noxalem habere, qui com

modatum rogavit , proculdubio est: con

traria autem commodati tune eum teneri, 
cùm sciens talem esse servum, ignoranti 
commodavit. 

a 3 . Pomponius lîb. 21 ad Qu/hlum 
Mucium. 

Si commodavero t ib i equum, quo u t e  Dee^uo iet«

reris usque ad certum l ocum, si nulla riorato. 
culpa tua interveniente i n ipso i l inere 
deterior equus factus s i t , non teneberis 
commodati : nam ego i n culpa ero , qu i 
in tam longum iter commodavi, qui eum 
laborem sustinere non potuit . 

T I T U L U S V I I . 

D E P I G N E R A T I T I A A C T I O N E t 

VEL CONTRA. 

i . Ulpianus lîb. 4 0 ad Sabinum, 

I^lGNUS contrahitur non sola traditione, D e traditions 
«ed etiam nuda conventione, etsi non e , * u d o c o a s , ! n s a 

traditum est. 
%. 1. Si ig i tur contractum sit pignus siœ.proaur» 

nuda conventione, videamos an si quis obligetur. 
aurum ostenderit, quasi pignori daturus , 
et aes dederit, obligaverit aurum pignori? 
E t consequens est, ut aurum obligetur , 
non autem ses: quia i n hoc non consense

r in t . 
3 7 * 
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a. Si quis tamen, cùm ses pignor i 
d'are t , adfirmavit hoc aurum esse, et ita 
pignori dederit , videndum e r i t , an aes 
pignori obligaverit : et n u m q u i d , quia in 
corpus consensum est, pignori esse videa

tur? Quod magis est: tenebitur tamen p i 

gneratitia contraria actione qui dédit : 
piœter stellionatum quem fecit. 

a. Pomponius lib. & ad Sabinum. 
Si pignui ven Si debitor rem pignori datam vendidit , 

ditum oppigno et t rad id i t , tuque ei nummos credidist i , 
e ^ t o r " c u n d o quos ille solvit ei creditori cui pignus 

dederat, tibique cum eo convenit, ut ea 
res quam jam vendiderat, pignori t ibi 
esset, nihi l te egisse constat : quia rem 
alienam pignori acceperis. Ea enim r a 

tione emptorem pignus libératum habere 
cœpisse : neque ad rem pertinuisse, quod 
tua pecunia pignus sit libératum. 

3. Idem lib. 18 ad Sabinum. 
De Jolo Jébî Si quasi recepturus à débitore tuo 

•orismtolutiene comminûs pecuniam,reddidisti ei pignus, 
isque per fenestram i d misit excepturo 
eo quem de industria ad i d posuerat, L a 

beo a i t , f u r t i te agere cum debitore posse, 
et ad exhibendum : et si agente te con 

traria pigneratitia , excipiat debitor de 
pignore sibi reddito , replicabiturde dolo, 
et fraude per quam nec r e d d i t u m , sed 
per fallaciam oblatum i d intelligitur. 

4. Ulpianus lîb. 41 ad Sabinum. 
D*T«ndhion« Si convenit de drstrahendo pignore, 

jegoori». s i v e a b in'rfio, sive posteà, non tantùm 
venditio valet, verùm incipif emptor do

minium re i habere. Sed etsi non convene

r i t de distrahendo pignore , boc tamen 
jure u t i m u r , ut liceat distrahere : si modo 
non convenit, ne liceat. U b i verôconve 
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matière de cuivre ; puisque les parties n'ont 
pas consenti à donner et recevoir en gage 
cette dernière matière. 

2 . Cependant si u n débiteur donnant du 
cuivre en gage assuroit que ce lût de l'or , 
et l'engageoit sous cette qualité, la ma

tière de cuivre seroitelle donnée en gage 
par la raison que les parties ont consenti 
à donner et recevoir pour gage le corps 
qu i a été présenté ? C'est l'avis le plus pro

bable ; mais le débiteur qu i a donné cette 
matière sera condamné sur l'action contraire 
du gage , outre, qu ' i l sera puni comme stel

lionataire. 
2 . Pomponius au liv. 6. sur Sabin. 

Si le'débiteur vend et l ivre à l'acheteur la 
chose qu' i l avoit donnée en gage à son créan

cier , et qu'un autre lui ait prêté de l'argent 
pour payer ce créancier , sous la condition 
que cet effet déjà vendu l u i seroit donné en 
gage , i l est certain que cette convention est 
nulle ; parce que ce second créancier a reçu 
en gage la chose d'autrui : car , par cet ar 

rangement , l'acheteur s'est trouvé proprié

taire de l'effet qui a cessé d'être engagé ; 
et peu importe que ce soit des deniers de 
ce second créancier que le gage ait été l i 

béré. 
3. Le même au liv. 1 8 sur Sabin. 

Si vous avez rendu le gage à votre d é b i 

teur comptant recevoir de l u i de l'argent 
dans le moment , et que ce débiteur l'eût 
jeté par la fenêtre, sous laquelle i l avoit 
placé quelqu'un pour le recevoir , Labéon 
pense que vous aurez contre l u i l'action pé

nale du vol et l 'action en représentation de 
la chose; et s i , dans le cas où vous i n t e n 

teriez contre lui l'action contraire du gage , 
i l vouloit t irer une exception de ce que vous 
l u i avez rendu son gage, vous l u i opposerez 
une réplique tirée de sa mauvaise foi , par 
laquelle vous ferez vojr que vous ne l u i avez 
pas rendu son gage, mais qu' i l vous l'a 
frauduleusement enlevé. 

4· Vlpien au liv. 4 1 sur Sabin. 
S'il y a eu convention d'aliéner le gage ; 

soit dès l 'origine , soit par la suite , n o n 

seulement l a vente que le créancier en fera 
sera bonne, mais aussi l'acheteur acquerra 
le domaine de la chose à l'instant. Quand 
même i l n'y auroit eu aucune convention à 
cet égard, l'usage veut qu'ilpuisse être aliéné, 
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excepté qu'on ne soit convenu expressément 
qu ' i l ue le seroit pas. Dans ce dernier cas, si le 
créancier aliénoit le gage, le débiteur a u 

ro i t contre l u i l'action de v o l , à moins que 
le créancier ne l u i eût fait trois sommations 
de le payer, et qu' i l ne l'eût pas fait. 

5. Pomponius au liv. 19 sur Sabin. 
Ceci doit avoir l ieu quoiqu'on soit con

venu absolument que le gage ne seroit pas 
v e n d u , et que le créancier contrevienne à 
la convention qui a fixé la somme , le temps 
et les conditions sous laquelle la chose se

ro i t vendue. 
6. Le même au liv. 35 sur Sabin. 

Quoiqu'on soit convenu que vous pourriez 
vendre u n fonds qu'on vous donnoit en 
gage , on ne peut pas pour cela vous forcer 
à le vendre , quand même le débiteur ne 
seroit pas solvable ; paice que cette clause 
a été insérée en votre faveur. Mais Atilicinus 
est d'avis qu'on d o i t , en connoissance de 
cause, forcer le créancier à vendre le gage : 
car i l peut se faire que la dette soit moins 
considérable que le gage , et qu'on trouve 
occasion de le vendre aujourd'hui plus cher 
qu'on ne pourro i t le vendre par la suite. Or 
i l vaut mieux dire qu'en pareil cas, le d é 

biteur qui a donné le gage le peut vendre , 
et payer son créancier sur le pr ix qu ' i l en 
recevra ; de manière cependant que le créan

cier sera tenu de montrer l'effet donné en 
gage , si c'est une chose mobiliaire , mais 
en se faisant donner ses sûretés par le d é 

biteur : car i l est déjà assez dur qu'on le 
force à vendre. 

1. Si le créancier vend le gage plus que 
la det te , et place ce surplus à iutérêts, i l 
doit compter des intérêts de ce surplus à 
son débiteur ; s'il a luimême employé cet 
argent à son usage , i l en doit l'intérêt au 
débiteur ; s'il l'a gardé à t i tre de dépôt , i l 
ne doit point d'intérêts. 

7 . Paul au liv. 2 des Sentences. 
Mais si le créancier paye trop tard à son 

débiteur ce surplus qu ' i l a gardé en dépôt, 
i l en doit encore les intérêts, parce qu' i l est 
resté en demeure. 

8. Pomponius au liv. 35 sur Sabin. 
6i le créancier fait des dépenses nécessai

res pour un esclave qu'i l a reçu en gage, i l a 
nonseulement droit de les re ten i r , mais 
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ni t ne distraheretur, créditer si distraxe

r i t , f u r t i obligatur : nisi ei ter fuerit de

nuneiatum ut solvat, et cessaverit. 

5. Pomponius lib. 19 ad Sabinum. 
Idemque jurisest, sive omnino fuerint 

pacti, ne veneat, sive i n summà, aut con 

difione, aut loco contra pactionem fac

t u m sit. 

6. Idem lib. 35 ad Sabinum. 
Quaravis convenerit, utfundum pigne Créditer ton 

ratitium tibi vendere liceret, nihilo magis cogitur vendere 
cogendus es vendere, licet solvendo non P J g " u » ' s e < J c o * 

. . . . . j ι . . gitur ostendere, 
sit is qui pignus dedent : quia tua causa cautions accepta 
i d caveatur. Sed Ati l i c inus , ex causa co

gendum creditorem esse ad vendendum 
dicit : quid enim si multè minus sit quod 
debeatur, et hodiè pluris veiiire possit p i 

gnus, quàm posteà? Melrus autem est 
d i c i , eum qui dederit pignus, posse ven

dere , et accepta pecunia solvere i d quod 
debeatur :„ita tamen, ut creditor necessi

tàtem habeat ostendere rem pigneratam , 
si mobilis s i t : prius idonea cautelaà debi

tore pro indemnitate ei praestanda. I n v i 

tum enim creditorem cogi vendere, satis 
inhumanum est. 

$ . 1. Si creditor pluris fundum pigne

ratum vendiderit , si id fœneret, usuram 
ejus pecuniae praestare débet ei qui dede

r i t pignus. Sed et si ipse usus sit ea pecu

n i a , usuram prœstari oportet. Quod si 
eam depositam habuerit , usuras non débet, 

7. Paulus lib. 2 Sentenliarùm. 
Si autem tardius superfluum restituât 

creditor i d quod apud εμιη deposiium 
est , ex mora étiam usuras, debitori hoc 
riomine praestare cogendus est. 

8. Pomponius lib. 35 ad Sabinum. 
Si necessarias impensas fecerimin set De impensis ni 

vum , aut in fundum quem pignoris caiv «editorc fàetfv 
sa acceperim, non tantùm retentieneraj 
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sed etiam contrariant pigneratitiam actio
nem liabebo. Finge enim medicis, cùm 
segrotaret servus, dédisse me pecuniam , 
et eum decessisse. Item insulam fulsisse, 
vel refecisse, et posteà deustam esse, 
nec habere quod possem retinere. 

Divenditione g. i . Si pignori plura mancipia data 
pignon». s j n t ) e t q U s e d a i n certis pretiis ita vendi-

derit creditor, ut evictionem eorum praes-
taret, et credi lum suum habeat, reliqua 
mancipia potest ret inere , donec ei cavea-
t u r , quod evictionis nomme promiseri t , 
indemnem eum iùturum. 

$ . 2 . Si unus ex heredibus portionem 
suam solverit , tamen tota res pignori da
ta venire po te r i t : quemadmodùm si ipse 
del)itor portionem solvisset. 

$. 3. S iannua, b i m a , trima die , t r i -
giuta stipulatus, acceperim pignus, pac-
lusque s im, ut nisi sua quaque die pecu-
nia soluta esset, vendere eam mihi liceret, 
placet, antequàm omnium pensionumdies 
veniret , non posse me pignus vendere: 
quia eis verbis omnes pensiones demons-
trarentur rnec verum est, sua quaque die 
non solutam pecuniam , antequàm omn^s 
dïes venirent. Sed omnibus pensiornbm 
prasteritis, etiam si una porlio soluta non 
s i t , pignus potest venire. Sed si ita scr ip-
t u m sit : Si qua pecunia sua die soluta non 
ç/ït: statim competit ei pacti conventio. 

<J. 4· -De vendendo pignore in rem 
pactio concipienda est, ut omnes conti -
neantur. Sed et si créditons duntaxat 
persona fuerit comprehensa, etiam hères 
ejus jure vendet, si n ihi l i n contrarium 
acium est. 

$. 5. Cùm pignus ex pactione venire 
potest, non solùm ob sortent non solutam 
venire poterit , sed ob cœtera quoque, 
veluti usuras, et quœ in i d impensa sunt. 
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encore de les exiger par l'action contraire du 
gage : par exemple, s'il a payé les médecins 
qui l'ont soigné dans la maladie dont i l 
est mort. 11 en seroit de même s'il avoit sou
tenu et réparé une maison qui ensuite ait été-
brûlée , en sorte qu' i l ne puisse plus retenir 
ses dépenses par ses mains. 

1. Si on a donné plusieurs esclaves en 
gage , et que le créancier en ait vendu quel
ques-uns un certain p r i x , avec la clause de 
garantie en cas d'éviction, et qu' i l soit payé 
ainsi de sa det te , le créancier peut r e 
tenir les autres esclaves jusqu'à ce que son 
débiteur l u i donne caution de l'indemniser 
de l'obligation qu' i l a contractée par la clause 
de garantie. 

2 . Si un des héritiers du débiteur paye 
au créancier sa portion de la dette, le gage 
pourra néanmoins être vendu «n e n t i e r , 
comme si le débiteur avoit lui-même payé 
une partie de sa dette. 

3. S i , ayant stipulé trente payables eu 
trois paiemens, le créancier a reçu un gage, 
et qu' i l soit convenu qu'il pourra vendre le 
gage dans le cas où chaque paiement ne sera 
pas fait à son terme , i l est décidé que 
le créancier ne peut pas vendre le gage 
avant l'échéance du dernier ; parce que 
cette clause paroît comprendre tous les 
paiemens ; et i l n'est pas vrai que chaque 
paiement n'est pas fait à son terme avant 
l'échéance du dernier : cependant tous 
les termes de paiemens étant passés > 
quand même i l ne resterait dû qu'une por 
tion , le gage peut être vendu. Mais si la 
clause étoit conçue en ces termes : « Si un 
paiement n'est pas lait à son terme » , alors 
le créancier défendrait la validité de sa vente 
par une exception tirée de la convention. 

4- L a convention portant permission d'a
liéner le gage doit être conçue en termes 
généraux , pour que tous les possesseurs 
soient compris. Si la clause ne fait mention 
que du créancier , son héritier jouira d u 
même d r o i t , s'il n'y a pas de convention 
contraire. 

5. Quand on est convenu que le gage 
seroit aliénable, i l peut être aliéné non-seu-. 
lement à défaut de paiement du p r i n c i p a l , 
mais encore à défaut de ceux voulus par 
l 'obligation , comme des intérêts ou des dé
penses fuites pour la conservation du gage. 
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9. TTlpien au liv. 2 8 sur l'Edit. 
Si le débiteur donne en gage à son créan

cier la chose d'autrui ou qu' i l se soit com
porté de mauvaise f o i , le créancier a con
tre lui l'action contraire du gage. 

1. Ou peut donner un gage, non-seule
ment pour la sûreté du paiement d'une 
somme d'argent, mais même en toute a u 
tre matière ; par exemple , si on donne un 
gage à quelqu'un pour l'engager à répon
dre pour soi. 

2 . A prendre les termes dans leur propre 
signification , on appelle gage l'effet qui est 
livré au créancier , et hypothèque la con
vention par laquelle on oblige une chose sans 
en transférer la possession. 

3. Pour que le débiteur puisse avoir ac
t ion pour se faire rendre son gage, i l faut 
que la dette soît payée en ent ier , ou que le 
créancier soit satisfait à cet égard. Le créan
cier est censé satisfait, quand i l a reçu une 
chose dont i l est content, quoiqu'il n'ait pas 
été payé ; par exemple , s'il a demandé de 
nouveaux gages pour libérer les premiers , 
s'il a pris u n répondant, ou qu'un autre se 
soit obligé envers l u i pour la même dette , 
s'il a reçu u n prix ou qu' i l ait libéré les ga
ges par une simple convention , tous ces cas 
donnent lieu à l'action du gage. E n un m o t , 
toutes les fois que le créancier a voulu r e 
mettre l'obligation du gage, i l est censé satis
fa i t , quand on lu i a donné les autres sûretés 
qu' i l a demandées, quoiqu'i l ait été trompé à 
cet égard. 

4. Celui même qui a donné en gage une 
chose appartenante à autrui a , pour se la 
faire r endre , l 'action du gage après qu' i l a 
payé. 

5. Celui qui forme sa demande en rest i 
tution de gage avant d'avoir payé , fait une 
procédure qui n'est pas régulière. Cepen
dant , si dans la même instance, i l fait of
fre de payer , on doit l u i rendre son gage 
et les intérêts qu'il peut avoir en conséquence 
de cette obligation. 

1 0 . Gaïus au liv. 9 sur l'Edit provincial. 
Mais i l ne seroit point admis , s'il faisoit 

offre de satisfaire le créancier autrement 
que par un véritable paiement ; par exemple, 
s'il proposoit de lu i fournir u n autre débi
teur à sa place. 
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9. Ulpianus lib. 2 8 ad Edictum. 

Si rem alienam m i h i debitor pignori De re aliéna, 
dédit, aut malitiosè in pignore versatus 
s i t , dicendum est locum habere coutra-
r i u m judic ium. 

$. 1. Non tantùm autem ob pecuniam, OLquamcai» 
sed et ob aliam causam pignus dari potest: s a m y'S"" 5 U ï " 
veluti si quis pignus alicui dederit, ut pro p° es 

se fidejubeat. 

%. 2 . Propriè pignus dicimus, quod ad Qm'd interdit 
creditorem transit : hvpothecam, cùm non ',"' e r i"6m i s> ·* 

. · 1 1 · . hvpothecam. 
transi t , nec possessio ad creditorem. 

%. 3. Omnis pecunia exsoluta esse de- De solutione, 
be l , aut eo nomine satisfactum esse, ut euatiafaeUone. 
nascatur pigneratitia actio. Satisfactum 
autem accipimus, quemadmodùm voiuit 
creditor, licet non sit solutum : sive aliis 
pignoribus sibi caveri v o l u i t , u t ab hoc 
recédât, sive fidejussoribus, sive reo dato, 
sive pretio aliquo , vel nuda conventione, 
nascitur pigneratitia actio. E t generaliter 
dicendum e r i t , quotiens recedere voluit 
creditor à pignore , v ideri ei satisfactum: 
si ut ipse v o l u i t , sibi cavit : licet i n hoc 
deceptus sit. 

$. 4. Is quoque qui rem alienam pignori De r t aliéna, 
dédit, soluta pecunia potest pigneratitia 
experiri. 

g. 5. Qui ante solutionem egit pignera- Si ante soiu-
t i t i a , licet non rectè egit ; tamen si offerat t i o n e n i a g a . t u r . 
i n judicio pecuniam , débet rem pignera-
t a m , et quod sua interest, consequi. 

10. Gains lib. 9 ad Edictum provinciale. 
Quod si non solvere, sed aiia ratione 

satisfacere paratus est, fortè si expromis-
sorem dare v u l t , n ih i l ei prodest. 
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i l . Ulpianus lib. 2 8 ad Edictum. 

De Hu's cou» Solutum non videtur , si lis contestata 
tesiatione. c u m debiteresit de ipso debito , vel si fi

dejussor conventus fuerit. 

iDeaovatioiie. Novata autem debiti obligatio , 
pignus perimit : nisi convenit, ut pignus 
repetatur. 

De pecunia non S 2  Si quasi daturus t ib i pecuniam, 
crédita »e ac pignus accepero , nec dedero , pignerati 

cond!tiônëed.fi t i a actione tenebor, et nulla solutione 
«iente. Depacto. facta. Idemque si accepto lata sit pecunia, 

vel conditio defecerit , ob quam pignus 
contractum est : vel si pactum cui stan

dum est, de pecunia non petenda factum 
est. 

De sorte, et $• 3. Si i n sortent dùntaxat, vel i n 
»suns. usuras obstrictum est pignus, eo soluto 

propter quod obligatum est, locum habet 
pigneratitia. Sive autem usurae in stipula

tum sint deductae , sive non : si tamen p i 

gnus et in eas obligatum f u i t , quandiù 
quid ex bis debetur, pigneratitia cessabit. 
Alia causa est earum, quas quis supra 
l i c i tum modum promisit : nam has penitus 
illicitas sunt. 

De plurftus $• 4· Si creditori plures heredes ex t i 

heredibus credi t e r i n t . e t u n i ex bis pars ejus solvatur, 
*° Γ Ι 5 ' non debent cœteri heredes creditoris i n 

jur ia «tdfici: sed possunt totum fundum 
vendere oblato deb i tor i , eo quod cohere

d i eorum solvit. Quas sententia non est 
sine ratione. 

(Çuisolvendum S '5· Solutam autem pecuniam acci

p iendum, non solùm si ipsi cui obligata' 
res est, sed et si ali i sit soluta voluntate 
ejus , vel ei cu i hères e x t i l i t , vel p r o c u 

ratori ejus, vel servo pecuniis exigendis 
prœposito. Undè si domura conduxeris, 
et ejus partent m i h i locaveris, egoque l o 

Catori tuo pensionem solvero, pigneratitia 
adversùs'te potero exper ir i : nam Julianus 
s c r ib i t , solvi ei posse. E t si partem t i b i , 
partent ei solvero: tantundem erit dicen

dum Plané in eam dùntaxat summam i n 

vecta
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i l . Ulpie/i au liv. 2 8 sur l'Edit. 

O n n'est pas censé avoir payé, au m o 

ment où la cause est contestée avec le débi

teur sur la dette , ou quand le répondant 
est actionné par le créancier. 

1. Lorsque l'obligation principale est chan

gée en une autre , le gage est éteint ; à moins 
qu'on ne soit convenu expressément que les 
mêmes gages suivroient la nouvelle obligation. 

2 . Si j 'ai reçu de vous un gage, parce que 
vous pensiez que j'allois vous prêter une 
somme, et que je ne vous la prête pas, l 'ac

tion du gage aura l ieu même sans paiement. 
I l en est de même lorsque le créancier a fa i t 
remise de la somme prêtée , ou si la c o n d i 

t ion sous laquelle le gage a été donné n'a 
point eu l ieu , ou si le créancier s'est engagé 
par une simple convention valable à ne point 
redemander sa dette. 

3. Si le gage n'a été donné que pour as

surer le paiement du princ ipal , ou celui des 
intérêts, i l y aura lieu à l'action du gage dès 
qu'on aura payé la somme pour laquelle on 
avoit donné le gage. Si le gage étoit obligé 
aussi pour la sûreté du paiement des intérêts, 
tant qu'il en restera dû quelque chose, l 'ac

tion du gage ne pourra avoir l i eu , soit que 
ces intérêts soient dus en vertu d'une s t ipu 

lation solennelle ou autrement. I l n'en seroit 
pas de même à l'égard des intérêts qui excér 
deroient le taux fixé : car ^'obligation par 
laquelle on s'engage à les payer est nulle. 

4· Si le créancier qui avoit reçu un fonds 
en gage laisse plusieurs héritiers, à l 'un des» 
quels le débiteur aura payé sa part , les autres 
héritiers ne doivent en souffrir aucun préju

dice ; et ils pourront aliéner le fonds en en 

t ier , en offrant au débiteur de le rembour

ser de ce qu' i l a payé à u n des héritiers. Ce 
sentiment est bien fondé. 

5. L a dette est censée payée, nonseule

ment lorsque le paiement est fait au créancier 
luimême, mais aussi lorsqu'il est fait, à u n 
autre suivant sa volonté, comme à celui dont 
i l est héritier, à son fondé de procuration, à 
l'esclave chargé de faire ses recouvremens. 
A i n s i , si le locataire d'une maison en sous

loue une partie à un autre , le souslocataire

ayant payé à celui qu i a donné au premier 
toute la maison à l oyer , pourra redemander

sou gage : car Julien dit qu'on peut en ce 
cas payer celui qui a loué la maison eutière. 
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H en seroit de même si ce souslocataire 
eût payé partie à l ' u n , partie à l'autre ; 
mais ses meubles ne doivent répon

dre que du loyer de sa portion : car on 
ne peut pas croire qu'on soit convenu que 
les meubles qui garnissent une petite cham

bre souslouée répondent du loyer de toute 
la maison. I l y a en ce cas une convention 
tacite avec le propriétaire de la maison , qui 
fait qu' i l ne peut t irer avantage que de son 
obligation avec son locataire , et non pas de 
l'arrangement du souslocataire. 

6. L'obligation du gage ne peut point être 
acquise à quelqu'un par le ministère d'une 
personne l ibre ; i l arrive même souvent qu'elle 
ne l'est point par un fondé de procura

tion et par u n t u t e u r ; au moyen de quoi 
l 'action du gage aura lieu contre ces per

sonnes ellesmêmes. L'ordonnance de notre 
empereur , qui permet de s'acquérir la pos

session d'une chose par le ministère d'une 
personne l i b r e , ne change r ien à ce que 
.nous disons ici : car on en pourroit bien 
conclure qu'on peut acquérir par son p r o 

cureur ou par son tuteur, la possession de 
la chose donnée en gage ; mais l 'obligation 
ellemême ne pourra pas nous être acquise 
par une personne l ibre. 

v. Néanmoins si mon procureur ou mon 
tuteur avoit donné une chose eu gage , i l 
pourroit intenter luimême l'action du gage : 
ce qui n'aura l ieu à l'égard du procureur, 
qu'autant qu'il auroit été chargé de donner 
cette chose en gage ; 

ι a. Gaïus au liv. g sur l'Edit provincial. 
O u qu'i l aura une procuration générale 

pour administrer les biens d'un homme qui 
est dans l'usage d'emprunter de l'argent en 
donnant des gages. 

i 3 . Vlpien au liv. 58 sur l'Edit. 
Lorsqu'un créancier, en vendant un gage, 

est convenu avec l'acheteur qu ' i l rendrait 
la chose au débiteur s'il le remboursoit^ 
Julien dit que le créancier est soumis à l 'ac

t ion du gage, à l'effet d'être forcé à trans

porter au débiteur l 'action de vente qu'il a 
contre l'acheteur , et que le débiteur l u i 

même pourra directement revendiquer sa 
chose sur l'acheteur ou intenter contre l u i 
l'action expositive du fait. 

i . E n matière de gage , comme en m a 

tière de prêt, on est obligé de rendre compte 
Tome IL 

De procurator S 
et tutoie. 
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vecta mea et illata tenebuntur, in quam 
cœnaculum conduxi : non enim credibile 
est hoc eonvenisse, ut ad universam pen

sionem insulse frivola mea teneantur. V i 

detur autem tacite et cum domino sedium 
hoc eonvenisse, ut non pactio cœnacu

lar i i proficiat domino , sed sua propria. 

$. 6. Per liberam autem personam p i 

gnons obligatio nobis non adquiritur : 
adeô ut nec per procuratorem plerumque 
ve l tutorem adquiratur : et ideô ipsi ac

tione pigneratitia convenientur. Sed nec 
mutât, quod constitutum est ab imperatore 
nostro, posse per liberam personam pos

sessionem adquiri . Nam hoc eo pei t i n e 

b i t , ut possimus pignons nobis obligati 
possessionem per procuratorem vel t u 

torem adprehendere : ipsam autem obliga

t ionem libéra persona nobis non sempec 
adquiret. 

$ . 7 . Sed si procurator meus, ve l tu to f 
rem pignori deder i t , ipse agere pignera

titia poterit. Quod in procuratore proce

d i t , si ei mandatum fuerit pignori ctare : 

t a . Gaius lib. 9 ad Edictum provinciale. 
V e l universorum bonorum administra

tio ei permissa est ab eo qui sub pignor i 

bus solebat mutuas pecunias accipere. 

i 3 . Ulpianus lib. 38 ad Edictum. 
Si cùm venderet creditor pignus, cou  D« pacte cre

venerft inter ipsum et emptorem, ut si d'toriscumemp* 
solverit debitor pecuniam pretii emptori, t o r e 

liceret ei recipere rem suam: scripsit J u 

lianus, et est rescr iptum, ob hanc con 

ventionent pigneratitiis actionibus teneri 
creditorem, ut debitori mandet ex vendit» 
actionem adversùs emptorem. Sed et ipse 
debitor aut vindicare rem poter i t , aut in 
factum actione adversùs emptorem agere. 

.S'. 1. Venit autem in hac actione et Dedolo, culpa, 
dolus et culpa, ut in commodato Venit custodia, vi «»

58 j u r e . 
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et custodia : vis major non venit. 

j ^ . Paulus lib. 2 9 ad Edictum. 
D e d i l ; g e n t i a . Ea i g i f u r , qua? diligens paterfamilias i n 

suis rébus praestare solet, à creditore exi 

guutur. 

'e r e p r o m i s — 

if>. Ulpianus lib. 2 8 ad Edictum. 
Creditor cùm pignus redd i t , de dolo 

«lane créditons débet debiiori repromittere : et si pras 
re.stituetitis p i - , . r · . · Γ . ι · -

g u u s . dium fuit pigneratum, et de jure ejus r e 

promitfendum est: ne fortè servitutes, 
cessante u t i creditore, amissœ sint. 

De tutore et 
Curatore, 

8 i res a l ' e n a , 
v e l o b l i g a t a , vel 
tiïorbosa p i g n o r i 
detttr. 

1 6 . Paulus lib. 2 9 ad Edictum. 
T u t o r lege non refragante, si dede

r i t rem pupi l l i pignori , tuendum e r i t : 
scilicet si in rem pupi l l i pecuniam acei

piat. Idem est et in curatore adolescentis, 
vel furiosi . 

%. 1. Contrariant pigneratitiam c red i 

tor i actionem competere certum est. 
Proindè si rem alienam, vel alii pignora

t a m , vel in publicum obligatam dédit, 
tenebitur : quamvis et stellionatus crimen 
committat. Sed utrùm ita deniùm si s c i t , 
an et si ignoravit? E t quantum ad crimen 
pert inet , excusât ignorantia : quantum ad 
contrarium j u d i c i u m , ignorantia eum non 
excusât: ut Marcellus l ibro sexto digesto

r u m scribit. Sed si sciens creditor acc i 

p i a t , vel alienum, vel obl igatum, vel 
morbosum , contrarium ei non compelit. 

praidio. 

D e v e c t i g a l i 2 . E t i a m vectigale praedium pignori 
v e l s u p e r f i c i a r i o dari potest : sed et superficiarium : quia 

iïûdiè utiles actiones superficiariis d a n 

t u r . 

1 7 . Marcian us lib. singulari ad Formulam 
hypothecariam. 

Sanè d iv i Severus et Antoninus res
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de sa mauvaise foi et de sa faute ; on est 
aussi responsable de la garde de la chose, 
mais non pas des cas fortuits. 

1 4 . Paul au liv. 2 9 sur l'Edit. 
E n conséquence , on exige du créancier 

le même soin qu'un bon père de famille a 
par rapport aux choses qui lui appartiennent. 

1 5 . Ulpien au liv. 2 8 sur l'Edit. 
Lorsque le créancier rend le gage , i l doit 

donner caution au débiteur de l'indemniser 
de tout ce qu'i l pourroit souffrir à l'occa

sion de sa mauvaise foi ; si c'est u n fonds 
qui a été donné en gage, i l doit aussi, en 
le rendant , garantir qu ' i l en a conservé les 
droits ; de peur que son non  usage n'ait 
éteint quelque servitude qui l u i étoit due. 

16. Paul au liv. 2 9 sur l'Edit. 
Si le t u t e u r , dans les cas permis par la 

l o i , a donné en gage la chose du pupi l le , 
le gage doit être déclaré valable ; pourvu 
que la dette qu' i l a contractée ait tourné 
au profit du pupille. I l en est de même du 
curateur d'un mineur ou d'un interdit pour 
cause de démence. 

1. I l est certain que le créancier a l'ac

tion contraire du gage. Ainsi si le débiteur 
a donné en gage une chose appartenante 
à autrui , ou déjà engagée à u n autre Ou 
obligée pour les deniers publics , i l sera sou

mis à cette action : i l se rend d'ailleurs cou

pable du stellionat. Faut  i l cependant qu ' i l 
ait eu connoissance de toutes ces choses ? 
ou serati l même tenu quand i l les auroit 
ignorées ? A l'égard de ce qui pourroit y 
avoir de criminel , l'ignorance l'excuse. 
Quant à l'action contraire du gage, i l n'en 
est pas moins tenu malgré son ignorance , 
comme l'écrit Marcellus au l ivre six du d i 

geste. Mais le créancier n'auroit point l u i 

même cette action contraire , s'il avoit eu 
connoissance que la chose qu'il recevoit 
en gage appartenoit à a u t r u i , ou étoit engagée 
à un autre , ou étoit vicieuse. 

2 . Celui qui n'a que le domaine utile d'un 
fonds peut le donner en gage , ainsi que 
celui qui n'a que le domaine de la super

ficie ; parce qu'aujourd'hui on accorde à ces 
personnes des actions utiles. 
1 7 . Marcien au liv. unique sur la Formule 

hypothécaire , ajoute : 
Pourvu , suivant un rescrit des empereurs 
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Sèvére et Antonin , que la par redevance 
qu' i l paye, le sol n'en souffre aucun pré
judice. 

1 8 . Paul au liv. ag sur l'Edit. 
Si un débiteur a donné en gage à son 

créancier l'obligation qu' i l avoit d'un débiteur, 
le préteur doit confirmer celte convention ; 
de manière qu'il permette au "créancier d'exi
ger sa somme du débiteur dont l'obligation 
l u i a été engagée , et qu'il défende ce même 
débiteur dans le cas où , après avoir payé 
ce créancier, celui vis-à-vis duquel i l est 
obligé voudroit agir contre lu i . Ainsi, si l ' ob l i 
gation donnée en gage avoit pour objet une 
somme d'argent, le créancier qui aura reçu 
lja somme diminuera sa créance d'autant ; 
si l'obligation avoit pour objet un corps 
certain, le créancier qui l'aura reçu le gar
dera à t itre de gage. 

1. Si on donne en gage la nue propriété 
d'une chose , l 'usufruit qui y sera retourné 
sera lui-même engagé. I l doit en être de même 
de ce qui aura été ajouté à u n fonds donné 
en gage par les accroissemens insensibles 
des terres. 

2 . Si on vend le fonds qu'on a engagé, 
i l reste toujours frappé du gage, parce qu' i l 
passe à l'acheteur arec sa cause; comme i l 
arrive â l'égard de l'enfant dont une es
clave vendue est enceinte , et dont elle ac
couche après la vente. 

5. Si quelqu'un se fait donner u n bois 
en gage, suivant Cassius, le vaisseau qu'où 
aura fait avec les arbres de ce bois ne sera pas 
engagé; parce qu' i l y a une distinction à faire 
entre Je vaisseau et la matière avec laquelle i l 
est construit. C'est pourquo i , dans une pa
reille convention de gage , i l faut ajouter 
cette clause : « E t tout ce qui proviendra 
ou sera fait des arbres de la forêt » . 

4. Lorsqu'un esclave donne en gage u n 
effet dépendant de son pécule*, dont i l a 
la libre administration , le gage doit être con
firmé .· car i l pourroit en ce cas même alié
ner les effets qui en dépendent, 
i g . Marcien au liv. unique sur la Formule 

hypothécaire. 
I l en est de même à l'égard d'un fils de 

famille. 
2 0 . Paul au liv. 10 sur l'Edit. 

On peut donner en gage la chose d'un 
autre de son consentement. L e gage v a u -
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cr ipserunt ,ut sine deminutione mercedis 
soli obligaretur. 

1 8 . Paulus lib. 3 9 ad Edictum. 
Si convenerit, ut nomen débitons meî p« nomina 

pignori tibi sit, tuenda est à praetore haïe d e ' H t o r l s -
couventio, ut et te in exigenda pecunia , 
et debitorem adversùs me , si cum eo ex-
per iar , tueatur. Ergo si i d nomen pecu-
niar ium fuerit , exactam pecuniam tecuin 
pensabis : si verô corporis alicujus , i d 
quod acceperis, erit t ib i pignoris IOCQ. 

$ . 1. Si nuda proprietas pignori data De eo quoi 
s i t , ususfructus qui posteà aderevit , p i - «cedit rei p i 
gnori erit. Eadem causa est alluvionis. S" 1 0™'*-

§ . 2 . Si fundus p ignorat i f venier i t , De venditîone 
mancre causam pignoris : quia cum sua P ' S n o r l s -

causa fundus transeat ; sicut in partu 
ancillae, qui post venditionem natus sit. 

£ . 5 . Si quis caveri t , ut silva sibi pi- De navi facta 
gnori esset, navem ex ea materia factam ™ s l l ï * P ' S n u r i " 

non esse pignoris Cassius ait : quia aliud 
sit materia , aliud navis : et idée, n o m i -
natim in dando pignore adjiciendum esse 
ait : Quœque ex silvafacta, nalave sint. 

%. 4· Servus rem peculiarem si pignori Deserroetfi-
dederit , tuendum est, si liberam peculii liofamiiia». 
administrationem habuit : nam et alienare 
eas res potest. 

1 9 . Marcianus lib. singulari ad Formulant 
hypothecariam. 

Eadem et de filiofamilias dicta in te l l i -
gemus. 

2 0 . Paulus lib. 2 0 ad Edictum. 
Aliéna res pignori dari voluntate do- De re aliéna 

mini potest. Sed et si ignorante eo data P ' £ n o r i d a , a -

58* 
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sît, et ratum babuer i t , pignus valebit. 

Si plurïbutsi §. r . Si pluribus res simul pignori de 
rtul pigoen de { u r ^ œ q u a u s omnium causa est. 

Quibm e% M U - §. a. Si per creditorem stet i t , quomî

"onip'eilt 7 , ' , I t l* n u s e * solvatur, rectè agitur pigneratitia. 

Vet non. S 5. Interdùm et si soluta sit pecunia, 
tamen pigneratitia actic inhibenda est î 
velut i si creditor pignus suum emerit à 
debitore. 
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dra encore si la chose ayant été engagée 
à l 'insu du maître , ce dernier ratine ensuite 
ce qui aura été fait. 

i . Si Un débiteur engage le même effet 
à plusieurs créanciers en même temps , ils 
ont tous un droit égal. 

a. O n peut valablement intenter l 'action 
du gage, si c'est par la faute du créancier 
qu'i l n'a pasété payé. 

3. I l y a des cas où , même après le paie

ment , on doit refuser au débiteur l'action 
en demande de son gage ; par exemple, si 
le créancier l'a acheté de l u i . 

21 . Idem lib. 6 Brevium. 
De dôme et Domp pignori data , et area ejus tene

™· b i t u r : est enim pars ejus. E t contra, jus 
soli sequetur aediticium. 

De e« quod 
creditor ob p i 
gnus subreptum, 

23. XTlpianxis lib. 5o ad Edictum. 
Si pignore subrepto f u r t i egerit c r e d i 

tor , totum quicquid percepit, debito eum 
imputarè Papinianus confitetur : et est 
v e r u m , etiamsi culpa créditons f u r t u m 
factum sit. Multo magi* hoc erit dicen

dum in eo quod ex condictione consecu

tus est. Sed quod ipse debitor f u r t i ac

tione prsestifit cred i tor i , vel condictione, 
an debito sit imputândum, videamus ? E t 
quidem non oportere i d ei r e s t i t u i , quod 
ipse ex f u r t i actione praestitit, perasquè 
relatum est, et tradi tum. E t i ta Papinia

nus l ibro nono queestionum ait. 

Aut metus ean J . τ . Idem Papinianus a i t , et si metus 
·» traditum,per c a u s a s e r v u m pigneratum debitori t r a d i 

dei i t , quem bona fide piguori acceperat : 
nam si egerit, quod metus causa factum 
est, et quadruplum sit consecutus , nihi l 
neque restituet ex eo quod consecutus 
est, nec debito imputabit. 

zi. Le même au liv. 6 des Abrégés. 
Lorsqu'on a donné une maison en gage , 

le terrain est aussi engagé comme en f a i 

sant partie. Réciproquement si on donne u n 
terrain en gage ,1e bâtiment élevé dessus sera 
engagé , comme étant l'accessoire du terra in . 

2 2 . XTlpien au liv. 3o sur l'Edit. 
Si le gage ayant élé volé , le créancier a 

reçu quelque chose en vertu de l'action p é 

nale du vol qu' i l aura intentée, Papinien, 
avoue qu' i l doit imputer tout ce qu'i l a tou

ché à cette occasion sur ce qui l u i est dû. 
Cela est v r a i , même quand le vo l de la 
chose donnée en gage seroit arrivé par la 
faute du créancier. A plus forte raison aussi 
cela est certain quand le créancier a reçu 
quelque chose par l'action en restitution 
d'une chose volée. Mais si c'étoit le débi 

teur luimême qui eût volé le gage au créan

cier , et qu'il l u i eût payé quelque chose en 
vertu de l'action pénale ou de l 'action en 
restitution de la chose volée, le créancier 
seroiti l obligé d imputer sur sa dette ce qu' i l 
auroit reçu? T o u t le monde convient que 
le créancier ne doit pas l u i rendre ce qu'il a 
perçu en conséquence de l 'action pénale d u 
vol . C'est aussi le sentiment de Papinien au 
l ivre neuf des questions. 

i . Papinien est du même avis , dans l e 
cas où le créancier auroit été obligé par 
une crainte grave a rémettre au débiteur 
l'esclave qu'i l avoit de bonne fo i reçu de 
l u i en gage : car si le créancier a intenté 
l 'action dont ou se sert quand la crainte 
nous a fait faire quelque chose , et qu'à 
cette occasion i l ait reçu du débiteur le qua

d r u p l e , i l ne sera obligé ni à lui en r ien 
r e n d r e , n i à en rien imputer sur sa dette. 
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i . Si u n possesseur engage la chose d'un 
autre qu' i l possède de mauvaise f o i , i l aura 
l 'action du gage même relativement aux 
fruits perçus , quoiqu'ils ne l u i appartiennent 
pas : car le maître peut revendiquer sur le 
possesseur de mauvaise fo i les fruits pen

dans par racines , et i l a une action per 

sonnelle pour se faire rendre par l u i les 
fruits qui ont été consommés. L e possesseur 
de mauvaise foi profitera donc de ce que le 
créancier étoit possesseur de bonne foi . 

5. Si le créancier a vendu le gage > et 
que le débiteur qui en a gardé la posses^ 
sion à titre de précaire ou de l oyer , ne 
veuille pas la rendre , i l y aura l ieu contre 
l u i à l'action contraire du gage. 

4 . Si un créancier , en vendant le gage, 
s'est soumis, suivant l'usage , à rendre le 
double du pr ix en cas d'éviction , et qu i l ait 
été actionné et condamné en vertu de cette 
clause , a u r a  t  i l son recours contre le débi

t e u r , en vertu de l'action contraire du gage 
qu'i l a contre lui? On peut dire qu ' i l aura ce 
recours , s'il a inséré sans mauvaise foi et 
sans faute de sa p a r t , cette clause dans la 
vente, et s'il s'est conduit à cet égard comme 
u n bon père de famille. Mais si cette clause 
n'a pas rendu la vente plus avantageuse, et 
qu'i l eût pu vendre la chose aussi cher sans 
cette garantie, i l n'aura point de recours. 

a5. Tryphoninus au liv. 8 des Disputes. 
L e créancier ne pourra donc en ee cas 

rien exiger du débiteur au delà de sa dette. 
Mais si la somme étoit due sous des intérêts, 
et qu'après avoir reçu le pr ix de la chose 
qui lu i étoit engagée (supposé qu'il se soit 
écoulé l'espace de cinq ans ) , i l ait été cou

damné à le rendre à l 'acheteur, i l pourra 
exiger du débiteur les intérêts du temps i n 

termédiaire ; parce que le jugement a fait 
voir qu' i l n'avoit pas été payé d'une manière 
irrévocable. Si cependant i l n'avoit rendu 
simplement que le prix , reçu , i l seroit dé

bouté de la demande qu'i l formeroit contre 
le débiteur pour les intérêts ; parce qu' i l a 
eu pendant ce temps intermédiaire l'usage 
«le la somme qu ' i l avoit reçue de l'acheteur 
pour le prix de la vente. 

2 4 . Ulpien au liv. 3o sur l'Edit. 
On m'a consulté sur cette espèce assez sin

gulière : Si le créancier a obtenu du prince 
le droit de garder le gage pour l u i , , et qu'en
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$. 2. Si prœdo rem pignori dederi t , D * preJon 
competit e i , et de fructibus pigneratitia e t f r u c " b l u 

act io , quamvis ipse fructus suos non fa

ciet : à praedone enim fructus et vindicari 
extantes possunt, et consumpti condici : 
proderit igitur ei quod creditor bona fide 
possessor fuit . 

$.5. Si post distractum pignus deb i  sï débiter po» 
tor qui precario rogavi t , vel conduxit " " T ™ d ; ' " 

1 . ° ... . tractt pienoris 
pignus, possessionem non restituât, con n 0 B pe , ,^ , , . 
trario judicio tenetur. 

$ . 4 . Si creditor cùm venderet pignus, "eHiofe, 
d i · ·.  ι A Qui duplam, vei 

uplam promisit ( nam usu hoc evenerat, s ; n i p I a m p r a 3 . _ 
et convenais ob evictionem erat , et con t it it . 
demnatus) : an haberet regressum pigne

ratitiœ contraria? actionie ? E t potest dici 
esse regressum, si modo sine dolo et c u l 

pa sic vendid i t , et ut paterfamilias d i l i 

gens i d gessit. Si verô nul lum emolu

mentum talis venditio a t t u l i t , sed tanti 
venderet, quanti vendere p o t u i t , etiamsr 
haec non promisit,regressum non habere. 

2 3 . Tryphoninus lib. 8 Disputationum. 
Nec enim ampliùs à debitore , quàm Creditor m u 

debiti summam , consequi poterit. Sed si ^ X ^ I Z 
slipulatio usurarum fuerat, et post quin  plum p a s t e l , 
quennium fortè, quàm pret ium ex re «as comequetur;; 

1 1 . , . . . . sislmplum tan— 
obligata consecutus est, victus eam enip tum,nequaquan» 
t o r i rest i tu i t , etiam médit temporis usu

ras à debitore petere potest : quia nihi l ei 
solutum esse, ut auferri non possit, 
palam factum est. Sed si simplum praesti

t i t , doit exceptione repellendus erit ab 
usurarum petitione ; quia habuit usum 
pecuniae p r e t i i , quod ab emptore acce

perai . 

2 4 . Ulpianus lib. Zo ad Edictum. 
Eleganter apud me quœsitum est, si Defuredorm'

impetrasset creditor à Caesare , ut pignus "^«v/evkiiwre/ 
possidcret, idque evictum esset 7 an ha
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beat coutrariam pigneratitîam ? Et vide-
tur finita esse pignons obligatio, et à 
contracta recessum. Imô utilis ex empto 
accommodata est, quemadmodùm si pro 
soluto ei res data fuerit, ut in quantitatem 
debiti ei satisfit, vel in quantum ejus 
intersit : et compensationem habere potest 
creditor, si forte pigneratitia , vel ex alia 
causa cum eo agetur. 

De reprobi» g. i . Qui reprobos nummos solvit cre-
nuim.uis solutis. ditori ; a n habeat pigneratitîam actionem, 

quasi soluta pecunia, quaerilur ? Et cons
tat , neque pigneratitia eum agere , neque 
liberari posse : quia reproba pecunia non 
libérât solventem, reprobis videlicet num-
mis reddendis. 

De pïgnore g. 2. Si vendiderit quidem creditor p i 
pi»™ ïenJito, g n u s pluris, quàm debitum erat, nondùm 
. ) a t . autem pretium ab emptore exegent,an 

pigneratitio judicio conveniri possit ad 
superfîuum reddeudum ? an vero vel ex-
pectare debeat, quoad emplor solvat, vel 
siiscipereactiones adversus emptorem? Et 
arbitror non esse urgendum ad solutio-
nem creditorem; sed au t exspectare debere 
debitorem, aut si non exspectat ,niandan-
das ei actiones adversus emptorem, peri-
culo tamen venditoris. Quod si accepit 
jam pecuniam, superfîuum reddit. 

Depîgnorede- $.5. In pigneratitio judicio venit, et 
teriorato à cre- s ; r e s p i g n 0 r i datas malè tractavit credi-

' tor, vel servos debilitavit. Plané si pro 
maleficiis suis coe'rcuit, vel vinxit , vel 
obtulit prœfecturae, vel prœsidi, dicen-
dum est pigneratitia creditorem non te-
neri. Quare si prostituit ancillam , vel 
aîiud improbatum facere coëgit, illico pi-
gnus ancillœ solvitur. 

X I I I , TITRE V I I . 
suite i l en ait été évincé, aura-t-il à cet 
égard l'action contraire du gage ? Il paroît 
que du moment qu'il a acquis le domaine 
de la chose engagée, l'obligation du gage est 
éteinte , et que les parties se sont retirées du 
contrat.Mais on a décidé que le créancier 
auroit en ce cas une action utile comme 
acheteur, de même que si la chose engagée 
lui avoit été donnée en paiement par son 
débiteur, pour qu'il prît dessus jusqu'à con
currence de sa dette et de l'intérêt qu'il peut 
avoir; et si le débiteur actionne le créancier, 
ou par l'action directe du gage, ou à l'occa
sion de quelqu'autre obligation, ce dernier 
pourra demander la compensation. 

1. On demande si celui qui a payé son 
créancier en mauvaises espèces, a action pour 
redemander son gage comme ayant payé ? I l 
est certain qu'il n'a point cette action, et 
qu'il n'est pas libéré ; parce que le paiement 
fait en mauvaises espèces ne libère pas celui 
qui paye , et qu'on doit lui rendre son ar
gent. 

2 . Si le créancier a vendu le gage pour un 
prix plus considérable que ce qui lui est dû , 
mais qu'il n'ait pas encore exigé le prix de 
l'acheteur, pourra-t-on intenter contre lui 
l'action du gage pour l'obliger à rendre ce 
dont le prix excède la dette? ou le débiteur 
doit-il attendre que le prix soit payé par l'a
cheteur , ou se contenter du transport que le 
créancier est prêt de lui faire de son action 
contre l'acheteur ? Je pense qu'il ne peut 
pas forcer le créancier à lui payer l'excédant 
du prix, mais qu'il doit attendre ou pren
dre le parti de se faire transporter l'action 
qu'a son créancier contre l'acheteur, cepen
dant aux risques du créancier vendeur. Mais 
si le créancier a déjà i-eçu le prix, i l doit 
rendre la somme qui excède la dette. 

3. Le créancier est soumis à l'action d i 
recte relativement au mauvais traitement 
qu'il a fait à la chose engagée , s'il a altéré 
la santé des esclaves ; cependant s'il les a 
corrigés , mis aux fers ou livrés au préfet ou 
au président pour les punir des délits qu'ils 
ont commis, i l ne sera point soumis à cette 
action. Ainsi s'il prostitue une esclave qui 
lui est donnée en gage, ou la force à faire 
quelque chose d'illicite, à l'instant le gagç 
est rompu. 
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25. Le même au liv. 5 i surl'Edit. 
Si le créancier a fait apprendre quelque 

métier aux esclaves qu'il avoit reçus en gage ; 
s'ils avoient déjà eu des commencemens 
d'instruction, ou qu'il l'ait fait de la volonté 
du débiteur , i l aura contre lui l'action con
traire. Autrement i l n'aura cette action qu'au
tant qu'il leur aura fait apprendre des métiers 
nécessaires ; de manière toutefois que le 
maître ne se voie pas forcé d'abandonner 
l'esclave à cause de la grandeur des dépen
ses faites en cette occasion ; car, comme le 
créancier ne doit point négliger la chose 
qu'il a en gage, puisqu'il répond de sa mau
vaise foi et de sa faute , i l ne doit pas non 
plus faire sur cette chose des dépenses si 
considérables que le recouvrement en de
vienne onéreux au débiteur : par exemple, 
si un débiteur donne en gage une terre con
sidérable qu'il n'est pas en état de faire va
loir , puisqu'il peut à peine payer ses dettes , 
et que le créancier y fasse une si grande dé
pense qu'il la rende d'un prix trèsconsidé
rable, c'est au juge à prendre dans tous ces 
cas un juste milieu , sans écouter un débiteur 
trop sensible à la dépense, ni un créancier 
qui cherche à surcharger le débiteur. 

2 6 . Le même au liv. 3 des Disputes. 
I l n'est point étonnant que le gage se con

tracte lorsque le magistrat envoie un créan
cier en possession des biens de son débiteur ; 
car, d'après plusieurs rescrits de notre em
pereur et de son père, l'obligation du gage 
peut descendre d'un testament. 

1. On doit savoir que dans l'ordre judi
ciaire, établi par l'autorité du magistrat, le 
gage n'est contracté qu'autant qu'on s'est mis 
en possession de la chose. 

2 7 . Le même au liv, 6 des Opinions. 
Quelqu'un demandoit de l'argent à em

prunter à un autre. Celuici n'en ayant pas, 
lui a donné des bijoux d'or, afin qu'il les 
mît en gage chez un autre créancier. Si celui 
à qui ces ouvrages ont été donnés les retient 
après que son créancier, qu'il a satisfait, les 
lui a rendus, i l y a lieu contre lui à l'action 
en représentation. S'ils sont encore entre les 
mains du créancier chez lequel ils ont été mis 
en gage , ils sont affectés au paiement de la 
dette du consentement du propriétaire; mais 
celuici a une action qui lui est particulière 

E T C O N T R A I R E , etc. 3o3 

2 5. Idem lib. 3 i ad Edictum. 
Si serves pigneratos, in arti&ciis ins De p^nore 

truxit creditor: si quidem jam imbutos , melioraio à 
vel voluntate débitons , erit actio contra 1 

ria; si vero nihil horum intercesserit, si 
quidem artificiis necessariis, erit actio 
contraria : non tamen sic ut cogatur ser
vis carere pro quantitate sumptuum debi
tor : sicut enim negligere creditorem do
lus et culpa, quam prsestat, non patitur : 
ita nec talem efficere rem pigneratam, ut 
gravis sit debitori ad recîperandum; putà, 
saltum grandem pignori datum ab homi
ne qui vix luere potest, nedum excolere, 
tu acceptum pignon excoluisti sic, ut 
magni pretii faceres : alioquin non est œ
quum, aut quserere me alios creditores, 
auteogi distraliere, quod velimreceptum, 
aut tibi penuria coactum derelinquere. 
Mediè igitur hsec à judice erunt dispi
cienda, ut neque delicatus debitor, neque 
onerosus creditor audiatur. 

26. Idem lib. ο Dîspuiationum. 
Non est mirum, si exquacunque causa β β p r e t o r ; , 

magistratus in possessionem aliquem mi pignore. 
serit, pignus constitui : cum testamento 
quoque pignus constitui posse, imperator 
nosler cum pâtre sœpissimè rescripsit. 

$. 1. Sciendum est, ubi jussu magis
tratus, pignus constituitur, non aliàs 
constitui, nisi ventum fuerit in possessio
nem. 

2 7 . Idem lib. 6 Opïnionum. 
Petenti mutuam pecuniam creditori, De re data, ut 

cum prse manu debitor non haberet, spe Ρ ΐ
1 1 0 1 1 < l e t u r



cies auri dédit , ut pignori apud alium 
creditorem poneret. Si jam soïutione l i 
bérâtes , receptasque eas is qui suscepe
rat, tenet: exhibere jubendus est. Quod 
si etiam nimc apud creditorem crédito
ns sunt, voluntate domini noxœ videntur: 
sed ut liberatae tradantur, domino earum 
propria actio adversus suuni creditorem 
competit. 
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2 8 . Julianus lié. t1 Digestorum. 
De poiiee-ere Si créditer qui rem pignori acceperat, 

œ , t i™*" amissa ejus possessione, Serviana actione 
tionem «oWit . . .. ' . .. .. . 
creditori. pehent, et litis aestimationem consecutus 

sit: posteà debitor eandem rem petens 
exceptione summovetur ; nisi ofFerat ei 
debitor quod pro eo solutum est. 

DeΜΙΎΟpj'gmu 5. 1. Si servus pro peculiari nomme 
•ccipieate. pignus acceperit, actio pigneratitia ad

versus dominum debitori competit. 

2 9 . Idem lib. 4 4 Digestorum. 
Siiscutcem Si rem alienam bona fide emeris, et 

P «tit Pubiiciana, m j m pignori dederis, ac precario roga
pianori dederlt, . j . j · t j • 
«t ceditor do vens,deindè me dominus heredem îns
Biino «uccetsctit tituerît, desinit pignus esse : et sola pre

carii rogatio supererit. Idcirco usucapio 
tua interpellabitur. 

3o. Paulus lib. 5 Epitomarum Alfeni 
Vari digestorum. 

De rat« à cre Qui ratiario crediderat : cûm ad diem 
ditore m dumi p e c u m a n o n golveretur, ratem in flumine 
ne retenta. r . . . . . „ 

sua auctontate oehnuit ; postea rlumen 
crevit, et ratem abstulit. Si iuvito ratiario 
retinuisset, ejus periculo ratem fuisse , 
respondit ; sed si debitor sua voluntate 
concessisset, ut retineret, culpam duu

taxat ei prœstandani , non vim majorem. 

3r. AJricanus lib. 8 Qucestionum. 
De furto ad* Si servus pignori datus, creditori fur

misso, servo pi f u m f a c j a { ^ liberum est debitori servum 
pro noxae deditione relinquere. Quod si 
sciens furem, pignori mihi dederit, etsi 
paratus fuerit pro noxœ dedito apud me 
relinquere, nihilominùs habiturum me 
pigneratitîam actionem, ut indemnem me 
praeslet. Eadem servanda esse Julianus 
ait etiam cùm depositus, vel commodatus 
servus furtum faciat. 

X I I I , TITRÏ V I I . 
contre le créancier, pour se faire rendre par 
lui ces gages lorsqu'ils seront libérés. 

2 8 . Julien au liv. 11 du Digeste. 
Si un créancier qui avoit reçu un gage, 

en ayant perdu la possession, intentoit con
tre le nouveau possesseur l'action hypothé
caire , et que celuici, refusant de lui rendre 
la chose, lui en paya la valeur suivant l'es^ 
timalion faite en justice , le propriétaire re
demandant de nouveau cette chose à ce pos
sesseur devra être débouté de sa demande , 
à moins qu'il ne lui offre de le rembourser 
de ce qu'il a payé au créancier à cet égard. 

1. Si un esclave reçoit un gage pour la 
sûreté d'une obligation qui dépend de son 
pécule , le débiteur aura l'aetion du gage con
tre son maître. 

2 9 . Le même au liv. 4 4 du Digeste. 
Si après avoir acheté de bonne foi la chose 

d'autrui, vous me la donniez en gage, en en 
gardant la possession à titre de précaire , et 
qu'ensuite le propriétaire de la chose m'ins
tituât son héritier,il n'y a plus de gage; i l ne 
reste que la cause de précaire en vertu de 
laquelle vous possédez ; par conséquent la 
prescription que vous avie2 commencée est 
interrompue. 

3o. Paul au liv. 5 de l'Abrégé du digeste 
d'Alfénus-Verus. 

Quelqu'un avoit prêté de l'argent au maî
tre d'un bateau ; la somme ne lui étant pas 
payée au jour marqué, i l a, de sa propre au
torité , retenu son bateau sur un fleuve. Ce 
fleuve a grossi et entraîné le bateau. Si le 
créancier a retenu ce bateau malgré son dé
biteur , j'ai répondu que c'était à lui à courir 
les risques de cette perte; mais s'il l'a retenu 
du consentement du débiteur, i l n'est res
ponsable que de sa faute, et non des cas for
tuits. 

3 1. Africain au liv. 8 des Questions. 
Si l'esclave donné en gage vole le créan

cier , le débiteur est le maître de l'abandon
ner en réparation du délit ; mais si le débi
teur l'a donné en gage, le connoissant pour 
voleur , quand i l offriroit de l'abandonner , 
le créancier n'en auroit pas moins contre lui 
l'action contraire du gage pour se procurer 
son indemnité. Julien pense qu'il en est de 
même lorsqu'il s'agit d'un vol fait par un es
clave prêté ou donné en dépôt. 

3s. 5a. 
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5 2 . Marcien au liv. 4 des Règles. 

Si le débiteur a donné en gage une chose 
appartenante à autrui, le créancier a contre 
lui l'action contraire du gage, quoique d'ail
leurs i l soit solvable. 

55. Le même au liv. unique sur la Formule 
hypothécaire. 

Si le débiteur a payé , i l pourra intenter 
l'action du gage contre son créancier, à l'effet 
de se faire rendre un gage dont i l lui avoit 
donné la possession et l'usage. Car, comme 
c'est un véritable gage , i l n'aura pas besoin 
d'une action différente de celleci. 
34- Marcellus au liv. unique des Réponses. 

Titius, aj'ant prêté une somme à Sempro
nius, reçut de lui un gage. Ce gage alloit 
être vendu par le créancier faute de paie
ment Le débiteur excita le créancier à 
acheter luimême le fonds qu'il avoit en gage, 
moyennant un certain prix; ce qui étant con
venu , i l écrivit une lettre à son créancier 
dans laquelle i l lui marquoit qu'il lui vendoit 
ce fonds. On demande si le débiteur peut 
faire annuller cette vente en offrant le prin
cipal et les intérêts? Marcellus a répondu 
que , suivant l'exposé , i l ne le pouvoit pas. 

35. Florentin au liv. 8 des Institutions. 
Lorsqu'un débiteur doit quelque chose sur 

le capital et sur les intérêts, le prix provenant 
de la vente des effets donnés en gage doit 
être imputé d'abord sur les intérêts qui se trou
vent dus, et le restant sur le principal. On 
ne doit pas admettre un débiteur, qui sait 
qu'il n'est pas trop solvable, à choisir de 
quelle obligation i l aime mieux que sou gage 
soit déchargé. 

1. Le gage laisse la propriété au débi
teur , et ne transfère au créancier que la 
possession. Cependant le débiteur peut rete
nir la possession de sa chose , et s'en servir 
à titre de précaire ou de loyer. 

36. Ulpien au liv. 11 sur l'Edit. 
On a demandé quelle action on a«roit con

tre un débiteur , qu i , feignant de donner de 
l'or en gage à son créancier, auroit substi
tué du cuivre à la place ? Sabin écrit que 
s i , après avoir donné de l'or, i i substituoit 
du cuivre, i l y auroit lieu contre lui à l'ac
tion pénale du vol. S'il a fait cette manœu
vre subtile au moment même de la tradition, 
Il est coupable, non pas de vol, mais i l pense 

Tome II, 

ET CONTRAIRE, etc. 3o5 
3 2 . Marcianus lib. 4 Regularum. 

Cum debitore qui alienam rem pignori p e re alita*, 
dédit, potest creditor contraria pignera

titia agere, etsi solvendo debitor sit. 

3 3 . Idem lib. singulari ad Formulant 
hypothecariam. 

Si pecuniam debitor solverit, potest De antichre»!, 
pigneratitia actio.ne uti ad recuperandam 
ΛντΊχχιιαιν : nam cùm pignus sit, hoc verbo 
poterit uti. 

3 4 . Marcellus lib. singulari Responsorum. 
Titius, cùm credidisset pecuniam Sem Si creditor pi

pronio ,et ob eam pignus accepisset, fu g n u s e m < : r i t 
turumque esset, ut dislraheret eam cre
ditor, quia pecunia non solveretur : petiit 
à creditôre , utfundum certo prelio emp-

tum haberet; et cùm impetrasset, episto
lam qua se vendidisse fundum creditori 
signiricaret emisit. Quœro an hanc ven
ditionem debitor revocare possit, off'e
rendo sortem, et usuras quae debentur ? 
Marcellus respondit, secundùm ea quae 
proposita essent, revocare non posse. 

3 5 . Florentinus lib. 8 Instituâonum. 
Cùm et sortis nomine, et usurarum De pecunia 

aliquid debetur ab eo qui sub pienoribus " a . a c u e. x v e n ~ 
*• . , , , · , · ι , · · dmonepienensa 

pecuniam débet, quidquid ex venditione 
pignorum recipiatur , primùm usuris 
quas jam tune deberi constat, dëindè si 
quid superest,sorti accepto ferendum est. 
Nec audiendus est debitor, si cùm paruni 
idoneum se esse sciât, eligit, quo nomine 
exonerari pignus suum malit. 

$. 1. Pignus, manente proprietate de De proprietaie 
bitoris, solam possessionein transfert ad " p? s s e s s l o n e 

creditorem : potest tamen et precario, et 0 

pro conducto debitor re sua uti. 

36. Vlpianus lib. 11 ad Edictum. 
Si quis in pignore pro auro ses subje De *re sub

cisset creditori, qualiter teneatur, quœsi J a c t ° p r 0 a u r o " 
tum est ? In qua specie rectissimè Sabi
nus scribit, si quidem dato auro œs sub
jecisset, furli teneri : quôd si in dando 
ses subjecisset, turpiter fecisse, non furem 
esse; sed et hic puto pigneratitium judi
cium locum habere : et ita Pomponius 
scribit. Sed et extra ordinem stellionatus 

3 9 
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nomine plectetur: ut est ssepissimè res

criptum. 

n» re alleu», ι. Sed et si quis rem alienam mihi 
1 alii chligaïa. p i g n 0 r i dederit sciens prudensque, vel 

si quis alii obligatam mihi obligavit, nec 
me de hoc certioraverit, eodem crimine 
plectetur. Plané si ea res ampla est, et ad 
modicum aeris i'uerit pignerata , dici de
bebit cessare non solùm stellionatus cri
men, sed etiam pigneratitîam , et de dolo 
actionem : quasi in nullo captus sit, qui 
pignori secundo loco accepit. 

7>γ. Paulus lib. 5 ad Plautium. 
Si J i b i i o r p i  Si pignus mihi traditum locassem do

j i iuscouduserii . m i n o , per locationem retineo possessio
nein: quia antequàm conduceret debitor , 
non fuerit ejus possessio : cùm et animus 
mihi retinendi sit, et conducenti non sit 
animus possessionem apiscendi. 

5'S. Modestinus lib. ι Differentiarum. 
De pupille pi Pupillo capientipignus, proplermetum 

gnus acc:p.eate. pigneratitiae actionis, necessaria est tu
toris auctoritas. 

3f>. Idem lib. 4 Responsorum. 
Si debitor s i  Gains Seius ob pecuniam mutuam fun

» Z èVedF
 d u m \

s u u m L u c i o T i ! i o P.ignori dédit : 
loris, ίη quo se posteà pactum inter eos f'actum est, ut 
émisse pignus creditor pisnus suum in compe/isationem 
jit, r pecuniœ suœ cerlo tempore possideret. Ve

rùm ante expletum lempus creditor cùm 
suprema sua orclinaret, testamento cavit, 
ut aller ex filiis suis haberet eumfundum: 
et addidit, quem de Lucio Titio emi, cùm 
non emisset. Hoc testamentum inter cae
teros signavit et Gaius Seius, qui fuit de
bitor. Quaero an ex lioc, quod signavit, 
praejudicium aliquod sibi fecerit, cùm 
nulluin instrumentum venditionis profe
ratur, sed solum pactum ut creditor certi 
temporis ftuctus caperet? Herennius Mo
destinus respondit , contractui pignoris 
non obesse , quod debitor testamentum 
créditons, in quo se émisse pignus ex

X I I I , TITRE V I I . 
qu'en ce cas i l y auroit lieu contre lui U 
l'action contraire du gage; c'est aussi l'avis 
de Pomponius : i l est d'ailleurs, suivant plu
sieurs rescrits , punissable extraordinaire
ment, comme coupable de stellionat. 

i. Si un débiteur donne en gage à son 
créancier une chose qu'il sait appartenir à 
un autre , ou lui oblige celle qu'il a déjà 
obligée à d'autres, sans l'en avertir, i l est 
coupable, du même crime , et punissable 
de la même peine. Cependant si la chose 
est d'un prix considérable, et qu'elle n'ait été 
obligée que pour une somme modique, i l n'y 
a plus lieu, ni au stellionat, ni à l'action con
traire du gage , ni à l'action de la mauvaise 
fo i ; par la raison que le créancier à qui la 
chose a été engagée en second lieu, ne doit 
souffrir aucun préjudice. 

37. Paul au liv. 5 sur Plautius. 
Si j'ai loué au débiteur le gage qu'il m'a

voit donné, je conserve parlà ma posses
sion ; parce que cette possession n'appar
tenoit point au débiteur avant qu'il la tînt 
de moi à loyer , et que j'ai intention 
de la conserver , sans que celui à qui 
je l'ai louée puisse avoir celle de l'acqué
rir. 

38. Modestin au Uv. 1 des Différences. 
Le pupille a besoin d'être autorisé de son 

tuteur pour recevoir un gage , de peur qu'il 
ne souffre de l'action contraire que le dé
biteur a contre lui. 

5 9 . Le même au liv. 4 des Réponses. 
GaiusSéius a donné son fonds en gage 

a LuciusTitius, de qui i l avoit emprunté 
une somme. Les pîirties sont convenues que 
le créancier percevroit les revenus pendant 
un certain temps , en compensation de sa 
créance; mais , avant l'échéance du terme, 
le créancier a fait un testament dans lequel 
i l a assigné ce fonds à l'un de ses enfans, 
en le désignant ainsi : le fonds que j'ai acheté 
de GaiûsSéius , quoiqu'il ne l'eût pas réel
lement acheté. Ce testament a été cacheté, 
entre autres témoins, par GaiusSéius, qui 
étoit débiteur. On a demandé si GaiusSéius 
devoit souffrir quelque préjudice pour avoir 
apposé son sceau à ce testament, quoiqu'on 
ne rapportât aucun acte de vente , mais 
seulement cette convention , qui permettoit 
au créancier de percevoir les fruits pendant 
un. certain temps ? HérenniusModesiiuus a 
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répondu que l'obligation du gage ne devok 
point souffrir de ce que le débiteur avoit été 
témoin dans le testament ou le créancier a 
marqué qu'il étoit acquéreur dH fonds qu'il 
avoit simplement reçu en gage. 

40. Papinien au liv. 3 des Réponses.. 
Le débiteur ne peut point acheter du 

créancier J'eflet qu'il lui a donné en gage, 
parce que personne ne doit acheter sa chose 
si elle est vendue pour un prix moins consi

dérable que la dette , et que s'il redemande 
son gage ou en revendique la propriété, 
le créancier n'est point obligé de le lui ren

dre , à moins qu'il n'offre de le payer en 
entier. 

ι . Le fils du débiteur , qui est sous sa 
puissance , ne peut point acheter des deniers 
de son pécule le gage donné par son père. 
Ainsi,en ce cas, si le débiteur est un affran

chi , et qu'après sa mort son patron ait ob

tenu du préteur la succession pour moitié, 
i l acquerra moitié dans la propriété de l'ef

fet donné en gage et retiré par le fils ; parce 
que l'obligation du gage est éteinte par le 
paiement que le fils a fait des deniers ap

partenans à son père. 
2. Le créancier doit rendre le gage à ce

lui à qui i l appartient, lorsque ce dernier 
lui rembourse l'argent qu'il a reçu de lui à 
ce sujet, et i l ne peut exiger une somme 
plus forte que celle qu'il a délivrée sur le 
gage. C'est pourquoi, si, dans l'intervalle du 
temps , le créancier avoit luimême engagé 
la chose pour une somme plusconsidérable 
que celle qu'il avoit donnée , le débiteur 
libère son gage en rendant ce qui lui a été 
donné dessus, et i l n'y a aucune poursuite 
ni retenue à faire à l'égard de ce second 
engagement. 

4 1 . Paul au liv. 3 des Questions. 
Si après avoir donné en gage la chose 

d'autrui, vous en avez acquis la propriété , 
le créancier a l'action utile du gage contre 
vous. I l n'en seroit pas de même si vous 
succédiez au débiteur qui auroit engagé 
votre chose sans votre consentement : car, 
en ce cas , le créancier ne pourroit point 
intenter l'action du gage. En effet, pour que 
l'action du gage , môme utile , ait lieu, i l ne 
suffit pas que le même particulier se trouve 
en même temps débiteur de la somme et 
propriétaire de la chose engagée, i l faut que 

E T C O N T R A I R E , etc. 50/ 

pressit, signasse proponitur. 

4 0 . Papinianus lib. 5 Responsorum. 
Débitera creditore pignus quod dédit, sidel)itor4 

frustra émit, cùm rei suse nulla emptio 
sit : nec si minoris emerit, et pignus petat, 
aut dominhim vindicet, ei non totum de

bitum offerenti créditer possess'ionem res

tituere cogetur. 

%. 1. Débitons filius., qui manet in pa Auteju» rtim 
tris poteslate, frustra pignus à créditera P

: g" u s e m c r i t 4 

patris peculiaribus nummis comparât: et t r e , l U a r e * 
ideo si patronus débitons contra tabulas 
ejus possessionem acceperit, dominii par
tent obtinebit : nam pecunia quam filius 
ex re patris in pretium dédit, pignus libe
ratur. 

%. 2. Soluta pecunia, creditor posses r>e eiTectu » · · 

sionem pignoris, quae eorporalis apud lutiems. 

eum fuit, restituere débet : nec quicquam 
ampliùs praestare cogitur. Itaque si medio 
tempoie pignus creditor pignori dederit, 
domino solvente pecuniam quani debuit, 
secundi pignoris neque persecutio dabi

tur, neque retentio relinquetur. 

-4r- Paulus lib. 3 Quœstionum. 
Rem alienam pignori dedisti : deindë De re alîea», 

dominus rei esse ejus cœpisti: daturutilis 
actio pigneratitia creditori. Non est idem 
dicendunijsi ego T i t i i , qui rem meam 
obligaverat sine mea voluntate, hèresex

titero : hoc enim modo pignoris persecu

tio concedenda non est creditori : neque 
utique sufKcit ad competendam utilem pi

gneratitîam actionem, eundem esse domi

îmm, qui etiam pecuniam débet. Sed si 
convenisset de pignore,ut ex suo men

dacio arguatur, improbè résistif, quomi

3 9 * 
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nus utilis actio moveatur. 

L I V R E 

De pignore 
pluris vendito, 
quàm debitum 
erat 

Si ob initrw
menta »ibi à cre
ditore non tra— 
dita damnum 
passus ut débi
ter. 

4 2 . TJlpianus hb. 3 Responsorum. 
Creditor judicio quod de pignore dato 

proponitur, ut superfîuum pretii cum 
usuris restituât, jure cogitur : nec au
diendus erit, si velit emptorem delegare : 
cùm in venditione, quœ fit ex facto, 
suum creditor negotium gerat. 

4 3 . Scavola lib. 5 Digestorum. 
Locum purum pignori creditori obli

gavit: eique instrumentum emptionis tra
didit : et cùm eum locum inaedificare 
vellet, mota sibi controversia à vicino de 
latitudine, quod aliàs probare non pote
terat, petit à creditore , ut instrumentum 
à se traditum auctoritatis exhiberet : quo 
non exhibente, minorem locum aedifica
vit : atque ita damnum passus est. Quaesi
tum est, an si creditor pecuniam petat> 
vel pignus vindicet, doli exceptione po
sita, judex hujus damni rationem habere 
debeat ? Respondit, si operam non de,dis
set, ut instrumenti facultate subducta, 
debitor caperetur, posse debitorem, pe
cunia .solula, pigneratitia agere. Opéra 
autem in eo data, tune et ante pecuniam 
solutam in id quod interest, cum credi
tore agi. 

Deintertritnra $ ·
 τ· Titius cùm pecuniam mutuam 

rei pignerate. accepit à Gaio Seio sub pignore culleo

X I I I , ΤΊΤΛΕ V I I . 
le propriétaire de la chose ehgagée soit le 
même que celui qui a contracté l'obligation 
du gage ; parce qu'alors, ayant acquis la 
propriété de la chose qu'il avoit engagée, 
i l ne peut pas opposer qu'il a donné en gage 
la chose d'autrui ; car i l seroit convaincu 
d'avoir fait un mensonge lorsqu'il l'engageoit: 
c'est pourquoi i l ne peut sans mauvaise foi 
se soustraire à l'actiou utile que le créan
cier intente contre lui. 

4 a . Ulpien au liv. 3 des Réponses. 
Le créancier est tenu en conséquence de 

l'action directe du gage, et de rendre au d é 
biteur ce dont le prix qu'il a touché du gage 
aliéné excède la dette, et les intérêts de cet 
excédant. I l n'est point admis à transporter 
ses actions contre l'acheteur ; parce que cette 
vente se faisant en vertu d'une convention 
expresse ou tacite, le créancier est censé, 
en vendant le gage, faire sa propre affaire 
et non celle du débiteur. 

4 3 . Scévola au liv. 5 du Digeste. 
Un débiteur a donné en gage à son créan

cier un lieu profane, et lui a fourni le contrat 
de vente qui constatoit sa propriété. Ce 
même débiteur, voulant bâtir sur ce ter
rain , essuya une contestation de la part de 
son voisin, qui lui disputoit la largeur du 
terrain. Comme cette largeur ne pou voit être 
prouvée que par l'acte de vente, i l demanda 
à son créancier de le lui représenter ; le 
créancier en ayant fait refus, le débiteur a 
été obligé de bâtir sur un terrain moins com
mode et moins large, moyennant quoi i l a 
souffert du préjudice. On a demandé s i , 
dans le cas où le créancier poursuivroit le 
paiement de sa somme , ou la délivrance du 
gage sur le débiteur , le juge devroit avoir 
égard au tort que celuici a souffert, sur 
l'exception qu'il opposeroit, tirée de la mau
vaise foi. J'ai répondu : dans le cas où le 
créancier n'aura point agi ainsi exprès et dans
le dessein de faire souffrir du tort au dé
biteur , en lui ôtant la faculté de présenter 
son acte de vente, le débiteur doit payer ; 
après quoi i l se servira contre son créan
cier de l'action directe du gage. Mais si le 
créancier l'a fait exprès ; alors le débiteur a 
action contre l u i , même avant le paiement, 
pour poursuivre les dommages et intérêts. 

1. Titius a emprunté de l'argent de Gaïus
Séius, et lui a donné eu gage plusieurs septieis 
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de blé qu'il avoit dans son grenier. Un cen

turion , par l'ordre du préfet des marchés et 
provisions, a été prendre ce blé pour l'appro

visionnement de la ville. Le créancier Gaïus

Séius a fait rendre ces sacs de blé. On a 
demandé qu'estce qui devoit souffrir de la 
détérioration arrivée à cette occasion , si 
elle regardoit Titius le débiteur , ou Séius 
le créancier ? J'ai répondu que, suivant 
l'exposé, le créancier ne devoit pas être 
responsable de la détérioration arrivée à 
cette occasion. 

ET CONTRAIRE, etc. 509 
rum, istos culleos cùm Seius in horreo 
haberet, missus ex officio annonse centu

rio culleos ad annonam sustulit : ac pos

teà instantia Gaii Seii créditons reciperati 
sunt. Quaero intertrîturam quae ex ope

ris facta est, utrum Titius debitor, an 
Seius creditor adgnoscere debeat? Res

pondit, secundùm ea quae proponerentur, 
ob id quod eo nomine intertrimenti açci

disset,non teneri. 

D I G E S T O R U M S E U P A N D E C T A R U M 
L I B E R Q U A R T U S D E C I M U S . 

DIGESTE OU ΡΑΝΏΕ CTES, 
LIVRE QUAT Ο RZIÈME. 

T I T R E P R E M I E R . 

DE L'ACTION QU'ON A DROIT 

D'INTENTER 
Contre le patron d'un navire, en conséquence 

d'une convention faite avec celui qu'il a 
préposé. 

1. Olpien au liv. 2 8 sur l'Edit. 

IL n'y a personne qui ne sente combien 
l'édit dont i l s'agit ici est utile : car, comme 
la nécessité où on se trouve de faire un 
voyage par mer oblige à contracter avec celui 
qui est préposé au vaisseau, sans qu'on puisse 
être instruit de sa condition, ni savoir à qui 
ilappartient, la justice demande que celui 
qui l'a préposé soit obligé ; de même qu'on 
a action contre celui qui a préposé quelqu'un 
pour faire un commerce ou gérer quelqu'af
faire. La nécessité même de contracter avec 
celui qui est préposé à un vaisseau est plus 
grande que celle de contracter avec un mar
chand; parce que celui qui contracte avec 
ce dernier peut s'instruire de sa condition; 

T I T U L U S P R I M U S . 

D E E X E R C I T O R I A 

A C Τ I Ο Ν Ε. 

r . Vîpianus lib. 28 ad Edictum. 

UTILITATEM hujus ediçti patere nemo TJtiu U s KUJ, 
est, qui ignoret : nam cùm interdùm igna edicti. 
r i , cujus sint condilionis, vel quales, cum 
magistris propter navigandi necessitatem 
contrahamus, eequum fuit, eum qui ma

gistrum navi imposuit, teneri : ut teuetur, 
qui institorem tabernse, vel negotio pra;
posuit : cùm sit major nécessitas eontra

hendi cum magistrù, quàm institore : 
quippe res patitur, ut de conditione quis 
institoris dispiciat, et sic contrahat : in 
navis magistro non ita : nam interdùm 
locus, tempus non patitur pleniùs delibe
randi consilium. 
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